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2021T.828
3

BIR TRAVAUX 
ENEDIS

BD DE LA 
BOISSIERE

15/04/202
1

165

TEMPORAIR
E

2021T.828
4

BIR TRAVAUX 
ENEDIS

RUE EDOUARD 
BRANLY

15/04/202
1

166

TEMPORAIR
E

2021T.828
5

BIR TRAVAUX 
ENEDIS

RUE DE PARIS ET RUE PAUL 
BERT

16/04/202
1

167

TEMPORAIR
E

2021T.828
6

COL
T

TRAVAUX DE FIBRE 
OPTIQUE

RUE DE LA 
REVOLUTION

16/04/202
1

168

TEMPORAIR
E

2021T.828
7

VEOLI
A

TRAVAUX 
VEOLIA

BD DE LA 
BOISSIERE

19/04/202
1

169

TEMPORAIR
E

2021T.828
8

EUROBA
T

MONTAGE DE 
GRUE

RUE 
D'ALEMBERT

19/04/202
1

170

TEMPORAIR
E

2021T.828
9

MESDAMES 
PRODUCTIONS

TOURNAGE DE 
FILM

RUE FRANCOIS 
ARAGO

19/04/202
1

171

TEMPORAIR
E

2021T.829
0

CIRCE
T

TRAVAUX 
ORANGE

BD ARISTIDE 
BRIAND

19/04/202
1

172
TEMPORAIR
E

2021T.829
1

TERG
I

TRAVAUX 
GRDF

RUE DU PETIT 
BOIS  

19/04/202
1

173
TEMPORAIR
E

2021T.829
8

MESDAMES 
PRODUCTIONS

TOURNAGE DE 
FILM

AVE PAUL SIGNAC / RUE DE LA 
FERME

19/04/202
1

174
TEMPORAIR
E

2021T.829
2

ECM STATIONNEMEN
T

BD DE LA BOISSIERE / RUE DE 
ROSNY

20/04/202
1

175

TEMPORAIR
E

2021T.829
3

EUROBA
T

CIRCULATIO
N

RUE RENE 
VAUTIER

20/04/202
1

176

TEMPORAIR
E

2021T.829
4

MESDAMES 
PRODUCTIONS

TOURNAGE DE 
FILM

RUE LEBOUR ET RUE DES 
CHARMES

20/04/202
1

177

TEMPORAIR
E

2021T.829
5

EUROBA
T

STATIONNEMEN
T

BD DE LA 
BOISSIERE

20/04/202
1

178
TEMPORAIR
E

2021T.829
6

ROLLET 
DIANE

LIVRAISON 
MATERIAUX

RUE DES 
GROSEILLERS

20/04/202
1

179

TEMPORAIR
E

2021T.829
7

ERD
F

TRAVAUX 
ENEDIS

RUE DE 
ROSNY

20/04/202
1

180

TEMPORAIR
E

2021T.829
9

RELIEF 
TP

TRAVAUX 
D'ASSAINISSEMENT

RUE 
MERIEL

23/04/202
1

181

TEMPORAIR
E

2021T.830
0

ITP TRAVAUX 
GRDF

RUE DE 
VINCENNES

23/04/202
1

182

TEMPORAIR
E

2021T.830
1

BOIS 
EMOIS

MONTAGE DE 
GRUE

RUE DES 
SOUCIS

23/04/202
1

183

TEMPORAIR
E

2021T.830
2

VEOLI
A

TRAVAUX 
VEOLIA

RUE DES 
CAILLOTS

23/04/202
1

184

TEMPORAIR
E

2021T.830
3

ACME 
FILMS

TOURNAGE DE 
FILM

RUE EDOUARD VAILLANT / RUE DES 
MEUNIERS

23/04/202
1

185

TEMPORAIR
E

2021T.830
4

SARL 
MTTB

POSE DE 
PALISSADE

IMP CHANTEREINES ET RUE DU 
RUISSEAU

23/04/202
1

186

TEMPORAIR
E

2021T.830
5

EMBOUTISSAGE 
ROBARDEY

MONTAGE DE 
GRUE

BD JEANNE 
D'ARC

23/04/202
1

187

TEMPORAIR
E

2021T.830
6

AUTHENTIC 
MEDIA

TOURNAGE DE 
FILM

RUE ERNEST SAVART / RUE DES 
PAPILLONS

23/04/202
1

188

TEMPORAIR
E

2021T.831
5

SGE
P

RUE AUX 
ENFANTS

RUE RICHARD LENOIR / RUE 
JACQUART

23/04/202
1

189

TEMPORAIR
E

2021T.830
7

LAURENT 
ATTAL

LIVRAISON 
MATERIAUX

BD ROUGET DE 
L'ISLE

26/04/202
1

190

TEMPORAIR
E

2021T.830
8

CAUVAS 
OCCILEV

MONTAGE DE 
GRUE

RUE 
CARNOT

26/04/202
1

191

TEMPORAIR
E

2021T.830
9

BSSI 
CONSEILS

RUE PAUL 
LAFARGUE

26/04/202
1

192

TEMPORAIR
E

2021T.831
1

BSSI 
CONSEILS

RUE DES 
RUFFINS

26/04/202
1

193

TEMPORAIR
E

2021T.831
2

BSSI 
CONSEILS

RUE DIDIER 
DAURAT

26/04/202
1

194

TEMPORAIR
E

2021T.831
3

CAUVAS 
OCCILEV

MONTAGE DE 
GRUE

RUE SAINT-
DENIS

26/04/202
1

195

DAT
E SIGNATUR

E

AMENAGEMENT SQUARE ST PIERRE 
ST PAUL

TRAVAUX DE 
SONDAGE 
GEOTECHNIQUETRAVAUX DE 
SONDAGE 
GEOTECHNIQUETRAVAUX DE 
SONDAGE 
GEOTECHNIQUE



Type N° Demandeur OBJET Localisation PAGE
DATE 

SIGNATURE

TEMPORAIRE 2021T.8314 TEMPERE CONSTRUCTION LIVRAISON MATERIAUX BD PAUL VAILLANT COUTURIER 26/04/2021 196

TEMPORAIRE 2021T.8310 DE MATOS LIVRAISON MATERIAUX RUE DE LA REVOLUTION 27/04/2021 197

TEMPORAIRE 2021T.8316 SGEP RUE AUX ENFANTS RUE DES CHARMES / RUE DES TILLEULS 28/04/2021 198

TEMPORAIRE 2021T.8317 LES PAVEURS DE MONTROUGE RUE DE PARIS 29/04/2021 199

TEMPORAIRE 2021T.8320 TERGI TRAVAUX GRDF RUE VICTOR HUGO 30/04/2021 200

TEMPORAIRE 2021T.8321 HOMMES TP RACCORDEMENT SFR NUMERICABLE AVENUE FAIDHERBE 30/04/2021 201

TEMPORAIRE 2021T.8324 SAS GBR ILE DE FRANCE RUE EDOUARD VAILLANT 03/05/2021 202

TEMPORAIRE 2021T.8325 CIRCET TRAVAUX ORANGE BD PAUL VAILLANT COUTURIER 03/05/2021 203

TEMPORAIRE 2021T.8326 AIGLE COUVERTURE LIVRAISON MATERIAUX RUE GARIBALDI 03/05/2021 204

TEMPORAIRE 2021T.8327 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE RUE DES RAMENAS 03/05/2021 205

TEMPORAIRE 2021T.8328 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE RUE DES OSERAIES 03/05/2021 206

TEMPORAIRE 2021T.8329 SGEP FETE DE L'AID EL FITR RUE SAINT-DENIS / RUE DE ROSNY 03/05/2021 207

TEMPORAIRE 2021T.8330 CONSEIL DEPARTEMENTAL TRAVAUX CD93 RUE DES BRAVES 03/05/2021 208

TEMPORAIRE 2021T.8331 SGEP FETE DE L'AID EL FITR RUE MARCEL DUFRICHE 03/05/2021 209

TEMPORAIRE 2021T.8332 SGEP FETE DE L'AID EL FITR RUE DES SORINS / BD CHANZY / RUE GUTEMBERG 03/05/2021 210

TEMPORAIRE 2021T.8337 SGEP DEMENAGEMENT AV FAIDHERBE 03/05/2021 211

TEMPORAIRE 2021T.8340 MESDAMES PRODUCTIONS TOURNAGE DE FILM RUE RABELAIS 03/05/2021 212

TEMPORAIRE 2021T.8333 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE 04/05/2021 213

TEMPORAIRE 2021T.8334 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE RUE FERNAND COMBETTE 04/05/2021 214

TEMPORAIRE 2021T.8335 AXIANS TRAVAUX DE FIBRE OPTIQUE RUE TRAVERSIERE 04/05/2021 215

TEMPORAIRE 2021T.8336 GRB LIVRAISON MATERIAUX RUE DES PETITS PECHERS 04/05/2021 216

TEMPORAIRE 2021T.8338 TEMPERE CONSTRUCTION STATIONNEMENT RUE DES MEUNIERS 04/05/2021 217

TEMPORAIRE 2021T.8341 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE PAUL DOUMER 04/05/2021 218

TEMPORAIRE 2021T.8339 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 05/05/2021 219

TEMPORAIRE 2021T.8343 DUFOUR IDF MONTAGE DE GRUE BD CHANZY 07/05/2021 220

TEMPORAIRE 2021T.8344 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DESGRANGES 07/05/2021 221

TEMPORAIRE 2021T.8345 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DE ROSNY 07/05/2021 222

TEMPORAIRE 2021T.8346 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DE ROSNY 07/05/2021 223

TEMPORAIRE 2021T.8347 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DE LA SOLIDARITE 07/05/2021 224

TEMPORAIRE 2021T.8348 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE ETIENNE MARCEL 07/05/2021 225

TEMPORAIRE 2021T.8349 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE VOLTAIRE 07/05/2021 226

TEMPORAIRE 2021T.8350 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE FRANCOIS DEBERGUE 07/05/2021 227

TEMPORAIRE 2021T.8351 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE CLOTILDE GAILLARD 07/05/2021 228

TEMPORAIRE 2021T.8352 TR CONNEXION TRAVAUX ORANGE RUE DES GRAVIERS 07/05/2021 229

TEMPORAIRE 2021T.8353 TR CONNEXION TRAVAUX ORANGE RUE DE LA FRATERNITE 07/05/2021 230

TEMPORAIRE 2021T.8354 TR CONNEXION TRAVAUX ORANGE RUE DES MARGOTTES 07/05/2021 231

TEMPORAIRE 2021T.8355 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE BEAUMARCHAIS 07/05/2021 232

TEMPORAIRE 2021T.8356 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE FRANCOIS ARAGO 07/05/2021 233
TEMPORAIRE 2021T.8357 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE ARMAND CARREL 07/05/2021 234

TEMPORAIRE 2021T.8358 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE SAINT VICTOR 07/05/2021 235

TEMPORAIRE 2021T.8360 CGE LIVRAISON MATERIAUX RUE DES BATTERIES 07/05/2021 236

TEMPORAIRE 2021T.8361 SCI LE POTAGER LIVRAISON MATERIAUX RUE DE ROMAINVILLE 07/05/2021 237

TEMPORAIRE 2021T.8362 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE BRULEFER 07/05/2021 238

TEMPORAIRE 2021T.8363 A2M TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT BD THEOPHILE SUEUR 10/05/2021 239

TEMPORAIRE 2021T.8365 SCM ENVIRONNEMENT BASE DE VIE RUE DES SORINS 14/05/2021 240

TEMPORAIRE 2021T.8366 BIR TRAVAUX GRDF RUE DES 3 TERRITOIRES 14/05/2021 241

TEMPORAIRE 2021T.8367 RENARD ELAGAGE ELAGAGE RUE DE ROSNY 14/05/2021 242

TEMPORAIRE 2021T.8369 SNTPP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DU SERGENT GODEFROY 14/05/2021 243

TEMPORAIRE 2021T.8370 A2M TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE EMILE RAYNAUD 14/05/2021 244

TEMPORAIRE 2021T.8371 ATM LEVAGE MISE EN PLACE D'UNE NACELLE RUE DU SERGENT BOBILLOT  14/05/2021 245

TEMPORAIRE 2021T.8372 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DE LA FOSSE PINSON 14/05/2021 246

TEMPORAIRE 2021T.8373 CAUVAS OCCILEV MONTAGE GRUE + NACELLE RUE CARNOT 14/05/2021 247

TEMPORAIRE 2021T.8374 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DES CAILLOTS 14/05/2021 248

TEMPORAIRE 2021T.8375 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DES MESSIERS 14/05/2021 249

TEMPORAIRE 2021T.8376 GH2E TRAVAUX GRDF RUE DES GROSEILLERS 14/05/2021 250

TEMPORAIRE 2021T.8377 ELIOR MISE EN PLACE D'UNE NACELLE RUE DES LONGS QUARTIERS 14/05/2021 251

TEMPORAIRE 2021T.8378 DUPUY CORINNE DEMENAGEMENT RUE DE L'EGLISE 14/05/2021 252

TEMPORAIRE 2021T.8379 CIRCET TRAVAUX ORANGE BD ROUGET DE L'ISLE 17/05/2021 253

TEMPORAIRE 2021T.8380 ACME FILMS TOURNAGE DE FILM 17/05/2021 254

TEMPORAIRE 2021T.8388 SGEP MEETING D'ATHLETISME 17/05/2021 255

TEMPORAIRE 2021T.8389 SGEP MEETING D'ATHLETISME 17/05/2021 256

TEMPORAIRE 2021T.8381 NGE GENIE CIVIL LIVRAISON MATERIAUX RUE DU PETIT BOIS  18/05/2021 257

TEMPORAIRE 2021T.8382 MVP MONTAGE GRUE + NACELLE RUE CARNOT 18/05/2021 258

REFECTION D'UNE ENTREE 
CHARRETIERE

BENNE+BASE DE VIE + DEPOT 
MATERIAUX

RUE EDOUARD BRANLY / RUE DE LA MONTAGNE 
PIERREUSE

RUE CLAUDE BERNARD / AVE PAUL SIGNAC / RUE 
PEPIN / RUE PIERRE DE MONTREUIL
RUE ANATOLE FRANCE / RUE DES GRANDS 
PECHERS
RUE LENAIN DE TILLEMONT / RUE DES GRANDS 
PECHERS



Type N° Demandeur OBJET Localisation PAGE
DATE 

SIGNATURE

TEMPORAIRE 2021T.8383 LOCNACELLE MISE EN PLACE D'UNE NACELLE RUE DE LA REPUBLIQUE 18/05/2021 259

TEMPORAIRE 2021T.8384 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS BD DE LA BOISSIERE 18/05/2021 260

TEMPORAIRE 2021T.8385 COLAS PLACE DE LA REPUBLIQUE 18/05/2021 261

TEMPORAIRE 2021T.8386 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DE LA SOLIDARITE 18/05/2021 262

TEMPORAIRE 2021T.8387 BRB MASSY STATIONNEMENT RUE PAUL LAFARGUE 18/05/2021 263

TEMPORAIRE 2021T.8390 SGEP KAKEMONOS LIGNE 11 18/05/2021 264

TEMPORAIRE 2021T.8391 TPF TRAVAUX ENEDIS ALLEE JOYEUSE 18/05/2021 265

TEMPORAIRE 2021T.8474 MVP MONTAGE GRUE + NACELLE RUE CARNOT 18/05/2021 266

TEMPORAIRE 2021T.8392 LES PAVEURS DE MONTROUGE RUE DE PARIS 19/05/2021 267

TEMPORAIRE 2021T.8393 CONSEIL DEPARTEMENTAL TRAVAUX CD93 BD THEOPHILE SUEUR 19/05/2021 268

TEMPORAIRE 2021T.8394 SADE COMPAGNIE RUE DOLORES IBARRURI 19/05/2021 269

TEMPORAIRE 2021T.8395 LE FRANCOIS ETIENNE BENNE RUE EDOUARD VAILLANT 19/05/2021 270

TEMPORAIRE 2021T.8396 AIGLE COUVERTURE LIVRAISON MATERIAUX RUE GARIBALDI 19/05/2021 271

TEMPORAIRE 2021T.8397 TERGI TRAVAUX GRDF RUE EMILE RAYNAUD 19/05/2021 272

TEMPORAIRE 2021T.8399 RECIFILMS TOURNAGE DE FILM VOIES DIVERSES 20/05/2021 273

TEMPORAIRE 2021T.8400 RECIFILMS TOURNAGE DE FILM 20/05/2021 274

TEMPORAIRE 2021T.8401 LN TRA DEMONTAGE DE GRUE AVE COLONEL FABIEN 21/05/2021 275

TEMPORAIRE 2021T.8402 FORSOND SAP STATIONNEMENT NACELLE RUE LENAIN DE TILLEMONT 21/05/2021 276

TEMPORAIRE 2021T.8403 LOCAPOSE RUE ROBESPIERRE 21/05/2021 277

TEMPORAIRE 2021T.8404 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE MADELEINE 21/05/2021 278

TEMPORAIRE 2021T.8405 STPS TRAVAUX GRDF RUE DU SGT GODEFROY 21/05/2021 279

TEMPORAIRE 2021T.8406 CAUVAS OCCILEV GRUTAGE RUE LENAIN DE TILLEMONT 21/05/2021 280

TEMPORAIRE 2021T.8407 GEOSTRATYS RUE RASPAIL 21/05/2021 281

TEMPORAIRE 2021T.8408 AIDF LIVRAISON MATERIAUX RUE FRANCOIS ARAGO 21/05/2021 282

TEMPORAIRE 2021T.8409 A2M TP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DE LA DHUYS 21/05/2021 283

TEMPORAIRE 2021T.8410 BIR TRAVAUX ENEDIS AVE FAIDHERBE 21/05/2021 284

TEMPORAIRE 2021T.8411 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE MARGUERITE YOURCENAR 21/05/2021 285

TEMPORAIRE 2021T.8412 STPS TRAVAUX ENEDIS RUE GASTON LAURIAU 21/05/2021 286

TEMPORAIRE 2021T.8413 CIRCET PLANTATION POTEAU ORANGE RUE MERLET 21/05/2021 287

TEMPORAIRE 2021T.8414 ITS TRANSPORTS STATIONNEMENT RUE DE PARIS 21/05/2021 288

TEMPORAIRE 2021T.8415 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE ANATOLE FRANCE  25/05/2021 289

TEMPORAIRE 2021T.8416 ERDF TRAVAUX ENEDIS RUE LEBOUR  25/05/2021 290

TEMPORAIRE 2021T.8417 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE ROCHEBRUNE 25/05/2021 291

TEMPORAIRE 2021T.8418 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DES PROCESSIONIS 25/05/2021 292

TEMPORAIRE 2021T.8419 SGEP INSTALLATION D'UNE TERRASSE RUE ARMAND CARREL 25/05/2021 293

TEMPORAIRE 2021T.8420 BATIMENT ECO ECHAFAUDAGE RUE DE LA CONVENTION 26/05/2021 294

TEMPORAIRE 2021T.8421 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DU PROGRES 26/05/2021 295

TEMPORAIRE 2021T.8422 GB COUVERTURE DEPOT DE MATERIAUX RUE BEAUMARCHAIS 26/05/2021 296

TEMPORAIRE 2021T.8423 BEARZATTO PHILIPPE BENNE RUE DES CAILLOTS 26/05/2021 297

TEMPORAIRE 2021T.8424 RAMOS GUERRERO HUGO ECHAFAUDAGE RUE MARCEAU 27/05/2021 298

TEMPORAIRE 2021T.8425 CONSEIL DEPARTEMENTAL TRAVAUX CD93 BD THEOPHILE SUEUR 31/05/2021 299

TEMPORAIRE 2021T.8426 SGEP COMMEMORATION  F DEBERGUE RUE FRANCOIS DEBERGUE 31/05/2021 300

TEMPORAIRE 2021T.8323 RENOVBAT MISE EN PLACE NACELLE RUE NAVOISEAU 01/06/2021 301

TEMPORAIRE 2021T.8427 SNTPP TRAVAUX GRDF RUE DU SERGENT GODEFROY 01/06/2021 302

TEMPORAIRE 2021T.8428 EURO CABLES RESEAUX TRAVAUX ENEDIS RUE ALEXIS PESNON 01/06/2021 303

TEMPORAIRE 2021T.8429 STPS TRAVAUX GRDF RUE DU COLONEL RAYNAL 01/06/2021 304

TEMPORAIRE 2021T.8430 STPS TRAVAUX GRDF RUE DU SERGENT BOBILLOT  01/06/2021 305

TEMPORAIRE 2021T.8431 FAYOLLE ET FILS RENOVATION CHAUSSEE BD HENRI BARBUSSE 01/06/2021 306

TEMPORAIRE 2021T.8432 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE ROCHEBRUNE 01/06/2021 307

TEMPORAIRE 2021T.8434 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA RUE DOMBASLE 01/06/2021 308

TEMPORAIRE 2021T.8435 EPTEE TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE EDOUARD BRANLY 01/06/2021 309

TEMPORAIRE 2021T.8436 NGE GENIE CIVIL TRAVAUX CD93 BD ARISTIDE BRIAND 01/06/2021 310

TEMPORAIRE 2021T.8437 TERGI TRAVAUX GRDF RUE DIDIER DAURAT 01/06/2021 311

TEMPORAIRE 2021T.8442 TERGI TRAVAUX GRDF RUE EMILE BEAUFILS 01/06/2021 312

TEMPORAIRE 2021T.8439 CONTROLE ET MAINTENANCE TRAVAUX GRDF RUE DE LA SOLIDARITE 03/06/2021 313

TEMPORAIRE 2021T.8440 CONTROLE ET MAINTENANCE TRAVAUX GRDF RUE DE VILLIERS 03/06/2021 314

TEMPORAIRE 2021T.8441 CONTROLE ET MAINTENANCE TRAVAUX GRDF RUE DES CHANTEREINES 03/06/2021 315

TEMPORAIRE 2021T.8443 SNTPP TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE DES SOUCIS 03/06/2021 316

TEMPORAIRE 2021T.8444 ANTENNE REPUBLIQUE CINEMA PLEIN AIR RUE DENISE BUISSON 04/06/2021 317

TEMPORAIRE 2021T.8446 CONTROLE ET MAINTENANCE TRAVAUX GRDF BD THEOPHILE SUEUR 04/06/2021 318

TEMPORAIRE 2021T.8447 LES BOUCHONS D'AMOUR COLLECTE DE BOUCHONS RUE GEORGES MELIES 07/06/2021 319

TEMPORAIRE 2021T.8448 CAUVAS OCCILEV GRUTAGE RUE LENAIN DE TILLEMONT 07/06/2021 320

TEMPORAIRE 2021T.8449 FORSOND SAP MISE EN PLACE D'UNE NACELLE RUE LENAIN DE TILLEMONT 07/06/2021 321

AMENAGEMENT PLACE DE LA 
REPUBLIQUE

RUE EDOUARD BRANLY / RUE DE LA RENARDIERE / 
CHEMIN DES REDOUTES

REFECTION D'UNE ENTREE 
CHARRETIERE

MISE EN PLACE CANTONNEMENT DE 
CHANTIER

PL DU MARCHE / RUE GIRARD / RUE DU SERGENT 
BOBILLOT

MISE EN SECURITE DU CLOCHER EGLISE 
ST ANDRE

TRAVAUX DE SONDAGE 
GEOTECHNIQUE



Type N° Demandeur OBJET Localisation PAGE
DATE 

SIGNATURE

TEMPORAIRE 2021T.8450 MAIRIE DE MONTREUIL STATIONNEMENT RUE ROCHEBRUNE 07/06/2021 322

TEMPORAIRE 2021T.8451 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA BD DE LA BOISSIERE 07/06/2021 323

TEMPORAIRE 2021T.8452 CER CALDAS DEMONTAGE DE GRUE 07/06/2021 324

TEMPORAIRE 2021T.8453 SGEP STATIONNEMENT AVE GABRIEL PERI 07/06/2021 325

TEMPORAIRE 2021T.8454 T4 RENOVATION LIVRAISON MATERIAUX RUE DES JARDINS DUFOUR 07/06/2021 326

TEMPORAIRE 2021T.8457 DUFOUR IDF GRUTAGE BD CHANZY 07/06/2021 327

TEMPORAIRE 2021T.8458 SCI LE POTAGER LIVRAISON MATERIAUX RUE DE ROMAINVILLE 07/06/2021 328

TEMPORAIRE 2021T.8459 ESSI JADE NETTOYAGE VITRES RUE DE VALMY  07/06/2021 329

TEMPORAIRE 2021T.8460 STE NICKEL NETTOYAGE VITRES 07/06/2021 330

TEMPORAIRE 2021T.8461 SGEP MARCHE PAYSAN RUE VICTOR HUGO 08/06/2021 331

TEMPORAIRE 2021T.8462 SGEP AVE PASTEUR 08/06/2021 332

TEMPORAIRE 2021T.8464 ENEDIS TRAVAUX ENEDIS RUE ARMAND CARREL 09/06/2021 333

TEMPORAIRE 2021T.8465 STPS TRAVAUX GRDF RUE ETIENNE MARCEL 09/06/2021 334

TEMPORAIRE 2021T.8466 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DIDEROT 09/06/2021 335

TEMPORAIRE 2021T.8467 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DU PASSELEU 09/06/2021 336

TEMPORAIRE 2021T.8469 TERRASSEMENTS MARQUES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT RUE SAINT EXUPERY 10/06/2021 337

TEMPORAIRE 2021T.8470 SNV REAMENAGEMENT DE LA CHAUSSEE 10/06/2021 338

TEMPORAIRE 2021T.8471 SNV REAMENAGEMENT DE LA CHAUSSEE 11/06/2021 339

TEMPORAIRE 2021T.8473 SNV REAMENAGEMENT DE LA CHAUSSEE 11/06/2021 340

TEMPORAIRE 2021T.8489 LES FILMS MYSTERIEUX TOURNAGE DE FILM 11/06/2021 341

TEMPORAIRE 2021T.8475 BOUYGUES BATIMENTS IDF STATIONNEMENT RUE BARA 14/06/2021 342

TEMPORAIRE 2021T.8476 GRDF TRAVAUX GRDF RUE DE PARIS 14/06/2021 343

TEMPORAIRE 2021T.8477 GRDF TRAVAUX GRDF RUE DE PARIS 14/06/2021 344

TEMPORAIRE 2021T.8478 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DU RUISSEAU 14/06/2021 345

TEMPORAIRE 2021T.8479 CIRCET TRAVAUX ORANGE RUE DESIRE PREAUX 14/06/2021 346

TEMPORAIRE 2021T.8480 ENT DJMC TRAVAUX NUMERICABLE RUE EDOUARD VAILLANT 14/06/2021 347

TEMPORAIRE 2021T.8481 ENT DJMC TRAVAUX NUMERICABLE RUE ALEXIS LEPERE 14/06/2021 348

TEMPORAIRE 2021T.8482 ENT DJMC TRAVAUX NUMERICABLE RUE MARCEL SEMBAT 14/06/2021 349

TEMPORAIRE 2021T.8484 PM SA TOURNAGE DE FILM 15/06/2021 350

TEMPORAIRE 2021T.8485 STPS TRAVAUX ENEDIS BD ARISTIDE BRIAND 15/06/2021 351
TEMPORAIRE 2021T.8486 SRMG EVACUATION PLOTS BETON RUE DES RUFFINS / RUE DES BRAVES 15/06/2021 352

TEMPORAIRE 2021T.8487 VEOLIA TRAVAUX VEOLIA BD ARISTIDE BRIAND 15/06/2021 353

TEMPORAIRE 2021T.8488 SLTP TRAVAUX GRDF BD PAUL VAILLANT COUTURIER 15/06/2021 354
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DEC2021_355

ACCORD-CADRE DE TECHNIQUES DE L'INFORMATION ET DE LA 
COMMUNICATION 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de l'Information et de l 'innovation numérique 

TourAitaïs 
l Place Almé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreui/fr 

FOURNITURE, INSTALLATION ET MAINTENANCE D'UN PARAPHEUR 
ÉLECTRONIQUE POUR L'ENSEMBLE DES FLUX DE LA VILLE DE 

MONTREUIL ET PRESTATIONS ASSOCIÉES 

No de accord-cadre 

t::t" 1 0 1 2: 1 0 1 ~ 10 1 z 

Acte d'Engagement 

T/CZ0-002 - AE 1 / 7 

390



MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ÉlECTRONIQUE TRANSVERSAL 

ACTE D'ENGAGEMENT 

l'ersonne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Okjet du marché : 

La fourniture, l'installation et la maintenance d'un parapheur électronique 
pour l'ensemble des flux de la Ville de Montreuil et prestations associées 

Mode de passation et forme de l'accord·cadre : 

ACCORD-CADRE, mono attributaire, en PROCÉDURE ADAPTÉE passé en 
application des articles L.2123·1, R.2123·1 à R.2123·7, R. 2162·1 à R. 
2162·6, R.2162·13 et R.2162·14 du Code de la commande publique. 

Personne habiUtée à donner les renseignements relatifs aux 
nantissements et cessions de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place jean jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable pubUc assiqnatalre des pajements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

TIC20-002 • AE 2/7 
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MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ÉLECTRONIQUE TRANSVERSAL 

SOMMAIRE 

ARJICI E 1 • CQNTRAÇ!ANT 4 

ARJIC! E 2 • MONTANT DE l'ACCQBQ-CADRE s 

ARTICLE 3 • pURÉE! QE L'ACCORQ-CAQRE- QÉLA!S Q'EXÉCUI!ON s 

ARTICLE 4 · PAIEMENT s 

ARJICI E 5 • NOMENCI ATUREfS) • 

TICZ0-002 - AE 3/7 
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MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ~LECTRONIQUE TRANSVERSAL 

Article 1 : Contractant 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à 
l'article « pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières 
qui fait référence au CCAG-TIC conformément à leurs clauses et stipulations ; 

[;83 Le signataire (Candidat Individuel), 

M LOSSERAND Frédéric 
Agissant en qualité : Président Directeur Général 

0 m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte; 

Nom commercial et dénomlnallon sociale 

Adresse 

Adresse électronique . . ................... .. 
Numéro de téléphone .. .. ................. . 
Télécopie............. ................................ . ................................................................................ . 
Numéro de SIRET .................... , ........................................................................................................................... .. 
CodeAPE ......................................................................................................................................................... .. 
Numéro de TVA lntracommunautalre ................................................................................................................ , ..... .. 

~ engage la société Llbriciel SCOP sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénominallon sociale Libriciel SCOP SA 
Adresse 836, rue du Mas de Verchant, 34000 Montpellier 
Adresse électronique frederlc.Josserand@Jibrlclel.coop 
Numéro de téléphone 04 67 65 96 44 
Télécopie 04 67 65 93 92 
Numéro de SIRET 4910ll69800026 
Code APE 62028 
Numéro de TVA intracommunautalre FR9049101169B 

0 Le mandataire (Candidat groupé), 

M ............................................................................. , ......................................................................... .. 
Agissant en qualité de ..................................................................................................................................... . 

désigné mandataire : 
0 du groupement solidaire 

B solidaire du groupement conjoint 

non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ................................................................................. .. 
Numéro de téléphone ............ . 
Télécopie.... . ............. .. 
Numéro de SIRET .. 
CodeAPE .... 

Numéro de TVAintracOlllmUnautaire ................. ,, ...................................................................................... . 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci
après; 

' En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations entre les 
différents cotraltants. 

T/CZ0-002 - AE 417 
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MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ÉLECTRONIQUE TRANSVERSAL 

L'offre ams1 présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution 
intervient dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de réception des 
offres fixée par le règlement de la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum mals avec un montant 
maximum de 200 000,00 € HT sur toute la durée de l'accord-cadre. (Période initiale 
et reconductions comprises) 

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement 
exécutées des prix du bordereau des prix unitaires (BPU). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre - délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa 
notification. 

L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes 
de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 
an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire 
n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mols avant la fin de la durée de 
validité de l'accord-cadre. 

3.2 Délats d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon 
de commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent 
accord-cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte : Libriciel SCOP 

RIB Identifiant national de compte 

1 Etablissement Guichet N'de compte Clé RIP Banque 

Crédit Agricole 10000 95838554000 79 13506 

JOINDRE UN RIB 

TIC20·002 - AE 517 

394

ideschamps
Texte surligné 



MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ~LECTRONIQUE TRANSVERSAL 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 
: 

D un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

O ies comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions 
indiquées en annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir 
adjudicateur considérera que seules les dispositions du CCP s'appliquent. 
Avance: 
j e renonce au bénéfice de l'avance : 0 NON ~ OUI 
(Cocher la case correspondanle.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 
stèmes d'information 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que 
la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe( nt) pas 
sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la 
commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Signature du candidat 
Porter ta mention manuscrite 
Lu et approuvé 

Lu.. .Q.):: ~ 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée ta présente offre 

A ... H_{).W~~.f .. 
Le .~J., .. Q.{A·l-j·Z·\J2.0 

Conformément aux d;spos;o;ons des art;cles L.2132-2 ot R.2:f.7 u Code de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie 
électronique via la plateforme https:l/marches,maxjmilien.fr. 

' Cocher la case correspondant à votre sitt•1tion 

T/CZ0-002 - AE 61 7 

395



MISE EN PLACE D'UN PARAPHEUR ÉLECTRONIQUE TRANSVERSAL 

ANNEXES 

D Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

0 Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

0 Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres 
(ou OUV6); 

0 Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUVll) ; 

D Autres annexes (A préciser) : 
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DEC2021_352

FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL . 

Pa@. 1 sur 6 

MARCHE PUBLIC DE TECHNIQUE DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

VILLE DE MONTREUIL 
TourA/tais 

1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreui/fr 

ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE 

FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA 
TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE MAINTENANCE 

ASSOCIÉES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL. 

ACTE D'ENGAGEMENT 

W de marché 

i.2 lo -2 1 3 1 ç la 0 10 
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FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESnON DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL • 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Les stipulations du présent marché concernent : 

La fourniture d'une solution matérielle et logicielle de gestion de la tranquillité publique 
et prestations d'installation et de maintenance associées pour les besoins de la Ville de 
Montreuil. 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre : 

La présente consultation est passée en PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE en application des 
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 du Code de la commande publique. 

Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire passé en application des articles R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et avec un montant maximum de 
200.000 € HT sur toute la durée de l'accord-cadre (période initiale et reconductions éventuelles). 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur Le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur Le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assiqnataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 
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FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL . 

SOMMAIRE 

ARTICLE 2 : COUT GLOBAL DU MARCHE .................................................................................. 5 

ARTICLE 3 :DUREE DE MARCHE- DELAIS D'EXECUTION .................................................. 5 

3.1 DUREE •.••••••.••.•••.••...•.••..•.••..•.••.••.••.•..•.••.•.•..••.•..•.•••.•••.••.•••••.•••.•.•.•••...•.••......•.•••.•.•••.••.••••••.•.••..•.•••••••• 5 

3.2 DELAIS D'EXECUTION .••.•..••.•..•.••..•.•..•.•.••.••.••.••.••..••.••.•••..•.••••••......•...•••.••.•••••.•••••..•.•••.••..•.••.•...•.•.•.. 5 

LES DELAIS D'EXECUTION DES PRESTATIONS SONT FIXES A CHAQUE BON DE COMMANDE 

CONFORMEMENT AUX STIPULATIONS DES PIECES DE L' ACCORD-CADRE .••......••.•........••.••..•..••.•.••...•••••.•• 5 

ARTICLE 4 :PAIEMENT .................................................................................................................... 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATURE(S) .................................................................................................. 6 
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FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL • 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article << pteces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG
TIC conformément à leurs clauses et stipulations ; 

Le signataire (Candidat individuel), 

Mme ROSE RIZZA 
Agissant en qualité Présidente Directrice Générale 

m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ................................................................................................................... . 
Numéro de téléphone .................................................................................................................................... . 
Télécopie. .......... ... ...... ... ... ...... ... ... ...... ... ... ... ... ......... ............ ... ... .... .... ...... ... . . .............................. . 
Numéro de SIRET .. . .. ... ...... ... .. . .. .. . ... .. . .. . ... ... .. . .. ... .. .. ................. .. 
CodeAPE ... ............. ................................................. . ................................................................. . 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................. . 

engage la société YPOK SA sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

YPOKSA 
Adresse 
9 rue des Halles, 75001 PARIS 

Adresse électronique 
Numéro de téléphone 
Télécopie 
Numéro de SIRET 
CodeAPE 

ypok@ypok.com 
04 72 26 06 86 

04 78 06 37 11 
434 940 763 00064 
6201Z 

Numéro de TVA intracommunautaire FR29434940763 

Le mandataire {Candidat groupé), 

M. 
Agissant en qualité de ............................ .. 

désigné mandataire : 
du groupement solidaire 
solidaire du groupement conjoint 
non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique. 
Numéro de téléphone . 
Télécopie. 
Numéro de SIRET . 
CodeAPE. 

Numéro de TVA intracommunautaire . 

S'engage, au nom des membres du groupement1, sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 
prestations entre les différents cotraitants. 
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FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL . 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Coût global du marché 

Les prestations faisant l'objet du marché seront rémunérées par application des prix unitaires 
figurant dans le bordereau des prix unitaires (BPU). 

2.1 Variantes 
Aucune variante n'est autorisée. 

Article 3 : Durée de marché- délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. Il peut 
être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon de 
commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte : YPOK SA 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet W de compte Clé RIP Banque 

: BPIFrance 00043 00015604945 32 18359 
Financement 

94710 Maisons 
Alfort 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur' : 

un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

2 
Cocher la case correspondant à votre situation 
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FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATIËRIELLE ET LOGICIELLE DE GESTION DE LA TRANQUILLITÉ PUBUQUE ET PRESTATIONS D 'INSTALLATION ET DE 
MAINTENANCE ASSOCIEES POUR LES BESOINS DE LA VIL.L.E DE MONTREUIL , 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : NGN- OUI 

(CQCher la case êo.resi)O(ldante ) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 
Services relatifs aux logiciels 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (AGS) torts exclusifs que la 
(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous 
le coup des interdictions découlant de l'article L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la Commande 
Publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscritN P 0 
Lu et approuvé 

-· 

ACCEPTATION DE l'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre Signature du représentant du pouvoir 

A .. .... f.\.~ .. ~S .. ~.Ç ...... 
Le .. .. -:?..~.;..~ .-:i.J.-.~.9.~.1 

adjudicateur 

Conformément aux dispositions des articles L. 21 
commande publique, la notification du présent marché 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 
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ACCORD-CADRE DE TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA
COMMUNICATION

VILLE DE MONTREUIL
Direction des Systèmes d’Informations

et de l’Innovation Numérique
Tour Altaïs

1 Place Aimé Césaire
93100 MONTREUIL

FOURNITURE D'UNE SOLUTION MATÉRIELLE ET LOGICIELLE DE BORNES
TACTILES SÉCURISÉES ET PRESTATIONS D'INSTALLATION ET DE

MAINTENANCE ASSOCIÉES

RELANCE SUITE À UNE DÉCLARATION SANS SUITE POUR MOTIF D'INFRUCTUOSITÉ (ARTICLES
R. 2185-1 ET R. 2185-2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE)

N° de accord-cadre

Acte d’Engagement

TIC20-005 – AE 1 / 7
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Fourniture d’une solution matérielle et logicielle de bornes tactiles sécurisées, et prestations d’installation et de
maintenance associées

ACTE D’ENGAGEMENT

Personne publique contractante :

Ville de Montreuil

Objet du marché :

Fourniture  d’une  solution  matérielle  et  logicielle  de  bornes  tactiles  sécurisées,  et
prestations d’installation et de maintenance associées.

Mode de passation et forme de l'accord-cadre :

ACCORD-CADRE,  mono-attributaire,  en  PROCÉDURE  ADAPTÉE  OUVERTE passé  en
application des articles L.2123-1, R.2123-1 à R.2123-7, R. 2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et
R.2162-14 du Code de la commande publique.

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions
de créances : 

Monsieur le Maire

Ordonnateur :

Monsieur le Maire
Hôtel de Ville
1 Place Jean Jaurès
93105 MONTREUIL CEDEX

Comptable public assignataire des paiements :

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil
Centre des finances publiques
Trésorerie Municipale de Montreuil
12/16 rue de Vincennes
93100 MONTREUIL

TIC20-005 – AE 2 / 7
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Fourniture d’une solution matérielle et logicielle de bornes tactiles sécurisées, et prestations d’installation et de
maintenance associées
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Fourniture d’une solution matérielle et logicielle de bornes tactiles sécurisées, et prestations d’installation et de
maintenance associées

Article 1 : Contractant

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l’article
« pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence
au CCAG-TCI conformément à leurs clauses et stipulations ;

 Le signataire (Candidat individuel),

M…………………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Agissant en qualité 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

  m’engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ;

Nom commercial et dénomination sociale

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Adresse électronique ……………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………...……
Télécopie …………………………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de SIRET …………………………………………………………………………………………………………...……………….....
Code APE ………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Numéro de TVA intracommunautaire ………………………………………………………………………………………………………….

 engage la société .............................................................sur la base de son offre ;

Nom commercial et dénomination sociale

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………
Adresse électronique ……………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………...……
Télécopie …………………………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de SIRET …………………………………………………………………………………………………………...……………….....
Code APE ………………………………………………………………………………………………………………………………………...
Numéro de TVA intracommunautaire ………………………………………………………………………………………………………….

 Le mandataire (Candidat groupé),

M ............................................................................................................................................................…………………………….
Agissant en qualité de  .................................................................................................................……………………………………

désigné mandataire :

 du groupement solidaire 

 solidaire du groupement conjoint  

 non solidaire du groupement conjoint

Nom commercial et dénomination sociale

………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………
Adresse
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….
………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………
Adresse électronique ……………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………...……
Télécopie …………………………………………………………………………………………………………………………………………
Numéro de SIRET …………………………………………………………………………………………………………...……………….....
Code APE ………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Numéro de TVA intracommunautaire ………………………………………………………………………………………………………….

S’engage, au nom des membres du groupement1, sur la base de l’offre du groupement, 

1  En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations 
entre les différents cotraitants.
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Fourniture d’une solution matérielle et logicielle de bornes tactiles sécurisées, et prestations d’installation et de
maintenance associées

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ;

L’offre ainsi présentée n’est valable toutefois que si la décision d’attribution intervient dans un
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de
la consultation.

Article 2 : Montant de l’accord-cadre

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum mais avec un montant maximum de
213  000,00 € HT  sur  toute  la  durée  de  l'accord-cadre.  (Période  initiale  et  reconductions
comprises).

Les prestations faisant l’objet de l'accord-cadre seront réglées par application d'un prix unitaire
figurant au bordereau des prix unitaires (B.P.U).

Article 3 : Durée de l'accord-cadre – délais d'exécution

3.1 Durée

L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification.

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de
reconduction de 3 ans.

3.2 Délais d'exécution

Les délais d’exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques
particulières (C.C.T.P) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des
pièces de l'accord-cadre.

Le délai de livraison du matériel ne devra pas excéder 28 jours à compter de la date de
notification du bon de commande ;

Le titulaire s’engage à respecter cette prescription.

Si le titulaire propose un délai de livraison inférieur aux délais précités, le pouvoir adjudicateur
prendra en compte des engagements du titulaire, contractualisés dans son mémoire technique.

Les délais  d’exécution des prestations  sont  exprimés en jours calendaires.  Il commence à
courir à compter de la date de notification du bon de commande.

Article 4 : Paiement

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent accord-
cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants :

Titulaire du compte :

RIB Identifiant national de compte

Établissement Guichet N° de compte Clé RIP Banque

JOINDRE UN RIB

TIC20-005 – AE 5 / 7
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Fourniture d’une solution matérielle et logicielle de bornes tactiles sécurisées, et prestations d’installation et de
maintenance associées

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 :

un compte unique ouvert au nom du mandataire ;

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en
annexe du présent document.

NB : Si aucune case n’est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur
considérera que seules les dispositions du CCAP s’appliquent.

Avance :
Je renonce au bénéfice de l’avance : NON   OUI
(Cocher la case correspondante.)

Article 5 : Nomenclature(s)

Libellé Classification principale
Matériel informatique 30230000-0

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l’accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas
sous le coup des interdictions découlant des articles L.  2141-1 à L. 2141-5 du Code de la
commande publique.

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

Fait en un seul original Signature du candidat
A .......................................... Porter la mention manuscrite
Le .......................................... Lu et approuvé

ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Est acceptée la présente offre Signature du représentant du pouvoir
adjudicateur 

A ..........................................
Le ..........................................

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.2132-2  et  R.2132-7  du  Code  de  la
commande  publique,  la  notification  du  présent  accord-cadre  s'effectuera  par  voie
électronique via la plateforme https://marches.maximilien.fr.

2  Cocher la case correspondant à votre situation
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ANNEXES

 Annexe relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ;

 Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ;

 Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres
(ou OUV6) ;

 Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11) ;

 Autres annexes (A préciser) :

TIC20-005 – AE 7 / 7

417



DEC2021_359

418



419



DEC2021_360

420



421



DEC2021_361

422



423



DEC2021_362

424



425



DEC2021_363

426



427



DEC2021_364

428



429



DEC2021_365

430



431



DEC2021_366

432





434



MODIFICATION  N°1 AU MARCHÉ N°2017 2250
ACQUISITION, MAINTENANCE ET ASSISTANCE POUR UN LOGICIEL RELATIF AU

BUDGET PARTICIPATIF

Collectivité :
Commune de MONTREUIL (93100), représentée par son Maire en exercice, Patrice BESSAC

Procédure :
MARCHE PUBLIC passe en PROCEDURE ADAPTEE en application de l'article 27 du décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif à la passation des marchés publics.

Titulaire du marché :

CAP COLLECTIF
18 avenue Parmentier
75011 PARIS
Immatriculée au RCS Paris sous le numéro 802377571 00018
Représentée par Monsieur Cyril LAGE, agissant en qualité de Président.

Intitulé du marché
Acquisition, maintenance et assistance pour un logiciel relatif au budget participatif.

N° du Marché : 20172250

Date de notification : 9 mai 2017

Montant initial du contrat :

Les prestations relevant du présent marché sont rémunérées pour partie à prix global et
forfaitaire et pour partie à prix unitaires, à bons de commandes, sans montant minimum mais
avec un montant maximum de 70 000 € HT sur la durée totale du marché fixée à 4 ans (période
initiale et de reconductions comprises).

Modifications successives de ce montant :

Nature de l’acte modifiant le montant du
marché

Nouveau montant HT

Néant Néant

PRÉAMBULE

La procédure de renouvellement du présent marché, arrivant à échéance le 9 mai 2021, est en
cours.

DEC2021_367
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Dans l'attente de la notification du futur marché, les parties ont convenu d'un commun accord
de prolonger la durée globale du présent marché.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA MODIFICATION

La présente modification a donc pour objet de prolonger la durée du présent marché de 12
(douze) mois à compter du 9 mai 2021, soit jusqu'au 9 mai 2022.

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA MODIFICATION

Les dépenses engagées depuis la notification du présent marché s'élèvent à ce jour à 17 321 €
HT. Dès lors les dépenses générées par le présent avenant de prolongation ne modifient pas le
montant maximum initial. Le présent avenant n’entraîne donc aucune incidence financière.

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT

Le présent avenant prendra effet à compter du 9 mai 2021 et se terminera le 9 mai 2022.

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES

Toutes les clauses du contrat initial, et le cas échéant, de ses avenants éventuels, demeurent
applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions contenues dans le présent
avenant, lesquelles prévalent en cas de différence.

ARTICLE 5 : SIGNATURE DES PARTIES

A  Paris, le 5 mai 2021

Pour le titulaire
Madame Coline Vanneroy

Directrice du développement

A Montreuil, le

Pour le Maire et par délégation
Véronique TARTIE LOMBARD

Directrice générale adjointe
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MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

VILLE DE MONTREUIL
Direction de la Petite Enfance

Tour Altaïs
1 place Aimé Césaire

93105 MONTREUIL CEDEX

ELABORATION D'UNE ANALYSE DES LEVIERS D'OPTIMISATION PAR CRECHE AVEC
MISE EN PLACE D'UN PLAN D’ACTION

1

DEC2021_347
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ÉLABORATION D'UNE ANALYSE DES LEVIERS D'OPTIMISATION PAR CRÈCHE AVEC
MISE EN PLACE D'UN PLAN D'ACTION

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Montreuil
Hôtel de Ville
1 Place Jean Jaurès
93105 MONTREUIL CEDEX
Représentée par son Maire en exercice,  Monsieur  Patrice BESSAC, agissant  en vertu  de la
délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  28  mai  2020  prise  en  application  de  l’article
L.2122.22 du code Général des Collectivités territoriales

Ci-après dénommée La Ville
D’UNE PART

Et

Le cabinet HORIZON CRECHE
Domicilié : 83 Boulevard Deltour – 31500 TOULOUSE
N° SIRET : 501 432 785 00043
Représenté par : Marie-Sophie SAOUDI, Directrice

Ci-après dénommé le Titulaire
D’AUTRE PART

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1 Objet du marché

Les stipulations du présent marché concernent :

L'élaboration d'une analyse des leviers d'optimisation par crèche avec mise en place
d'un plan d'action 

Lieu (x) d'exécution : MONTREUIL (93)

1.2 Mode de passation

La présente consultation est lancée sous forme de procédure négociée sans publicité ni mise en
concurrence préalable  en  raison de son montant  inférieur  à  40 000 € HT,  en  application de
l'article R 2122-8 du Code de la commande publique.

Pour mémoire, les prestations réalisées en 2020 ont été rémunérées à hauteur de 14 025 € HT.
Le montant maximum, toutes prestations confondues, sera inférieur à 40 000 € HT.

1.3 Contexte environnemental de la prestation

La ville de Montreuil s'est inscrite en 2019 dans un appel à projet de la Caf 93 sur un diagnostic
visant à répondre mieux à la population en proposant davantage de places dans les structures
municipales  existantes.et  à  réaliser  des  économies  financières  grâce  notamment  à  cette
optimisation des places en crèche.

Pour atteindre les objectifs d'optimisation défini par EAJE, la ville de Montreuil a alors fait appel
au  Cabinet  HORIZON  CRECHE  en  lui  confiant  les  missions  suivantes,  décomposées  en  3
phases :

• Phase 1 : Élaboration d’une grille d’évaluation par 3 tailles de structures différentes 
(EAJE) intégrant des leviers d’optimisation et permettant de hiérarchiser les actions à 
court, moyen et long terme avec un mini "audit" et définition de plans d'action/ leviers 
selon ses typologies.
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• Phase 2 : Sensibilisation et formation des équipes de direction d’EAJE (voire les EJE): 
optimisation et management de projet en crèche et développement d’un outil de pilotage 
de la PSU au sein des EAJE.

• Phase 3 : Accompagnement, suivi du plan d’action et mise en œuvre des leviers 
d’optimisation avec des points d'étape, analyse des résultats et proposition d'actions 
correctives tous les 2 mois environ.

Ces missions ont été réalisées en 2020. Il apparaît désormais nécessaire de poursuivre le travail
déjà engagé pour répondre aux plus près aux objectifs d'optimisation des places en crèche et de
gagner des recettes supplémentaires. 

C'est dans ce contexte qu'il a été décidé de poursuivre la mission d'accompagnement engagée
par HORIZON CRECHE.

ARTICLE 2 – DURÉE DU MARCHE – DÉLAIS D’EXÉCUTION

2.1 Durée du marché

Le présent marché est conclu à compter de sa notification et se terminera à l'achèvement intégral
des missions confiées au titulaire.

2.2 Délais d'exécution

Les délais d’exécution des prestations seront fixés dans le bon de commande qui sera adressé
au  titulaire.  Ce  délai  d'exécution  commence  à  courir  à  la  date  de  notification  du  bon  de
commande. 

2.3 Prolongation des délais d'exécution

Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur  dans les
conditions de l’article 13.3 du C.C.A.G.- PI

ARTICLE 3 – CONTENU DE LA MISSION

La  mission  complémentaire  objet  du  présent  marché  se  décompose  en  3  phases selon  le
calendrier prévisionnel suivant : 

Phase 1     :10 jours   Phase 2     : 1 jour  Phase 3     : 2 jours  

- Entretien individuel avec les 9
  responsables d’EAJE municipaux 
- Rédaction des compte-rendu des
  entretiens
- Détermination du plan d’actions 

Formation  aux  outils  de
pilotage 

Mesurer  à  intervalle  régulier
l’efficience du plan d’action 

Les prestations à réaliser sont détaillées dans le programme de la formation annexé au présent
contrat.

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 Obligations de la Ville 

Elle  devra  fournir  les  informations  qu’elle  juge  nécessaires  à  la  réalisation  des  prestations,
collaborer avec le titulaire du marché en vue de la réalisation des prestations et laisser un accès
au personnel du titulaire et de ses éventuels sous-traitants pour les besoins de la réalisation de la
prestation de services.

4.2 Obligations générales du titulaire

Le titulaire s’engage à faire toute diligence quant aux contrôles rendus nécessaires pour la bonne
exécution de la prestation. La vérification de la conformité opérée par le pouvoir  adjudicateur
n’exonère pas le titulaire de sa responsabilité.
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Le titulaire est tenu au respect des prescriptions législatives et  réglementaires en vigueur en
matière d’environnement, de sécurité et de santé des personnes, et doit être en mesure d’en
justifier, à tout moment sur demande du pouvoir adjudicateur. 

ARTICLE 5 – LES ÉCHANGES ENTRE LES PARTIES

5.1 Désignation d’un interlocuteur privilégié

Les parties au contrat devront désigner, pour chacune d’entre elles, un interlocuteur privilégié en
charge du suivi du projet.

En ce qui concerne la Ville, le pilotage de la mission sera assuré par la direction de la Petite
Enfance.

5.2 Communications régulières

Les parties, par le biais de leurs interlocuteurs privilégiés, communiqueront par téléphone ou par
courriels régulièrement, à chaque étape du projet, garantissant ainsi le bon déroulé des missions.

5.3 Élaboration d’un calendrier de réunions

Avant tout démarrage de prestations, les parties conviennent de se rencontrer lors d’une réunion
de lancement ayant pour objet les modalités de réalisation des prestations objets du présent
contrat.

ARTICLE 6 – VÉRIFICATIONS ET ADMISSIONS

Les opérations de vérification des études seront effectuées dans les conditions de l’article 26
du CCAG-PI. Suite aux vérifications, les décisions de réception, d’ajournement ou de rejet seront
prises dans les conditions prévues à l’article 27 du CCAG-PI, par le pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 7 – PRIX

7.1 Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations dues au titulaire du présent marché sont traitées à prix global forfaitaire. Ils sont
fermes.

L’ensemble des prestations proposées sera réalisé pour un montant global et forfaitaire de 8050 €
HT soit 9660 € TTC.

7.2 Contenu des prix

Par  application de l’article  10.1.3.  du CCAG-PI,  les  prix  sont  réputés  également  comprendre
toutes les charges fiscales ou autres, frappant obligatoirement les prestations, ainsi que toutes
les autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations.

ARTICLE 8 – MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES COMPTES 

8.1 Acomptes et paiements partiels définitifs

Le règlement des sommes dues fera l’objet d’un acompte versé à la fin des phases 1 et 2.

Le solde des prestations sera rémunéré à la complète réalisation des missions sur présentation
d’une facture globale par le titulaire. 

8.2 Présentation des demandes de paiement

Conformément décret n° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la
commande publique, les factures seront à transmettre par le biais de la plateforme Chorus Pro
via le lien suivant :

https://chorus-pro.gouv.fr
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A ce titre, elles devront impérativement comporter les éléments indiqués à l’article 1 er  du décret
précité.

Les factures déposées sur Chorus Pro ne doivent  pas faire l’objet  d’un double envoi  papier. 
Depuis le 1er janvier 2020, toutes les factures sont transmises via Chorus Pro quelle que soit la
taille de l'entreprise.

Pour déposer les factures le titulaire devra obligatoirement se conformer aux informations portées
sur les bons de commande et en particulier sur les numéros de SIRET qui sont différents en
fonctions de l’entité qui passera la commande. A cet effet, le titulaire devra créer autant de comte
que de SIRET nécessaires pour la ville de Montreuil tel que ci-dessous :

Le numéro SIRET de la Ville de Montreuil est le suivant : 219 300 480 00015

L’attention  du  titulaire  est  attirée  sur  le  fait  que  toute  facture  qui  ne  sera  pas  déposée
conformément  aux  informations  portées  sur  les  bons  de  commande  sera  automatiquement
« recyclée » et par voie de conséquence non réglée.

8.3 Délai de paiement 

Les sommes dues au titulaire, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la
date de réception des demandes de paiement.

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi qu’à
une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux des intérêts
moratoires  est  égal  au  taux  d’intérêt  appliqué  par  la  Banque  centrale  européenne  à  ses
opérations  principales  de  refinancement  les  plus  récentes,  en  vigueur  au  premier  jour  du
semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré
de huit points de pourcentage.

ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITÉ

Le titulaire et le pouvoir adjudicateur qui, à l’occasion de l’exécution du contrat, ont connaissance
d’informations ou reçoivent communication de documents ou d’éléments de toute nature, signalés
comme présentant  un  caractère  confidentiel  et  relatifs,  notamment,  aux  moyens  à  mettre  en
œuvre  pour  son  exécution,  au  fonctionnement  des  services  du  titulaire  ou  du  pouvoir
adjudicateur,  sont  tenus  de  prendre  toutes  mesures  nécessaires,  afin  d’éviter  que  ces
informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. 

Le titulaire qui, au cours de l’exécution du marché, a reçu communication de renseignements ou
de documents quelconques du pouvoir  adjudicateur, est tenu de maintenir  confidentielle cette
communication sans qu’il soit besoin d’expliciter le caractère confidentiel de cette dernière. Ces
renseignements  ou  documents  ne  peuvent  pas  être  communiqués  sans  autorisation  écrite
préalable.

Une  partie  ne  peut  demander  la  confidentialité  d’informations,  de  documents  ou  d’éléments
qu’elle a elle-même rendus publics. Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants
des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité qui s’imposent à lui pour l’exécution
des prestations. Il doit s’assurer du respect de ces obligations par ses sous-traitants.

Ne  sont  pas  couverts  par  cette  obligation  de  confidentialité  les  informations,  documents  ou
éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties
au marché.

ARTICLE 10 – DROIT DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET INTELLECTUELLE

L’option retenue concernant l’utilisation des résultats et précisant les droits respectifs du pouvoir
adjudicateur et du titulaire est l’option b telle que définie au chapitre V du CCAG-PI, notamment
l’article B25.
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Ainsi, il est indiqué que le titulaire cède à titre exclusif à la ville de Montreuil, l’intégralité des droits
ou titre de toute nature afférents aux résultats lui permettant de les exploiter librement, y compris
à  des  fins  commerciales,  incluant  les  droits  patrimoniaux  notamment  de  reproduction,  de
représentation, d’adaptation, de traduction des résultats, en tout ou en partie, en l’état ou modifiés
pour les besoins découlant de l’objet du marché, conformément aux dispositions du code de la
propriété intellectuelle, les droits de propriété industrielle, c’est-à-dire les droits sur les dépôts
déjà réalisés et la possibilité pour le pouvoir adjudicateur de réaliser des dépôts, et l’exploitation
des résultats découlant du savoir faire et du secret des affaires.

Cette cession est conclue pour toute la durée de protection des livrables par les droits de la
propriété littéraire et artistique, tant pour la France que pour l’étranger.

L’ensemble des livrables créés par ou pour le compte du titulaire dans le cadre de l’exécution du
présent marché demeurent la propriété exclusive du pouvoir adjudicateur. A ce titre, le titulaire
s’engage à les restituer à l’établissement, à tout moment sur simple demande de sa part et au
terme du marché ; cette restitution se fait sous format défini dans le cadre du présent marché. Les
livrables sont destinés pour les missions actuelles et à venir du pouvoir adjudicateur

Cependant, la société pourra utiliser les documents en question à titre strictement interne pour la
formation de son personnel, le cas échéant.

Les maquettes, logos, dessins, images fournis par la Collectivité dans le cadre de l'exécution de
cet accord cadre restent sa propriété exclusive au sens des dispositions du code de la propriété
intellectuelle et ne peuvent faire l’objet d’aucune reproduction ou exploitation de quelques formes
que ce soit hors l'exécution normale du présent contrat.

ARTICLE 11 – ARRÊT DE L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS

En  application  de  l’article  20  du  CCAG-PI,  le  pouvoir  adjudicateur  se  réserve  la  possibilité
d’arrêter l’exécution des interventions objet du marché, à l’issue de chaque phase d’intervention
définie au présent CCP.

ARTICLE 12 – PROTECTION DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Le titulaire se conforme aux lois et règlements relatifs à la protection de la main-d'œuvre et aux
conditions de travail. Il  doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution du marché, sur
simple  demande de la  Ville  de  Montreuil.  Le  titulaire  avise ses  sous-traitants  de  ce  que les
obligations du présent article leur sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci.

Si  le  titulaire  a  recours  à  des  travailleurs  étrangers  détachés  sur  le  territoire  français  pour
l’exécution du présent, il doit en avertir immédiatement la Ville de Montreuil et se conformer à
l’intégralité de ses obligations déclaratives énoncées par l’article L.1262-4-1 du code du travail.

À défaut de transmission de ces éléments, le titulaire garantit la Ville de Montreuil de toutes les
condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre en conséquence de l’emploi illégal
ou irrégulier de travailleurs étrangers.

ARTICLE 13 – ASSURANCES

Dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de  la  notification  du  marché  et  avant  tout
commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance
au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi qu’au titre
de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché.

Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et
que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation.

À tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette
attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la
réception de la demande.
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ARTICLE 14 – RÉSILIATION DU MARCHE

Les conditions de résiliation applicables au présent marché seront celles des articles 29 à 34
inclus du C.C.A.G-PI.

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général, et sauf accord écrit entre la Ville et le titulaire sur
un autre montant, la Ville indemnisera le titulaire à hauteur des redevances restant dues au titre
de sa période d’engagement.

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles
R2143-3 à R2143-4 et R2144-1 du Code de la commande publique ou de refus de produire les
pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à
l’article L2141-2 du Code de la commande publique, il sera fait application aux torts du titulaire
des conditions de résiliation prévues par le marché.

ARTICLE 15 – DROIT ET LANGUE

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Montreuil est seul compétent en la matière.

Tous  les  documents,  inscriptions  sur  matériel,  correspondances,  demandes  de  paiement  ou
modes d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une
autre langue, ils  doivent être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à
l’original par un traducteur assermenté.

ARTICLE 16 – MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION

En application des articles R2194-1à R2194-2 du Code de la commande publique, le marché
public pourra faire l’objet de modifications, en cours d’exécution.

Fait à Toulouse, le 09Avril 2021 

Pour le Titulaire

Marie-Sophie SAOUDI

Directrice

Fait à Montreuil le

 Pour le pouvoir adjudicateur

Pour le Maire et par délégation

Marie-France MENIER
Directrice générale adjointe

8

9 avril 2021
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ATTRI1 – Acte d’engagement (2021S00016) Page :  1 / 6 
Version code de la commande publique 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 
Alors qu’un acte d’engagement était autrefois requis de l’opérateur économique soumissionnaire lors du dépôt de son offre, sa 
signature n’est plus aujourd’hui requise qu’au stade de l’attribution du marché public. 
 
Le formulaire ATTRI1 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par l’acheteur, s’il le souhaite, pour conclure un 
marché public avec le titulaire pressenti. 
 
Il est conseillé aux acheteurs de renseigner les différentes rubriques de ce formulaire avant de l’adresser à l’attributaire. Ce 
dernier retourne l’acte d’engagement signé, permettant à l’acheteur de le signer à son tour. 
 
En cas d’allotissement, un formulaire ATTRI1 peut être établi pour chaque lot. Lorsqu’un même opérateur économique se voit 
attribuer plusieurs lots, un seul ATTRI1 peut être complété. Si l’attributaire est retenu sur la base d’une offre variable portant sur 
plusieurs lots, soit un acte d’engagement est établi pour les seuls lots concernés, soit l’acte d’engagement unique mentionne 
expressément les lots retenus sur la base d’une offre variable. 
 
En cas de groupement d’entreprises, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 
 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-
6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de 
sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 
(marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés 
de défense ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques 
d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons de 
commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient ou 
non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent 
formulaire type est utilisable. 
 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 
 
  Objet du marché public 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au 
dossier par l’acheteur est également une information suffisante Toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le ou les 
lots concernés par le présent acte d’engagement.) 
 
 
Mission Coordination SPS pour construction de modulaire de la Ville de Montreuil 
 
 
 
  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 

1.  à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 

 
 
 
 
 

                                                      
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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2.  à l’offre de base ; 

 
 à la variante suivante :  

 
 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 
 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 CCAP n°………………………………………………………………………………………….. 

 CCAG PI 

 CCTP n°………………………………………………………………………………………….. 

 Autres La lettre de consultation  
 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 

 engage la société BUREAU VERITAS sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 
BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 
Immeuble le Stratège - 409 place Gustave Courbet 
93196, NOISY LE GRAND 
serviceclientidf.construction@bureauveritas.com 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes2 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : 
………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : 
………………………………………………………................................... 

                                                      
2  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 
concurrence. 
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 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : 
…………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : 
……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document accompagné de la lettre de 
consultation. 

 
 

B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 

du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 
 

B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
  Nom de l’établissement bancaire : BNP PARIBAS IDF OUEST ENTRREPRISES-85-93 Rue des Trois 
Fontanot-92000 NANTERRE 
 
 
 
  Numéro de compte : 00012716123 
 

                                                      
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci 
doit indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 

454

cdupont
Texte surligné 





ATTRI1 – Acte d’engagement (2021S00016) Page :  5 / 6 
Version code de la commande publique 

C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 
article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 
 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 
 

 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 
pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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D - Identification et signature de l’acheteur. 
 
 

  Désignation de l’acheteur 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 

publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante.) 

 
Mairie de Montreuil 
1-3 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 
 
 
 
  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
 
 
 
 
 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
 
 
 
  Désignation du comptable assignataire 
 
Trésorerie 
12-16 rue de Vincennes 
93105 Montreuil Cedex  
 
 
 
 
  Imputation budgétaire 
 
 
Pour la Mairie de Montreuil, par délégation : 
  
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 
 
 
 

Signature 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montreuil 13 Avril 2021

Nora Saint-Gal
DGA

Nora Saint-Gal
DGA
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MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreuil .fr 

ASSISTANCE A LA MAITRISE D'OUVRAGE POUR UNE ETUDE SUR LE 
RETOUR EN GESTION PUBLIQUE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE 

MUNICIPALE DE LA VILLE DE MONTREUIL 

W de marché 

Acte d'Engagement 

Pl21-001- AE 1 / 7 
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Assistance à la maÎtrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de 
la ville de Montreuil 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Assistance à la maîtrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la 
restauration collective municipale de la ville de Montreuil 

Mode de passation et forme du marché : 

La présente consultation est passée sous forme de PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE, 
soumise aux dispositions des articles L2123-1, R.2123-1 et R.2123-4 du Code de la 
commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assiqnataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

Pl21·001- AE 2/7 
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Assistance à la maitrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de 
la ville de Montreuil 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2 : MONTANT DU MARCHE 5 

ARTICLE 3 : DUREE DU MARCHE- DELAIS D'EXECUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATUREISl 6 
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Assistance à la maîtrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauraüon collective municipale de 
la ville de Montreuil 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article << p1eces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG
PI conformément à leurs clauses et stipulations ; 

D be si§!Aataire fGaAEiiEiat iREiiviEI~;~el), 

" 
A§!issaAt eR EJI;Ialité 

0 m'eRga§le sllr la base de men eUre et pe1.1r men pre pre Gempte ; 

~lem semmersial et EléAemiRatieR sesiale 

"dffisse élestreRiEil:l8. 
~Jw~ére de télép~eRe . 

~ll:lmére Se TW\ iRtrasemml:lRal:llaire ....................................... .. 

D engage la seGiété ................ ~ ................................. sllr la base de sen eft're ; 

Nam semmersial et 6léRemiAatieA sesiale 

Adresse élestreRiEil:l8 . 
~ll:lFAére de télép~eRe . 

~ll:lmére de SIRfT . 

Numéro de TVA intracommunautaire ....................... . 

Œl Le mandataire (Candidat groupé), 

M. Loïc MAHEVAS, Président d'ESPELIA SAS 
Agissant en qualité de ............................................................ .. 

désigné mandataire : 

D du groupement solidaire 

ŒJ solidaire du groupement conjoint 

D non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 
ESPELIASAS 
80 rue Taitbout- 75009 PARIS 
espelia@espelia.fr 
Tél: 01 44 51 09 50- Fax: 01 44 51 09 59 
SIRET 534 268 677 00018- Capital143 502 € 
APE 7022Z 

Numéro de TVA intracommunautaire FR 62 534 268 677 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement ella répartition des 
prestations entre les différents cotraitants. 

Pl21-001- AE 4/7 
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Assistance à la maîtrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de 
la ville de Montreuil 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant du marché 

Les prestations faisant l'objet du présent marché seront réglées à prix mixte; 

• par des prix forfaitaires en application de la décomposition du prix global et forfaitaire 
(DPGF). 

• Et par application d'un prix unitaire figurant au bordereau des prix unitaires (B.P.U). 

L'évaluation de l'ensemble des prestations, pour un prix global et forfaitaire est décomposée 
dans le tableau ci-après en mettant en évidence les montants hors T.V.A. et de la T.V.A. : 

• Montant de l'offre de base 

·-
Montant H.T 143 687,50 Euros 

TVA (taux de 20%) 28 737,50 Euros 

Montant T.T.C 172 425,00 Euros 

Montant global TTC de l'offre Cent soixante-douze mille quatre cent vingt-cinq euros 
de base en toutes lettres 

.. 

• Prestation supplémentaire éventuelle à chiffrer obligatoirement par le candidat : 

1 OBJET Montant HT Taux de T.V.A 

1 

Montant TTC 
20% 

--

1 Enquête auprès des usagers 4 275,00 € 855,00 € 
' 

5130,00 € 
---

Soit en toutes lettres en TTC Cinq mille cent trente euros 

Article 3 : Durée du marché- délais d'exécution 

3.1 Durée 

Le présent marché prend effet à compter de sa notification et se terminera à la réalisation 
intégrale des différentes phases de missions dans les conditions définies au présent CCP. 

3. 2 Délais d'exécution 
Le délai prévisionnel d'exécution de l'étude est de 14 mois à compter de l'ordre de service, 
ordonnant de commencer la mission, notifié au titulaire. 

Un planning d'exécution définitif détaillant les délais de réalisation propres à chaque mission 
sera élaboré, sur la base du planning prévisionnel fourni par le titulaire dans le cadre de son 
offre, conjointement par le représentant du pouvoir adjudicateur et le titulaire du présent marché 
lors de la première réunion de cadrage. Le planning d'exécution définitif sera contractuel. 

Pl21-001- AE 5/7 
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Assistance à la maitrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de 
la ville de Montreuil 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte: ESPELIA 

RIB Identifiant national de compte 

Établ issement Guichet W de compte Clé RIP Banque 

HSBC France 00917 09170014395 40 30056 
BBC Paris 

Haussmann 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidai re, le paiement est effectué sur2 : 

Dun compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Œl les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions 
indiquées en annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : 0NON Œl OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 
Libellé 

Etudes de faisabilité, service de conseil, analyse 

Nous affirmons sous peine de résiliation du marché à nos torts exclusifs que les sociétés pour 
lesquelles nous intervenons ne tombent pas sous le coup des interdictions découlant des 
articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A Paris 

Le 03103121 

Loïc MAHEVAS, Président d'ESPELIA SAS 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

J Lu et approu~é 

..Mt ~~-r,e-

==========================================~Ti=~~-~~~~,~.~~~~N~:,r8œ=~============ - :tJ;r~ 
.lr ·~\l,k 

Cocher la case correspondant à votre situation 

Pl21-001 - AE 6/ 7 
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Montreuil
23 avril 2021 Pour le Maire et par délégation

Marie-France MENIER
Directrice générale adjointe

Assistance à la maitrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de 
la ville de Montreuil 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur 

A ......................................... . 
Le ......................................... . 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 du Code de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 

ANNEXES 

D Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

Œl Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

D Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6); 

D Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

D Autres annexes (A préciser) : 
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Ville de Montreuil 

Assistance à la maîtrise d'ouvrage pour une étude sur le retour en gestion publique de la restauration collective municipale de la ville de 
Montreuil 

Annexe : Répartition des prestations par membres du groupement 

Désignation des membres du 
groupement 

Mandataire : 
Dénomination sociale : ESPELIA SAS 
SIRET: 534 268 677 00018 
Code APE : 7022Z 
N' TVA intracommunautaire : FR 62 534 ' 
268 677 
Adresse: 80 rue Taitbout-75009 PARIS ' 
Cotraitant : 
Dénomination sociale : CFR2C SARL 
SIRET: 420 475 287 00074 
Code : APE 7022Z 
Adresse : 856 route de l'aérodrome, 
BP 51579 
84916 AVIGNON CEDEX 9 

Cotraitant : 
Dénomination sociale : CFR2C SARL 
SIRET: 420 475 287 00074 
Code : APE 7022Z 
Adresse: 856 route de l'aérodrome, 
BP 51579 
84916 AVIGNON CEDEX 9 

----- --------------~-

Prestations exécutées Montant H.T. 
Taux 
T.V.A. 

Montant T.T.C. 

-----------------· -· ·------------- ----------ir------

Pilotage de la mission, 
conception et animation de 

réunions publiques et d'ateliers 
de concertation, expertise 

juridico-financière 

Co-pilotage de la mission 

Expertise et ingénierie en 
restauration 

Expertise en restauration 

Montant total 

Offre de base : 42 275,00 € 

PSE : 3 800,00 € 

Prestations à PU :suivant commande 

Offre de base : 72 912,50 € 

PSE : 475,00 € 

Prestations à PU :suivant commande 

Offre de base : 28 500,00 € 

PSE: 1 

Prestations à PU :suivant commande 

Offre de base : 143 687,50 € 

PSE : 4 275,00 € 

Prestations à PU : suivant commande 

20% 

20% 

20% 

Offre de base : 50 730,00 € 

PSE : 4 560,00 € 

Prestations à PU : suivant 
commande 

Offre de base : 87 495,00 € 

PSE : 570,00 € 

Prestations à PU : suivant 
commande 

Offre de base : 34 200,00 € 

PSE: 1 

Prestations à PU : suivant 
commande 

Offre de base : 172 425,00 € 

PSE: 5130,00 € 

Prestations à PU : suivant 
commande 
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

2 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de l'Education 

Tour Altai's 
1 Place Aimé Césaire 

93105 MONTREUIL CEDEX 

& 

CAISSE DES ECOLES DE LA VILLE DE MONTREUIL 
Tour Altai's 

1 Place Aimé Césaire 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Montreui/fr 

ACHAT DE FOURNITURES LIVRES ET MANUELS SCOLAIRES 

LOT No 2- MANUELS SCOLAIRES 

N° de marché 

0 2 1 F 0 2 2 1 

Acte d'Engagement 

FCS21-001 - AE 

3 

l /7 

467



Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet de l'accord-cadre : 

Achat de fournitures matériels scolaires, de manuels scolaires et de livres pour les 
bibliothèques de la ville en réponse aux besoins de la ville et de la caisse des écoles de 
Montreuil. 

Le groupement de commande se fait en vertu de la délibération 2016-02 du 16 Février 
2016. 

Lot n• 2- MANUELS SCOLAIRES 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre: 

ACCORD-CADRE, mono-attributaire, en APPEL D'OFFRES OUVERT passé en application 
des articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article « p1eces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait réfèrence au CCAG
FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

Œl Le signataire (Candidat individuel), 

M. CAPPE Thierry 
Agissant en qualité Directeur Général 

D m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ... ... . ..... ............................................. .. ..... .. ...... ...... ... ... ............... .. . ...... .......... .. ..... .... ..... ... . ... .. . 
Numéro de téléphone ... .... .. ......... ........... . .... ... .............. .. . .. . ... .... .. ... . ....... . .. . ..... ... .. . ....... ... .. . .......... ... . . .. . ... .. .. .. .. .. .... . . .. 
Télécopie .. .. . . . ..... . .. . .. ......... ... .. ....... ............ ... ... .... . . .. .... ...... .. ... . . ..... ......... ..... . ...... ... .. . ... .. .. ..... .. ........ . . .. . .. .... .. .. .. .... .. 
Numéro de SIRET ............ ... ... .... .............. .. . ... ......... .... . . ... ... ............ ..... ... .... .. . ............... . .. ... ... ................ ... .. ....... ..... .. 
CodeAPE ........ ..... .. ......... ......... ...... ....... .. . ...... ............. . ........................ .. . ... ... .. .............. .. ... ... ......... ............ .. ......... . 
Numéro de TVA intracommunautaire ............... ..... . ... ..................... ................. . .............................................. .............. . 

Œl engage la société PAPETERIES PICHON SAS sur la base de son offre ; 
Nom commercial et dénomination socia le 
PAPETERIES PICHON SAS 
Adresse 
ZAC l'Orme les Sources- 750 Rue Colonel Louis Lemaire- CS 9702 - 42340 VEAUCHE 
Adresse électronique marche2@plchon.fr 
Numéro de téléphone 04 77 43 46 20 
Télécopie 04 77 43 46 29 
Numéro de SIRET 401 494 828 000 31 
Code APE 46 49 Z 
Numéro de TVA intracommunautaire FR91 401 494 828 

D Le mandataire (Candidat groupé), 

M .... ..... .. ... .... .......... .. ...... .. ........... .......... ......... ............... ..... ......... .. ... ..... ... ...... ......... ......... .............. .. ......... . ...... ..... ................. . ... . 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : 

D du groupement solidaire 
D solidaire du groupement conjoint 
D non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ...... .. ... . ... ... ... .. .... .... .......................... .. . ................... .... ... . ..... . .. .. .. .. .... .. .... .. .... .. .. .... . ... .. .. .......... . 
Numéro de téléphone .................... ....... .. ................ ......... .. ........................................... ........................ ................... .. 
Télécopie ............ ... ............................................................ ... .... .......................... ...... ..... . .. . .. .. ... ........ ...... ........ ...... . 
Numéro de SIRET ...... ...... .. . .... ... ..... ..... .. ........... ... ...... ...... ... ...... .. . ... ..... . ... ................ ..... .. . .. . ... .. .. ...... .. ...... .... .... .. .. .. .. . 
Code APE ... . .. .. ... ... . ... . .. ... . .... . ... .... .. ......... . ........ ...... ... .... ................ .. .. ...... ... ... .. . ..... . ... .. . .. . .. ........ ....... . ..... . . ... .... . .... . . 

Numéro de TVA intracommunautaire ... ......... ... . . ..... . .......... .. .... . .... .. . ......... ... .. ...... . .. . ... .......... .. ...... ... ........ . .. .. . . 

S'engage, au nom des membres du groupement', sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

En cas de groupement. annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations 
entre les différents cotraitants 

FC$21-001 - AE 4/ 7 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et sans montant maximum sur 
toute la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées par les 
bons de commande par application du taux de remise sur les tarifs du catalogue prix public 
suivant en France : 24% sur les manuels scolaires et matériels assimilés. 

L'offre présentée au titre du présent marché public ou accord-cadre contient des fournitures en 
provenance de : 
(Cocher la case correspondante et indiquer le pourcentage.) 

Œl Pays de l'Union européenne, hors France : 100 %. 

[J Pays memere se l'Organisation monaiale au commerce signataire se l'accora sur les 
marchés ~uslics (Union euro~éenne eJCGiue) : ......... %. 

O ....... Royaume Uni : ......... %. 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

se reporter au CCAP. 

3. 2 Délais d'exécution 

Se reporter au CCAP. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte: PAPETERIES PICHON SAS 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet • No de compte Clé RIP Banque 

16807 00400 36419532211 40 BANQUE POPULAIRE 
AUVERGNE RHONE 

ALPES/ LYON 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur' : 

___ un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Cocher la case correspondant à votre situation 

FC$21-001 - AE 5/7 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

O ies comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appl iquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : 0 NON ŒJ OUI 
(Cocher la case correspondanle.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Lot Libellé 
2 Manuels scolaires 

J'affi rme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (A-eS) torts exclusifs que la 
(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j' interviens (nous intervenoos) ne tombe(nt) pas sous 
le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande 
publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A VEAUCHE 

Le 24 FEVRI ER 2021 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 
A Montreuil 

Le 03/05/2021 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 
commande publique, la notification du présent accord-cadre 
électronique via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 

Code de la 

FC$21-001 - AE 61 7 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

ANNEXES 

=:J Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

I::::J Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

D Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres 
(ou OUV6); 

[1 Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11) ; 

c><J Autres annexes (A préciser) : signature numérique du titulaire 

FCS21-001 - AE 7/7 
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Rapport de vérification de signature 

Nom du fichier principal 
1 

AE lot 2 ~4anue ls scolaires.renseigne.doc 

Nom du fichier de signature AE lot 2 Manuels scolaires.renseigne.doc 20210427 130318 Signature 1 l.p7s 

Signature 1 

Signataire 

CN : THIERRY CAPPE 

E: 

ou : 0002 401494828 

0 : PAPETERIES PICHON 

C : THIERRY CAPPE 

Emetteur du certificat 

CN : CertEurope eiD User 

ou : 0002 434202180 

0 : CertEurope 

C: FR 

Date de validité de certificat 

A partir du : 2019-07-22 13:30:25 

jusqu'au : 2022-07-22 13:30:25 

Contrôles de validtté du certificat 

Contrôles réalisés le 2021-04-29 12:20:09 

Période de validité : & 

Non révocation : ~ 

Chaine de certification: $ 

- Référentiel du certificat : TSL-FR 

Contrôle de l'intégrité du fichier signé 

Contrôles réalisés le 2021-04-29 12:20:09 

Non répudiation / Intégrité : ~ 

Informations complémentaires 

Certificat de signature : Qual ifié eiDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l' identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions élect roniques au sein du marché intérieur (eiDAS) et arrêt é du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : CAdES-BASELINE-T 

Date indicative de la signature: 27/04/2021 13:03:19 

Signature horodatée: Oui (27/04/2021 13:04:19) 

Document édité le 2021-04-29 
12:20:09 
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de l'Education 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 

93105 MONTREUIL CEDEX 

& 

CAISSE DES ECOLES DE LA VILLE DE MONTREUIL 
Tour A/tais 

1 Place Aimé Césaire 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Montreui/fr 

ACHAT DE FOURNITURES LIVRES ET MANUELS SCOLAIRES 

LOT No 3- LIVRES BIBLIOTHEQUES D'ECOLES (BCD) 

W de marché 

Acte d'Engagement 

FCS21-001 - AE 1 / 7 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet de l'accord-cadre : 

Achat de fournitures matériels scolaires, de manuels scolaires et de livres pour les 
bibliothèques de la ville en réponse aux besoins de la ville et de la caisse des écoles de 
Montreuil. 

Le groupement de commande se fait en vertu de la délibération 2016-02 du 16 Février 
2016. 

Lot no 3 -Livres bibliothèques d'écoles (BCD) 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre: 

ACCORD-CADRE, mono-attributaire, en APPEL D'OFFRES OUVERT passé en application 
des articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et. 
R.2162-14 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

FCS21.001 - AE 2/7 

476



Achat de fournitures livres et manuels scolaires 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article «pièces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG
FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

0 Le signataire (Candidat individuel), 

M ............. .. . .... . ....... ... ............ ............... .... ............. ........ ..... .. ... ............. . ..................... ................ ... .... ... .... ... ........ . 
Agissant en qualité 

0 m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ..... . .. . .. . .......... ........... ... ... ..... .. .. ...... .. ... . .................. .................... . ..... ... .. ....... .. .... .... .. .. ... .. .. . .. . .. . 
Numéro de té léphone ... .. ... . ....... .. .. ... .... ... .. . ..... ........ .... ....... .. .. ...... .. ........... .. .. . ...... ... .. ... ....... .. .. ...... .. ........... ...... .. ..... . . 
Télécopie ......... . .... .... ........ ......... .. .............. ....... ......... ...... .. ......... .......... ...... ................ ....... .. ... ... . ... .... ... .. .............. . 
Numéro de SIRET ............... ........................... ... .. ....................... ........... ... .. ............. ..... ... ..................................... .. .. . 
CodeAPE ...... ... .. ........ ..... .... .. .... ... .... ... ... .. ............ .. ... ..... . ......... ... .... ............ .. .... .... ...... ...... . .................... . .... .. ........ . 
Numéro de TVA intracommunautaire .... ... ... ... ... ..... ..... .... ...... .. .. ... ................ ............ . .... ..... .... .. .... ... .. .. .. ....... .. ... .... .. .. ... . 

0 engage la société .............. ............................................... s ur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ....... ... ........ ............. .. .. ... .... .. ...... .. .. ..... ....... .. ..... ... . .... .... .. ....... .. .... .. ...... ....... ..... ..... . ..... ... .... .... . . 
Numéro de téléphone ..... .. ... .... ... .. .......... . .... .... . ................... .. .... ...... .... ....... ....... .. .. .. ............. .......... .. ..... .. ................. . 
Télécopie ............................ .. ....... .. ... ... ..... ................... .... .. ... ............ ... ... ... .... .. ...... .. ............ .. .. ............................. . 
Numéro de SIRET ................. ...... ......... ... ... .. .. .... .... . .. ..... .... ..... ..... ... .. . ..... ......... ............................... ....... ........... .. .... .. 
CodeAPE ........................... .. .... ... .. ... .................... ..... ... ............................. .. ....... .. ........... ... .. ................ ........... .... . .. 
Numéro de TVA intracommunautaire .... ........ .... .... . .. ......... ........ .. ........... .. ... . .. ........................ ... .. ................ ...... .. .. ..... .. 

[gl Le mandataire (Candidat groupé), 

M COURDAVAULT Thomas 
Agissant en qualité de Directeur général 

désigné mandataire : 

[gl du groupement solidaire 
0 solidaire du groupement conjoint 
0 non solidaire du groupement conjoint 

Conformément à l'articleR. 2142-20 du code de la commande publique, le groupement est 
solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé 
financièrement pour la totalité du marché. 

Nom commercial et dénomination sociale 

COLIBRIJE - SAS 
Adresse 

2-20 AVENUE SALVADORALLENDE-ZI MOZINOR LOT llB- 93100 MONTREUIL 
Adresse électronique librairie.colibrije@gmai l.com 
Numéro de téléphone 01 48 58 07 17 
Télécopie 01 48 581314 
Numéro de SIRET 422 753 525 000 35 
CodeAPE 47918 

Numéro de TVA intracommunautaire FR40422753525 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

Co-traitant 

Nom commercial et dénomination sociale 

Librairie Cbantelivre 
Adresse 

13, rue de Sèvres 75006 PARIS 
Adresse électronique collectivites@chantelivre.com 
Numéro de téléphone 01 .45.48.87.90 
Télécopie 01.45.48.97.69 
Numéro de SIRET 300 570 231 00013 
Code APE 4761Z 

Numéro de TVA intracommunautaire ....... ..................... ..... ........ . .. ... .... ............... ................... .. ... .... ............ ... .. ............ . 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et sans montant maximum sur toute 
la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées par les 
bons de commande par application du taux de remise sur les tarifs du catalogue prix public 
suivant en France : 9% 

L'offre présentée au titre du présent marché public ou accord-cadre contient des fournitures en 
provenance de : 
(Cocher la case correspondante et indiquer le pourcentage.) 

[gJ Pays de l'Union européenne, hors France : 100%. 

D Pays membre de l'Organisation mondiale du commerce signataire de l'accord sur les 
marchés publics (Union européenne exclue) : ........ . %. 

D ...... Royaume Uni : ...... ... %. 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre - délais d'exécution 

3.1 Durée 

se reporter au CCAP. 

3. 2 Délais d'exécution 

Se reporter au CCAP. 

Article 4 : Paiement 
La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au créd it du ou des comptes suivants : 

1 Titu la ire du compte : COLIBRIJE SAS 

En cas de groupement. annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 
prestations entre les différents cotrailants. 

FCS21-001- AE 517 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

RIB Identifiant nationa l de compte 

Établissement Guichet No de compte Clé RIP Banque 

CIC MONTREUIL 10945 00010096001 67 30066 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 : 

[8]un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Oies comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartiti ons indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : ONON [8] OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 
Livres bibliothèques d'écoles (BCD) 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de rési liation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 
(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j' interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous 
le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande 
publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A Montreuil 

Le 1910212021 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

Lu et approuvé 

Thomas Signature 
numérique de 

COURD Thomas 
COURDAVAULT 

AVA U LT Date : 2021.02.19 
09:04:27 +01'00' 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Cocher la case correspondant à votre situation 

FCS21-001 - AE 6 / 7 
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Achat de fournitures livres et manuels scolaires 

Est acceptée la présente offre 

A .. Jk~~\ .......... .. ....... . 
Le .... O. ~J~1AI. .2.02.1 ............... ... . 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 du Code de la 
commande publique, la notification du présent accord-cadre s'eff ctuera par voie 
électronique via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 

ANNEXES 

0 Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

~ Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

0 Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6); 

0 Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

0 Autres annexes (A préciser) : S; 0 ~ ~ ~'c:\,LOQ ~~ , Q.v. hvt.!b..A. 

FCS21-001 - AE 7 1 7 
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Nom du fichier principal 

Nom du fichier de signature 

Signature 1 

S1gnata1re 

CN : Thomas COURDAVAULT 

E : 

ou : 0002 422753525 

0 : COLIBRIJE 

C: Thomas COURDAVAULT 

Emetteur du certificat 

CN : Certinomis - Prime CA 

ou : 0002 433998903 

0 : Certinomis 

C : FR 

Date de val idité de certificat 

A part ir du : 2019-11-28 10:43:00 

j usqu'au: 2021-08-28 11:43:00 

Contrôles de valid1té du certificat 

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:25:24 

Période de validité:& 

Non révocation : & 

Chaîne de certificat ion : & 
- Référentiel du certificat : T5L-FR 

Contrôle de l' intégrité du fichier signé 

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:25:24 

Non répudiation / Int égrité : & 

Informations complémentaires 

Rapport de vérification de signature 

AE lot 3 Livres bibl iotheques d ecoles BCD 20210219091738 Signature l.pdf 

AE lot 3 Livres bibl iotheques d ecoles BCD 20210219091738 Signature l.pdf 

Certificat de signature : Quali fié eiDA5 (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l ' identification électronique et les services de confiance pour les 
t ransactions électroniques au sein du marché intérieur (eiDA5) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : PKCS7 -B 

Dat e indicative de la signature: 19/02/2021 09:04:27 

Signature horodat ée : Non 
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' 

Signature 2 

Signataire 

CN : Thomas COURDAVAULT 

E: 

ou : 0002 422753525 

0 : COLIBRIJE 

C:ThomasCOURDAVAULT 

Emetteur du certoficat 

CN : Certinomis - Prime CA 

ou : 0002 433998903 

0 : Certinomis 

C: FR 

Date de validité de certlfocat 

A partir du : 2019-11-28 10:43:00 

j usqu'au : 2021-08-28 11:43 :00 

Contrôles de validité du certoficat 

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:25:24 

Période de validité: & 

Non révocation : & 

Chaine de cert ification : & 
- Référentiel du certificat : TSL-FR 

Contrôle de l 'intégrité du fichier signé 

Contrôles réal isés le 2021-04-27 11:25:24 

Non répudiation / Intégrité : & 

Informations complémentaires 

Certificat de signature : Qualifié eiDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l' identificat ion électronique et les services de confiance pour les 
t ransact ions électroniques au sein du marché intérieur (eiDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : PAdES-BASELINE-8 

Date indicative de la signature: 19/02/2021 09:17:39 

Signature horodatée : Non 

Document édité le 2021-04-27 
11:25:24 
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET 
SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreu il.fr 

NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX 
EN RÉGIE 

N° de accord-cadre 

~ lo 0 l it 

Acte d'Engagement 

SE20-012- AE 1 1 7 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN RÉGIE 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
concernent des prestations de nettoyage, de débarras et de manutention inhérentes à la 
réalisation de travaux dans les bâtiments de la Ville et du CCAS. 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre : 

ACCORD-CADRE, mono-attributaire, en APPEL D'OFFRES OUVERT passé en application 
des articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la Commande Publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur: 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assiqnataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN RËGJE 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2 : MONTANT DE L'ACCORD-CADRE 5 

ARTICLE 3 : DUREE DE L'ACCORD-CADRE -DELAIS D'EXECUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATURE(Sl 6 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN RËGIE 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l'article 
« pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence 
au CCAG-FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

~ Le signataire (Candidat individuel), 

Mr. Masud GADIRLI .. 
Agissant en qualité 
Gérant ................................ . 

~ m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

GM RENO V MULTRISERVICES SARL 
26 rue des Rigoles 75020 PARIS 

Adresse électronique 
gmrenovmultiservices@gmail.com ........................ . 
Numéro de téléphone 06 70 34 65 61 .. 
Télécopie ................. . 
Numéro de SIRET 79259858300021 .. 
CodeAPE 4120A .. 
Numéro de TVA intracommunautaire FR35792598583 .. 

D engage la société ............................................................. sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique .. 
Numéro de téléphone . 
Télécopie. 
Numéro de SIRET ................. . 
CodeAPE ......... 
Numéro de TVA intracommunautaire ................................... .. 

D Le mandataire (Candidat groupé), 

M. 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : 

D du groupement solidaire 

D solidaire du groupement conjoint 

D non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique . 
Numéro de téléphone . 
Télécopie. 
Numéro de SIRET . 
CodeAPE. 

Numéro de TVA intracommunautaire. 

S'engage, au nom des membres du groupement1
, sur la base de l'offre du groupement, 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 
prestations entre les différents cotraitants. 

FCS20-016- AE 4/7 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN RÉGIE 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : ONON ~OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 
Services liés aux déchets et aux ordures 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l'accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs 
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas 
sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la 
commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A .PARIS .. ............... ..... . . 

Le .15/12/2020 ... .. .. .................... .. 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

M d 
Signature as u numérique de 
Masud GADIRLI 

GADI RLI Date:2020.12.1 6 
12:40:42 +01'00' 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A ..... ~~ .............. .. . .. 
Le .... Z.~.~·.l .4:s2A ............... .. 

• 
Signature du représentant du pouvoir 

adjudicateur 

'&~~ 

~E>tA..A:.~ kf ~~'Q 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par oie électronique 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN RÉGIE 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et sans montant maximum sur toute 
la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations faisant l'objet de l'accord-cadre seront réglées par des prix unitaires indiqués 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

Se reporter dans le C.C.A.P. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 
pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon de 
commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent accord
cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte: SARL GM RENOV MULTISERVICES 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet W decompte Clé RIP Banque 

30004 00345 000101456089 47 BNP PARI BAS 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur' : 

Dun compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Oies comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

Cocher la case correspondant à votre situation 

FCS20-016- AE 5/7 
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NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN REGIE 

ANNEXES 

D Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

D Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

D Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6); 

D Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

D Autres annexes (A préciser) : 
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ANNEXE W 1 à l'Acte d'Engagement 

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PRODUITS NETTOYAGE 

Le candidat à l'obligation d 'utiliser les produits certifiés déclarés dans le présent tableau pendant toute la durée du 
marché. 

Eco label Européen Ou équivalent (à cocher) 
Désignation des articles Produit certifié à la date limite de remise des 

offres 

Nettoyant multi-usages pour sols et murs 
Dégraissant multi-usages ECO LABEL éco 

log ique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant vitreries 
Nettoyant vitre ECOLABEL éco logique de 

chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant volets 
Dégraissant multi-usages ECOLABEL éco 

log ique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant chauffages 
Dégraissant multi-usages ECOLABEL éco 

log ique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant appareils sanitaires 
Nettoyant sanitai re ECOLABEL éco logique 

de chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant meubles en INOX 
Nettoyant désinfectant INOX ANIOS de 

chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant Grilles VMC intérieures 
Dégraissant multi-usages ECOLABEL éco 

logique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Nettoyant seuils de fenêtres 
Dégraissant multi-usages ECOLABEL éco 

logique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Dégraissant multi-usages ECOLABEL éco 
logique de chez BRIOXOL Laboratoires 

Décontamination après incendie 1 BACTICERT Bactéricide - virucide -
fongicide - sporicide - algicide alimentaire-

prêt à l'emploi 

BACTICERT Bactéricide - virucide -
Désinfection de locaux pour aseptiser fongicide - sporicide- algicide alimentaire-

prêt à l'emploi 

Pics pigeons en inox 1 m. 
Produits anti-pigeons -répulsifs Boîte de 6 modules comprenant : 6 châssis 

et 60 piques en inox. 

DKP'VERT Décapant écologique pour 
Enlèvement de graffitis peintures, vernis, graffitis de chez Rhone 

Chimie Industrie 

Désinsectisation 
HYDRINSECT de chez Rhone Chimie 

Industrie 

fa!AS1~~· ~ b ~-
1 ,< '-9~ 

~ 
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Annexe 2 AE NETTOYAGE, DEBARRAS ET MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX EN 
RÉGIE 

ANNEXE W2 A L'ACTE D'ENGAGEMENT 

TABLEAU DES HEURES D'INSERTION A RÉALISER 

CHOIX DE L'OPTION (SOIT RAPPEL DU MARCHE NOMBRE D'HEURES 

1 '2 ou 3) D'INSERTION A REALISER 
(CF. CCAP) 

NETTOYAGE, DEBARRAS ET 

1 
MANUTENTION SUITE AUX TRAVAUX 

140H/an min. EN RÉGIE 

ENGAGEMENT D'INSERTION 

Je soussigné(e), 

Nom du signataire: _GADIRLI ________ ___________ _ 

Prénom :~M~a~s~u~d ________________________________________________ _ 

Qualité : _Gérant de la Sté GM RENOV Multiservices ____ _ 

DÉCLARE 

avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et de ses 
annexes et notamment des dispositions relatives à l'action obligatoire d'insertion en 
faveur de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 

M'ENGAGE, si je suis déclaré attributaire du marché à : 

./ réserver, dans l'exécution du marché concerné, un nombre d'heures d'insertion , sur la 
durée du de la prestation, au moins égal à celui indiqué dans le tableau ci-dessus, 

./ à prendre contact avec le faci litateur désigné à l'article 4.3 du CCAP afin de préciser les 
modalités de mise en œuvre de la clause 

./ à fournir, à la demande de la ville de Montreuil, et dans le délai qui me sera imparti, toutes 
informations utiles à l'appréciation de la réalisation de l'action d'insertion. 

Pour le titulaire 

Signature 
Masud numériquede 

Masud GADIRfY1r. Masud GADIRLI 
GADI RLI Date : 2020.12.1 6 

12:41 :56 +0 1 '00' 
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Rapport de vérification de signature

Nom du fichier principal Retour AO MONTREUIL GM RENOV MULTISERVICES.pdf

Nom du fichier de signature Retour AO MONTREUIL GM RENOV MULTISERVICES.pdf

Signature 1

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:31:59

Signature horodatée : Non
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Signature 2

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:37:06

Signature horodatée : Non

494



Signature 3

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:37:42

Signature horodatée : Non
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Signature 4

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:38:30

Signature horodatée : Non
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Signature 5

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:39:37

Signature horodatée : Non
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Signature 6

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:40:42

Signature horodatée : Non
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Signature 7

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:41:22

Signature horodatée : Non
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Signature 8

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:41:56

Signature horodatée : Non
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Signature 9

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:43:25

Signature horodatée : Non
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Document édité le 2021-04-27
11:34:11

Signature 10

Signataire

CN : Masud GADIRLI

E :

OU : GM RENOV MULTISERVICES, 0002 79259858300021, Comptabilité

O : GM RENOV MULTISERVICES

C : Masud GADIRLI

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France CA3 NG Qualified eID

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2020-05-27 12:18:53

Jusqu'au : 2023-05-27 12:18:53

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2021-04-27 11:34:11

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-B

Date indicative de la signature : 16/12/2020 12:44:35

Signature horodatée : Non
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET 
SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreui/fr 

ENLÈVEMENTS DE DÉCHETS POUR LA VILLE DE MONTREUIL 

LOT No 1 - MISE À DISPOSITION DE MATÉRIELS DESTINÉS À RECEVOIR 
LES DÉCHETS PRODUITS PAR LES SERVICES MUNICIPAUX 

W de accord-cadre 

Acte d'Engagement 

S E20-012- A E 1 1 7 

503



Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreui 1 

Objet du marché : 

Le marché consiste en la mise à disposition de contenant pour les services des espaces 
verts et de l'espace public de la ville de Montreuil 

Lot no 1 : Mise à disposition de matériels destinés à recevoir les déchets produits par les 
services municipaux 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre : 

ACCORD-CADRE, mono-attributaire, en APPEL D'OFFRES OUVERT passé en application 
des articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

SE20·012- AE 2/7 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l'article 
« pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence 
au CCAG-FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

~Le signataire (Candidat individuel), 

M ... Julien PICARD. 
Agissant en qualité 
......... .Djr.e.cte.ur.Général .... 

=.J m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique . 
Numéro de téléphone . 
Télécopie. 
Numéro de SIRET . 
CodeAPE. 
Numéro de TVA inlracommunaulaire . 

~ engage la société ............................................................. sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

.. ç.,ntre> .d.e. Pé~he>ts .. ln.d.u.s.tri.e.l.s. fr<l~ci li en ( Ç[)l FJ. .. 
Adresse 
........ 8 . .ru!l.8abeuf 9338.0. Pierr.ef.itte. su(.Seine . 

Ad;~~;~ ;;,~~~~~~~q~~ • • • b.l~ii~liii®9:ioüii~6d ru~ • • · · 
Numéro de téléphone .0.1..4.8..26.22.00 .. 
Télécopie ... 0.1..48.29.60.0.7. ..................... . 
Numéro de SIRET ... A2a .2n 81.1.0.002.~ .. 
Code APE ..... ~.8.~2_4';.. . ........................... . 
Numéro de TVA intracommunautaire .......... FR4.3.42.8. 22iiiif.·. 

D Le mandataire (Candidat groupé), 

M ........................................... . 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : c: du groupement solidaire 

C solidaire du groupement conjoint 

C non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique . 
Numéro de téléphone . 
Télécopie. 
Numéro de SIRET . 
CodeAPE. 

Numéro de TVA intracommunautaire . 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

En cas de groupement. annexer au prêsent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations 
entre les différents cotraitants. 

SE20-012- AE 4/7 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2 : MONTANT DE L'ACCORD-CADRE 5 

ARTICLE 3: DURÉE DE L'ACCORD-CADRE- DÉLAIS D'EXÉCUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATUREfSl 6 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-a prés ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et sans montant maximum sur 
toute la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations faisant l'objet de l'accord-cadre seront réglées par des prix unitaires indiqués 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 
pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon de 
commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues aü titre du présent accord
cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte: 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet N' de compte Clé RIP Banque 

30004 02414 00010429264 68 BNP 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur' : 

'un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

_les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

Cocher la case correspondant à votre situation 

SE20-012- AE 5/7 
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Enlèvement de dèchets pour la ville de Montreuil 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoi r adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : 0 NON ilf OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Lot Libellé Classification principale 
1 Bennes à déchets 44613700-7 

1 & 2 Services liés aux déchets et aux ordures 90500000-2 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l'accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs 
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j 'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas 
sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la 
commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A .. P.!!=lrr~@~ ......... ..... ....... .... . 
Le .... . 1 0/08/2020 ............ .... ............ . 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

2 6 AVR. 2021 A ... ........ .. .. ..... .. ................... . 

Le .... ?..:~.t.\-.\')1)\~~ .............. . 

Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par v ie électronique 
via la plateforme https ://marches.maximilien.fr. 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

ANNEXES 

D Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

- ! Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

U Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres 
(ou OUV6); 

D Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

[]Autres annexes (A préciser) : 

SE20-012- AE 7 /7 
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Rapport de vérification de signature 

~m du fichier principa l -~~=--~~~ lot 1 CD IF 202009021222 47 Signature l.pdf 

[~m du fichier de signature ~t 1_C_D_ IF_2_0_2_o_o_90_2_1_2_2_2_4_7_S_Ig_n_a_tu __ r_e_1_.p_d_f _____________________ _, 

Signature 1 

Signatai re 

CN :JULIEN PICARD 

E: 

ou : 0002 428222871 

0: CTRE DE DECHETS INDUSTRIELS FRANCILIEN 

C :JULIEN PICARD 

Emetteur du certificat 

CN : Certinomis- Prime CA 

ou : 0002 433998903 

0 : Certinomis 

C: FR 

Date de validité de certificat 

A partir du: 2020-03-04 12:07 :00 

jusqu'au : 2023-03-04 12:07:00 

Contrôles de validité du certif icat 

Contrôles réalisés le 2021-04-14 15:05:00 

Période de validité: & 

Non révocation :Ci 
Chaîne de certi ficat ion : ~ 

- Référentiel du certif1cat : TSL·FR 

Contrôle de l' intégrité du fichier signé 

Contrôles réa lisés le 2021-04-14 15:05:00 

Non répudiation 1 I ntégr ité :~ 

Informations complémentaires 

Certificat de signature : Qualifié eiDAS (c. f. Règlem ent du 23 juillet 2014 sur l'identificat ion électronique et les services de confiance pour les 
t ransactions électron iques au sein du marché intérieur (eiDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : PAdES-BASELINE-T 

Date indicative de la signature: 02/09/2020 12:22:48 

Signature horodatée : Oui (02/09/2020 12:22:59) 

Document édité le 202 1-04-14 
15:05 :00 
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ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET 
SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreuil.fr 

ENLEVEMENT DE DECHETS POUR LA VILLE DE MONTREUIL 

LOT No 2 

PRESTATIONS D'ENLÈVEMENT À CARACTÈRE PONCTUEL ET 
URGENT DE DÉCHETS ET DE FEUILLES MORTES SUR LE 

TERRITOIRE MONTREUILLOIS 

No de accord-cadre 

Acte d'Engagement 

SE20·012 - AE 1 1 7 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Le marché consiste en l'enlèvement de déchets et de feuilles mortes sur la voirie. 

Lot no 2 : Prestations d'enlèvement à caractère ponctuel et urgent de déchets et de 
feuilles mortes sur le territoire montreuillois. 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre : 

ACCORD-CADRE, mono-attributaire, en APPEL D'OFFRES OUVERT passé en application 
des articles L. 2124-1, L.2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2, R. 2162-1 à R. 2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

SE20·012- AE 2/7 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2: MONTANT DE L'ACCORD-CADRE 5 

ARTICLE 3: DURÉE DE L'ACCORD-CADRE- DÉLAIS D'EXÉCUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATUREfSl 6 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l'article 
« pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence 
au CCAG-FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

L:l [J Le signataire (Candidat individuel), 

M ..... . J~l.i.~.':l .. ~I Ç_A.-~P. ...................... ..... .... ..... ... ...... .... ............ ........... ...... ....... ..... ..... ....... .......... ......... .............. . 
Agissant en quali té 
..... .Directe.ur .Général. ............ .......................................................................... .............................................. .. 

0 m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ...... .. ... .. ............................. ........ . ...... .. .. .......... ...... .... ............... ........................................ ... .. 
Numéro de téléphone ............................................. ... .. . ... .. ... .... ............... ............ .......................................... ........ . 
Télécopie ..................... ...... .. .................................... . ........................ .. ....... .. .... .. ...................... ........ ... . .............. . 
Numéro de SIRET .................. ............ .. ... ................... .. ................... ..... . .... ..... .. ........................... . .. .. .... .. .. ... ......... .. 
CodeAPE .............................. ....... ........ ... ..... ..... .. ...... ... ............................. . ................................. ........ ............. .. . 
Numéro de TVA intracommunautaire ........ .... .. . .. . ..... .. ........................................ ......... . ..... . .. ... ... . .. . ....... ..... ......... ... ... . 

';/J engage la société ............................................................. sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

... G.~.n~r~. çj~ .. O.~çh~t~ . ! oq .1.,1$ !r.i~!~ .F. f.éil.nc.iJi~n . ~- .G P !F. ........ ............................................................................... .. 
Adresse 
..... 8.rve .. e.~R~.I.,lf. ~ .. 9.3.3.8Q.P.I.ERR.EfiT.n; .............................................. .. ....... ........................... .. ....... ............ .. 

Adresse électronique .. b.Jeguen@groupecdif.fr .... ... ......... .................. ... ..................... ......................................... . 
Numéro de téléphone .. . O.t .48.26.22.00 .. .. .. . .. . .. . .. ....... .... .... ... . ............... ... .... .. .... .... .............. ........ .. ...... . ... ... .......... .. 
Télécopie ..... . 0.1.482 9 ... 60.07 ........ .. .. ...... ..... .. .. ... .. .. ... .. ............ .... .. .. .. .. ... . ... ..... .... .. . .......... .. ..... .. .. ... ...... .. ............ . 
Numéro de SIRET ..... ... 4.28.222 .87.1. 00025 ....... . .. . .. . ...... ... ........ ....... ........ .... . ...................... . .. . ... ... , .. .. . . ...... .. .. . .. ... .. . 
Code APE ..... ~~~~.4: ....................... ......... ............... ............................... ............ ... ................... .. .. .......... ........... ... . 
Numéro de TVA intracommunautaire ...... f.R<I.3. :4213 .22.2 .. 1;!7.1 ............. ....... .......... .............. ............... ...... ............... ...... . 

0 Le mandataire (Candidat groupé), 

M ... ...................... ...... ...... .. ... ... .. ......................... .. .. ................ ........ ................................. .. .. ... ... ...... ............ ... . .. .......... ... ......... . 
Agissant en qualité de .. .. .. .... ..... .......................... .... .... .... .... .... .. .. ... .. .. .... ... .... ....... ...... .. .... ....... ..... .... ..... . ... ....... .... ......... .... .. . 

désigné mandataire : 

n du groupement solidaire 

D solidaire du groupement conjoint 

0 non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ............ ...... ...... ........ ... ............................... ......... ..... ............ . ... .. .............................. ....... ..... . 
Numéro de téléphone ...... ...... ........... .. ..... ..... ..................................................................... . ........ . ... ..................... .. . 
Télécopie .. .. ..... ..... .......... ... ..... .... ........ ....... .... .. ... ...... ... ... ............... ... .. .. .. .. ............... .... .... .......... ... ... ...... . .. .... ..... . 
Numéro de SIRET ......... ................... ........ .......... .. .. .. .. ......... .. .... ................................................ ....... .. .................. .. 
Code APE ................................. ........................................................................ .................................................. . 

Numéro de TVA intracommunautaire .............................. ... ........................... ... .. ......................... ........ ...... . ............... . 

S'engage, au nom des membres du groupement', sur la base de l'offre du groupement, 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations 
entre les différents cotraitants. 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-aprés ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant m1mmum et sans montant maximum sur 
toute la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations faisant l'objet de l'accord-cadre seront réglées par des prix unitaires indiqués 
dans le bordereau des prix unitaires (BPU). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

3. 2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 
pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon de 
commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent accord
cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte : 

RIB Identifiant national de compte 
. 
c<auiiSSemen l uUICnel " ue compœ L,le Kir oanque 

30004 02414 00010429264 68 BNP 

30003 04009 00020215536 74 SOCIETE GENERALE 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur' : 

_un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Cles comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

Cocher la case correspondant à votre situation 

SE20-012-AE 5/ 7 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : 0 NON ~OUI 
(Cocher la use correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Lot Libellé 
2 Services liés aux déchets et aux ordures 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l'accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs 
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas 
sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la 
commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A . .P.ier.r.efitte ........ .. ...... .......... .• 
Le ......... 10/08/2020 ................ . 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A ... ~.~\ .... ... .. .. ......... . 
Le .... 'lgAr:~\ .. ?o.2..1 ......... .. 

\eprésentant du pouvoir 
d'udicateur 

Conformément aux dispositions des articles L.21 32-2 et R.2132-7 du Code de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 
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Enlèvement de déchets pour la ville de Montreuil 

ANNEXES 

~Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

1 Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

C Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres 
(ou OUV6); 

[]Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11); 

[]Autres annexes (A préciser) : 
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Rapport de vérification de signature 

Ge lot 2 CDIF~020;02123036 Signature I.p;;- ~ 
_l AE lo~DIF 20200902123036 Signat:.r~ _ --- ---_------·-----=_] 

Nom du fichier principal 

Nom du fichier de signature 

Signature 1 

' Signataire 

CN : JULIEN PICARD 

E: 

ou: 0002 428222871 

0: CTRE DE DECHETS INDUSTRIELS FRANCILIEN 

C :JULIEN PICARD 

Emetteur du cert1ficat 

CN : Certinomis - Prime CA 

ou: 0002 433998903 

0 : Certinomis 

C : FR 

Date de validité de certificat 

A partir du : 2020·03·04 12:07:00 

Jusqu'au : 2023-03-04 12:07:00 

Contrôles de val1d1té du certi ficat • 

Contrôles réalisés le 2021·04-14 15:10:07 

Période de val idité:& 

Non révocation : 6 
Chafne de certification : & 
· Référentiel du certificat : TSL-FR 

Contrôle de l'Intégrité du fich1er signé 

Contrôles réalisés le 202 1·04-14 15:10:07 

Non répudiation / Intégrité : & 

Informations complémentaires 

Certificat de signature : Qualifié eiDAS (c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l'identification Électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eiDASl et arrêté du 12 avril 2018 rel atif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : PAdES·BASEUNE-T 

Da te indicat ive de la signature : 02109/2020 12:30:36 

Signature horodatée: Oui (02/09/2020 12:30:43) 

Document édité le 2021·04-14 
15:10:07 
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DEC2021_344

MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction des Bâtiments 

Tour A/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreuil fr 

MISSION D'ASSISTANCE A MAlTAISE D'OUVRAGE (AMO) POUR L'ETUDE 
DES ACCUEILS ET DU REAMENAGEMENT PARTIEL DES SERVICES 

ADMINISTRATIFS AU SEIN DE LA TOUR ALTAÏS 

No de marché 

2 0 2 1 s 0 3 0 2 5 

Acte d'Engagement 

P/21 -()04- A E 1 17 
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Mission d'assistance à la maÎtrise d'ouvrage (AMO) pour l'étude des accueils et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour A/taiS 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil. 

Objet du marché : 

Mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage (AMO) pour l'étude des accueils et du 
réaménagement partiel des services administratifs au sein de la Tour Altaïs. 

Mode de passation et forme du marché : 

Marché public passé en PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE en application des articles 
L.2123-1, R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire. 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

P/21·004- AE 217 
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Mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage (AMO) pour l'étude des accueils. et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour Altaïs 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

ARTICLE 2 : MONTANT DU MARCHE 

ARTICLE 3 : DUREE DU MARCHE DELAIS D'EXECUTION 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 

ARTICLE 5 : NOMENCLATURE!Sl 

P/21·004- AE 3/7 
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Mission d'assistance à la maitrise d'ouvrage (AMO) pour l'étude des accueils et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour Altaïs 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article " pièces 
contractuelles , du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG
PI conformément à leurs clauses et stipulations ; 

~ Le signataire (Candidat individuel), 

Madame Béatrice MOAL 
Agissant en qualité Présidente 

D m'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ... 
Numéro de téléphone 
Télécopie .............. .. 
Numéro de SIRET ......................... . 
CodeAPE .......... 
Numéro de TVA intracommunautaire ............... . 

~ engage la société ............................................................. sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

ARP ASTRANCE 
Adresse 
9 AVENUE PERCIER 75008 
PARIS ................................... . 
Adresse électronique contact@arp-astrance.com 
Numéro de téléphone 01 58 44 99 20 
Télécopie 01 58 44 90 00 
Numéro de SIRET 388 212 698 00079 
CodeAPE 7112B 
Numéro de TVA intracommunautaire FR40 388 212 698 

D Le mandataire (Candidat groupé), 

M .............. .. 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : 

D du groupement solidaire 

D solidaire du groupement conjoint 

D non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique ... 
Numéro de téléphone 
Télécopie ........................... . 
Numéro de SIRET. ...................... .............. .. ............ .. 
CodeAPE .... . ............................................................. .. 

Numéro de TVA intracommunautaire ...................... . 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des prestations 
entre les diHérents cotraitants. 

P/21-004- AE 417 
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Mission d'assistance à la maUr/se d'ouvrage {AMO) pour l'étude des accueils et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour A/taiS 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant du marché 

Les prestations faisant l'objet du présent marché seront réglées par des prix forfaitaires en 
application de la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF). 

L'évaluation de l'ensemble des travaux, pour un prix global et forfaitaire est décomposée dans 
le tableau ci-après en mettant en évidence les montants horsT. V.A. et de la T.V.A. : 

Montant H.T 54100 Euros 

TVA (taux de 20%) 10 820 Euros 

Montant T. T. C 64 920 Euros 

Soit en toutes lettres Soixante quatre mille neuf cent vingt 

Article 3 : Durée du marché- délais d'exécution 

3.1 Durée 

Le présent marché est conclu pour une période de 18 mois à compter de sa notification. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations se confondent avec la durée du présent marché. 

Le calendrier d'exécution des prestations est indiqué au sein du cahier des clauses techniques 
particulières (C.C.T.P). 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte :ARP S.A. 

RIB Identifiant national de compte 

Etablissement Guichet No de compte Clé RIP Banque 

BRED PARIS 00169 00314068603 47 BRED 
ST-PH-
ROULE 

JOINDRE UN RIB 

P/21-004- AE 5/7 
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Mission d'assistance à la maÎtrise d'ouvrage (AMO) pour l'étude des accueils et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour Altaïs 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur
2 

: 

D un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

D les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance: ONON D OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Libellé 
Etudes de faisabilité, service de conseil, analyse 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 
(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous 
le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141 -5 du Code de la commande 
publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A Paris 

Le 26/04/2021 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

SIGNE ELECTRONIQUEMENT 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

Montreuil 
A ...... ....... ...... ... .......... .. ....... . 
Le .. . J.~.mRL2.02~ ... ................ .. 

Signature du représentant du pouvoir 
adjudica 

Pour le Maire et 

Conformément aux dispositions des articles de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr 

Cocher la case correspondant à votre si tuation 

P/21-004 - AE 6/7 
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Mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage (AMO) pour J'étude des accueils et du réaménagement partiel des services 
administratifs au sein de la Tour A/taiS 

ANNEXES 

D Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

D Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

D Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres 
(ou OUV6) ; 

D Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11) ; 

D Autres annexes (A préciser) : 

P/21·004- AE 717 
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1 

Nom du fichier principal 
-

Nom du fichier de signat ure 

Signature 1 

S1gnatawe 

CN :jean-Louis LEMOINE 

E: 

ou : 0002 388212698 

0 : ARP Astrance 

C : j ean-Louis LEM OlNE 

Emetteur du certificat 

CN : CertEurope eiD User 

ou: 0002 434202180 

0 : CertEurope 

C: FR 

Date de validité de certificat 

A partir du : 2021-01-14 15:55:06 

j usqu'au : 2024-01-14 15:55:06 

Contrôles de val1d1té du cert1flcat 

-

Contrôles réalisés le 2021-05-10 1 7:22:31 

Période de validité : ~ 

Non révocation :ti 

Chaîne de certifica tion : & 
- Référentiel du certificat : TSL-FR 

Contrôle de l 'mtégrité du fich1er signé 

Contrôles réalisés le 2021-05-10 17:22:31 

Non répudiation /Intégrit é : & 

In formations complémentaires 

Rapport de vérification de signature 

AE AMO reamenagement altais ARP ASTRANCE.doc 
-

AE AMO reamenagement altais ARP ASTRANCE.doc 20210426094117 Signature l.xml 

Certificat de signature : Qual ifié eiDAS (c. f. Règlement du 23 juillet 2014 sur !"identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électron iques au sein du marché intérieur (eiDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande 
publique.) 

Format de signature : XAdES-BASELINE-8 

Date indicative de la signature : 26/04/2021 09:41 :18 

Signature horodatée : Non 

--

Document édit é le 2021-05-10 
17:22 :31 
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DEC2021_401

Maintenance préventive 1 curative/ réparation/remplacement de bornes automatiques- semi-automatiques et barrières à chaînes 
manuelles-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la vi lle de Montreuil 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de la prévention, sécurité et tranquillité publique 

TourA/tais 
1 Place Aimé Césaire 
93100 MONTREUIL 

Montreuil.fr 

MAINTENANCE PRÉVENTIVE /CURATIVE/RÉPARATION/ REMPLACEMENT DE 
BORNES AUTOMATIQUES-SEM! AUTOMATIQUES ET BARRIÈRES À CHAÎNES 
MANUELLES- MOTORISÉES ÉLECTROMÉCANIQUES-HYDRAULIQUES POUR 

LES BESOINS DE LA VILLE DE MONTREUIL 

N° de marché 

0 l-i 1 s 

Acte d'Engagement 

FC$21-002 -AE 11 9 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparation/remplacement de bornes automatiques- se mi-automatiques et barrières à chaînes 
manuelles-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de Montreuil 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet de l'accord-cadre : 

La réalisation des prestations de maintenance préventive/curative/ réparation/ 
remplacement de bornes automatiques-semi-automatiques et barrières à chaînes 
manuelles motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de 
Montreuil. 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre: 

La présente consultation est passée en APPEL D'OFFRES OUVERT en application des 
articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-1, R. 2124-2 du Code de la commande publique. 

L'accord-cadre mono attributaire sera exécuté par l'émission de bons de commande dans les 
conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12116 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

FCS21·002 -AE 219 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparation/remplacement de bornes automatiques- semi-automatiques et barrières à chaînes 
manuel/es-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de Montreuil 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2 : MONTANT DE L'ACCORD-CADRE 5 

ARTICLE 3 : DURÉE DE L'ACCORD-CADRE- DÉLAIS D'EXÉCUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 6 

ARTICLE 5 : NOMENCLATURE($) 6 

FC$ 21-002-AE 3/9 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparation/remplacement de bornes automatiques- semi-automatiques et barrières à chaînes 
manuel/es-motor isées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de Montreuil 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article « p1eces 
contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence au CCAG
FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

Le signataire (Candidat individuel), 

Monsieur Olivier MARIE 
Agissant en qualité de Chef d'Entreprise 

m 'engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique 

Numéro de téléphone ........... .......... ... .. . .......... .... . . .. ..... .... ...... ... .... ......... ...... .. .... ..... .. . ...... ..... . ..... ....................... .. 

Télécopie 

Numéro de SIRET .............................. .. . ..... . ......... ....................... . .. .. .... ... ......... . ........... ... ....... .. . ... ... .. . 

CodeAPE 

Numéro de TVA intracommunautaire 

engage la société CITEOS - SDEL TRAVAUX EXERIEURS IDF sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale : CITEOS SDEL TRAVAUX EXTERIEURS IDF 

Adresse établissement : 11, rue du Chant des Oiseaux -78360 MONTESSON 
Adresse siège social : Avenue du Président Kennedy - 91177 VIRY CHATILLON 
Adresse électronique : montesson@citeos.com 
Numéro de téléphone : 01 39 15 49 55 
Télécopie : 01 39 15 49 65 
Numéro de S IRET : 403 253 586 00081 
Code APE : 4222 Z 
Numéro de TVA intracommunautaire : FR50 403 253 586 

Le mandataire (Candidat groupé), 

M ........................ .................. ....... ..................... ............ .......... .. ..... .............. .... .. ........... ................... .. ........ .. . . ........... .. .......... ...... . 
Agissant en qualité de 

désigné mandataire : 

du groupement solidaire 
solidaire du groupement conjoint 
non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 

Adresse 

Adresse électronique 

FCS21-002- AE 4 1 9 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparation/remplacement de bornes automatiques- se mi-automatiques et barrières à chaînes 
manuelles-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de Montreuil 

Numéro de téléphone . 

Télécopie 

Numéro de SIRET .. 

CodeAPE 

Numéro de TVA intracommunautaire 

S'engage, au nom des membres du groupement\ sur la base de l'offre du groupement, 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent marché est attribué sans montant minimal et sans montant maximal total de 
commande sur toute la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

La rémunération du présent accord-cadre se fait sur la base de prix unitaires (BPU) et 
forfaitaires (DPGF). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre- délais d'exécution 

3.1 Durée 

Le présent accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa 
notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

3.2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Si le titulaire propose un délai d'exécution inférieur aux délais maximums indiqués dans le 
Cahier des Clauses Techniques et Particulières (C.C.T.P) ,le pouvoir adjudicateur prendra en 
compte des engagements du titulaire, contractualisés dans son mémoire technique. 

Les délais d'exécution des prestations sont exprimés en jours calendaires. JI commence à 
courir à compter de la date de notification du bon de commande. 

Article 4 : Paiement 

En cas de groupement. annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 
prestations entre les différents cotraitants. 

FCS21-002 -AE 5 /9 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparalionlremplacemenl de bornes automatiques- semi-aulomatiques el barrières à chaînes 
manuelles-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la ville de Montreuil 

Fait en un seul original 
A Montesson 
Le 15/03/2021 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 

Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

~· 6'-;[.t:;;:Tl·~~·· ·· 
Signature du représentant du pouvoir 

adjudicateur 

L ~ c \-\ \::Q~ ~'~ 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.21 Code de la 
commande publique, la notification du présent accord-cadre 'effectuera par voie 
électronique via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 

ANNEXES 

Annexe relative à la présentation d'un sous-traitant (ou DC4) ; 

Annexe relative à la désignation et répartition des cotraitants en cas de groupement ; 

Annexe relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou 
OUV6); 

Annexe relative à la mise au point du marché (ou OUV11 ) ; 

Autres annexes (A préciser) : 

FC$ 21-002 - AE 7 / 9 
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Maintenance préventive 1 curative/ réparalion/remplacemenl de bornes automatiques- semi-automatiques el barrières à chaînes 
manuelles-motorisées électromécaniques-hydrauliques pour les besoins de la vi lle de Montreui l 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte: SDEL TRAVAUX EXTERIEURS IDF 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet N° de compte Clé RIP Banque 

30003 00683 00020289413 23 SOGEFRPP 

JOINDRE UN RIB 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 : 

un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance: NON OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

Article 5: Nomenclature(s) 

Libellé 
Classification Classification 

principale complémentaire 
Services de maintenance préventive 50324200 
Services de réparation et d'entretien 50000000 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la 
(les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous 
le coup des interd ictions découlant des articles L. 2141 -1 à L. 21 41-5 du Code de la commande 
publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

2 Cocher la case correspondant à votre situation 

FCS21-002 - AE 6 19 
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DEC2021_404
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09/06/2021
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2 0 2 1 S 0 04 8 5

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

VILLE DE MONTREUIL 
Direction de la Tranquillité Publique 

TourA/tais 
1, place Aimé Césaire 

93100 MONTREUIL 

Montreuil.fr 

PRESTATIONS DE PROTECTION DES PERSONNES DE SECURITE EVENEMENTIELLE, 
DE SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE ET LEVEE DE DOUTE 

LOT N° 2 Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers 
et des sites de la Ville, de chantiers et levée de doute 

No de accord-cadre 

Acte d'Engagement 

FCS20-0015- AE 1/7 
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Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

SOMMAIRE 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 4 

ARTICLE 2: MONTANT DE L'ACCORD-CADRE 5 

ARTICLE 3 : DUREE DE L'ACCORD-CADRE- DELAIS D'EXECUTION 5 

ARTICLE 4 : PAIEMENT 5 

ARTICLE 5 : NOMENCLATURE(S) 6 

FCS20-0015 - AE 2/7 
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Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Personne publique contractante : 

Ville de Montreuil 

Objet du marché : 

Prestations de protection des personnes, de sécurité évènementielle, surveillance et 
gardiennage Lot 2: Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et 
des sites de la Ville, de chantiers et levée de doute 

Mode de passation et forme de l'accord-cadre : 

La présente consultation est passée en Procédure Adaptée ouverte en application des articles 
L. 2123-1, R. 2123-1-4, a) et b) à R. 2123-8 du code de la commande publique 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 
de créances : 

Monsieur le Maire 

Ordonnateur : 

Monsieur le Maire 
Hôtel de Ville 
1 Place Jean Jaurès 
93105 MONTREUIL CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : 

Le Comptable des Finances Publiques de Montreuil 
Centre des finances publiques 
Trésorerie Municipale de Montreuil 
12/16 rue de Vincennes 
93100 MONTREUIL 

FCS20-0015 - AE 3/7 
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Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

Article 1 : Contractant 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l'article 
« pièces contractuelles » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence 
au CCAG-FCS conformément à leurs clauses et stipulations ; 

)if Le signataire (Candidat individuel), 

M. Sean MC HUGH 
Agissant en qualité de GERANT 

g m'engage sur la base de men effre et peur men prepre sem pte ; 

Nam sammeFSial et 8éRamiRatiaR sasiale 

l\8resse élestraRiEli:IS ............................................................................................................................................ . 
Nl:lméra 8e télépl=laRe ........................................................................................................................................... .. 
Télésapie ........................................................................................................................................................... . 
N1:1méra 8e SIReT ................................................................................................................................................. . 
Ca8e A,Pe .......................................................................................................................................................... .. 
Nl:lméra 8e T'li'. iRtrasammi:IRal:ltaire ........................................................................................................................ . 

IKJ engage la société G2S SECURITE sur la base de son offre; 

Nom commercial et dénomination sociale 

G2S SECURITE 

Adresse: 
9 Boulevard Paul Vaillant Couturier 93100 Montreuil 

Adresse électronique : contact@g2s-securite.com 
Numéro de téléphone : 0142870355 
Télécopie : -"' 
Numéro de SIRET: 48208700400040 
Code APE: Activités de sécurité privée (8010Z) 
Numéro de TVA intracommunautaire : FR45482087004 

D Le mandataire (Candidat groupé), 

M ............................................................................................................................................................................................. . 
Ag issaRt SR Ell:lalité 8e ...................................................................................................................................................... .... . 

8ésigRé maR8ataire : 
g 81:1 gra1:1pemeRt sali8aire 

g sali8aire 81:1 gra1:1pemeRt saRjaiRt 

g AaR sali8aire 81:1 gra1:1pemeRt saRjaiRt 

Nam sammeFSial et 8éRamiRatiaR sasiale 

l\8resse élestraRiEll:le ............................................................................................................................................ . 
Nl:lméra 8e télépl=laRe ............................................................................................................................................ . 
Télésapie ........................................................................................................................................................... . 
N1:1méra 8e SIReT ................................................................................................................................................. . 
Ca8e APe ........................................................................................................................................................... . 

Nl:lméra 8e T'lA iRtrasammi:IRal:ltaire ........................................................................................................................ . 

S'engage, au nem des membres du greupement\ sur la base de l'affre du greupement, 

En cas de groupement, annexer au présent acte d'engagement la désignation des membres du groupement et la répartition des 
prestations entre les différents cotraitants. 
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Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

à exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans un 
délai de 150 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de 
la consultation. 

Article 2 : Montant de l'accord-cadre 

Le présent accord-cadre est conclu sans montant minimum et sans montant maximum sur toute 
la durée de l'accord-cadre (Période initiale et reconductions comprises). 

Les prestations seront réglées par des prix unitaires indiqués dans le bordereau des prix 
unitaires (BPU). 

Article 3 : Durée de l'accord-cadre - délais d'exécution 

3.1 Durée 

L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. 

Il peut être reconduit tacitement par période successive de 1 an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise 
par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord
cadre. 

3. 2 Délais d'exécution 

Les délais d'exécution des prestations sont répertoriés dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP) et fixés à chaque bon de commande conformément aux stipulations des 
pièces de l'accord-cadre. 

Ce délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon de 
commande. 

Article 4 : Paiement 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent accord
cadre en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte : G2S SECURITE SARL 

RIB Identifiant national de compte 

Établissement Guichet N° de compte Clé RIP Banque 

30003 03946 00020054065 44 SOGEFRPP 

(Société Générale) 
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Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

JOINDRE UN RIB : 

SOCIETE OENERALE RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 
Titulaire du 

Compte: 

Domiciliation 

30003 
Code Banque 

G2S SECURITE SARL 
9 BD PAUL VAILLANT COUTURIER 
93100 MONTREUIL 

SAINT MANDE MAIRIE (04020) 

Identification nationale (RIB) · 

1 ~394~·---1 L-----·---~?~C?~-----__1 L~ 
Code Guichet Numéro dê Qompte Ctê RIB 

ldentiffcation intemationale (IBAN) 

IBAN FR76 3000 3039 4600 0200 5406 544 
'----___;..--,--:....__ ' - --------- ·~---------J 

. ·Identifiant international de la Banque {BIC) 

l. ___ ..... ~-~GEF~-=-~..J 
,. ---------------------- ---,~- --------------------------------------- .... ------------------~--------·-----
b EtJR 190417 J 04020 
•ar prélèvement automatique, 
.,tité Bancaire ci-dessus. 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 : 

Dun compte unique ouvert au nom du mandataire ; 

Dies comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 
annexe du présent document. 

NB : Si aucune case n'est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du CCAP s'appliquent. 

Avance: 
Je renonce au bénéfice de l'avance : DNON M OUI 
(Cocher la case correspondante.) ~ 

Article 5 : Nomenclature(s) 

Lot Libellé Classification principale 
1 et 2 Services d'enquête et de sécurité 79710000 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation de l'accord-cadre à mes (nos) torts exclusifs 
que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas 
sous le coup des interdictions découlant des articles L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la 
commande publique. 

ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Cocher la case correspondant à votre situation 
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Montreuil
22 juin 2021 Pour le Maire et par délégation

Thierry MOREAU
Directeur général des services techniques 

Surveillance et gardiennage ponctuel des ensembles immobiliers et des sites de la Ville, 
de chantiers et levée de doute 

Fait en un seul original Signature du candidat 
A Montreuil Porter la mention manuscrite 

Le 17/11/2020 Lu et approuvé 
G2S SE 1 

EURL au cap al 

9, Boulevard Pa 
93100 

~82 0 7 004 
C 8081 NY 

L'A RiS " 1 iON .XERCICE NE 
C FERE P.. ·· .~E PREROGATIVE 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEtJR!ISS~NCE PUBLI QUE A 
b:'Eit ITI?5' D?IS s_ Q' 1 " · IX PERSONNES 

QUIE ;·~ SE~EFiC 1 ENT 

Est acceptée la présente offre Signature du représentant du pouvoir 
adjudicateur 

A ......................................... . 
Le ......................................... . 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 du Code de la 
commande publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique 
via la plateforme https://marches.maximilien.fr. 
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DEC2021_411

No DE MARCHE : 

MISSION D'ÉTUDE D'OPPORTUNITÉ ET DE FAISABILITÉ CONCERNANT LE 
CENTRE SPORTIF ARTHUR ASHE DE MONTREUIL 

ACTE ENGAGEMENT 

ARTICLE 1 : CONTRACTANT 

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire : 
Mme Emmanuelle OBLIGIS, Directrice générale adjointe 
agissant pour le compte de la société5 : 
SCET- 52 Rue Jacques Hillairet- 75012 PARIS 

agissant en tant q~;~e mandatairo dl:l gFOI:lpement solidairo6 

agissant en tant q~;~e mandataire solidairo dl:l gFOI:lpement conjoint 

po~;~r l'ensemele des entreprene~;~rs gFOI:lpés q~;~i ont signé la lettre de oandidat~;~ro en date El~;~ 
1 1 .... , .... ; ..... . 

Après avoir pris connaissance du cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés et après 
avoir fourni les pièces demandées dans la lettre de consultation 

Je m' ENGAGE ou j' ENGAGE le groupement dont je suis mandataire, sans réserve, conformément 
aux conditions, clauses et prescriptions imposées par les documents de la consultation, à exécuter les 
prestations qui me concernent, dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m'(nous) est notifiée dans un 
délai de QUATRE VINGT DIX (90) jours à compter de la date limite de réception des offres 

Article 2 - Prix/coût global du marché 
Les prestations seront rémunérées par application d'un prix global et forfaire. Les candidats devront 
complèter la décomposition du prix global et forfaitaire jointe au DCE. 

Montant de la prestation globale forfaitaire : 

Montant H.T. : 28 150 Euros 
TVA (taux de 20%) 5 630 Euros 

Montant T.T.C. :33 780 Euros 

Soit en toutes lettres Trente-trois mille sept cent quatre-vingts euros toutes taxes comprises 

···························································································································································· 

Et si besoin par les prix unitaires définis dans le Bordereau des prix unitaires (B. P. U) 
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ARTICLE 3 : PAIEMENT 

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

Titulaire du compte : SCET 
RIB Identifiant national de compte 

Etablissement 

30004 

Guichet Na de compte Clé RIP Banque 

00274 00021139908 58 BNP PARIBAS 
IBAN : FR76 3000 4002 7400 0211 3990 858 
BIC : BNPAFRPPMED 

JOINDRE UN RIB 

."Jt-~ 
Ji.. BNP PAJUBAS 
... #l' 

l!.ANGUEOCC ROUS.SILLct4 EN1REPPJSE_S (02558] 

RliB : 3Q[)D4J. ~J274 001."2.1139008 58 

~BAN : FR7fi 2-ir:OO .:mm 74(]0 021 ~~ .E5B 

~IC : BNP:AFPJ?PMED 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original 
A Paris, 
Le ·········· ······· ······ ········ ·· ····· · ··signature numérique 

Emmanuel de Emmanuelle 
OBLIGIS 

le OBLIGIS Date : 2021 .05.21 
10:59:41 +02'00' 

Signature du candidat 
Porter la mention manuscrite 
Lu et approuvé 

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Est acceptée la présente offre 

A .. ;ih.~ .. ....... . 
Le .l3 .. r .. oW..U 

Conformément aux dispositions des articles L.2132-2 et R.2132-7 du Code de la commande 
publique, la notification du présent marché s'effectuera par voie électronique via la plateforme 
https://marches.maximilien.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_1 : Dénomination de l'esplanade Jean-Charles Nègre

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_1 : Dénomination de l'esplanade Jean-Charles Nègre

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts
foncier  ou au bureau du cadastre de la  liste alphabétique des voies  de la  commune et du
numérotage des immeubles ;

Vu le plan annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la nécessité d'attribuer un nom à l'espace situé entre la place des Ruffins et le
bassin du parc Montreau, récemment aménagé dans le cadre de « la place est à nous » ;

Considérant  le  souhait  de  la  municipalité  d’honorer  la  mémoire  de  Jean-Charles  Nègre,
responsable éminent du Parti Communiste français et homme politique engagé pour la ville de
Montreuil et le territoire d'Est Ensemble.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Nomme l'espace  situé  entre  la  place  des  Ruffins  et  le  bassin  du  parc  Montreau
« esplanade Jean-Charles Nègre ».

Article 2 : Charge Monsieur le maire, ou son représentant délégué, d'intervenir et de prendre
tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_2 : Approbation du règlement du Budget participatif saison 3

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_2 : Approbation du règlement du Budget participatif saison 3

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2141-1.
et L. 2143-1 ;

Vu le projet de règlement du budget participatif annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la volonté de la Ville de participer au développement de la participation citoyenne ;

Considérant que la Ville souhaite consolider le dispositif de budget participatif ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le règlement de la saison 3 du budget participatif.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  les  actes
administratifs découlant de l’adoption de ce règlement.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_3 : Approbation des conventions d'objectifs et de financement entre la
Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis et la Ville de Montreuil 
dans le cadre du renouvellement des agréments "centre social” de la Maison de 
Quartier Lounès Matoub pour la période 2019-2021, et pour les maisons de Quartier 
Esperanto et Grand-Air pour la période 2021-2024

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R581



Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_3 : Approbation des conventions d'objectifs et de financement entre la
Caisse d'Allocations Familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis et la Ville de Montreuil
dans le  cadre du renouvellement des agréments  "centre social”  de la  Maison de
Quartier Lounès Matoub pour la période 2019-2021, et pour les maisons de Quartier
Esperanto et Grand-Air pour la période 2021-2024

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29 et L.1111-5 ;

Vu la circulaire de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) n°2012-013 du 20 juin
2012 relative à l’animation de la vie sociale ;

Vu  les  conventions  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  Ville  et  la  Caisse  d’Allocations
Familiales (CAF) de Seine Saint Denis dans le cadre d’agréments « Centres Sociaux » des trois
maisons de quartier Lounès Matoub, Esperanto et Grand-Air n° 19-0013A, 19-014A, 21-002A,
21-003A, 21-007A, 21-004A, 21-005A, 21-008A, annexées à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la nécessité de mobiliser l’aide financière de la Caisse d’Allocation Familiale (CAF)
de Seine Saint Denis pour permettre la mise en œuvre des projets sociaux et culturels des trois
maisons de quartier Lounès Matoub, Espéranto et Grand-Air ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements ;

Considérant les projets sociaux renouvelés des maisons de quartier présentés en commission
d’action sociale de la CAF en mars 2019 (Lounès Matoub) et mars 2021 (Espéranto et Grand-
Air) ;

Considérant  que  les  centres  sociaux  Espéranto  et  Grand-Air  ont  obtenu  leur  agrément
« animation  globale »  et  « animation  collective  famille »  pour  la  période  du  01/01/2021  au
31/12/2024, et le centre social Lounès Matoub pour la période du 01/03/2019 au 28/02/2022 ;

Considérant  que  ces  agréments  permettent  de  positionner  les  centres  sociaux  comme des
acteurs incontournables du développement social sur leur territoire d’intervention.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d‘objectifs et de financement N°19-013A « Animation Globale
et coordination » relative au centre social Lounès Matoub entre la ville de Montreuil et la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article  2 :  Approuve  la  convention  d‘objectifs  et  de  financement  N°19-014A  « Animation
Collective Famille » relative au centre social  Lounès Matoub entre la ville de Montreuil  et la
Caisse d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article 3 : Approuve la convention d‘objectifs et de financement N°21-003A « Animation Globale
et coordination » relative au centre social  Esperanto entre la ville de Montreuil  et  la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.
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Article  4 :  Approuve  la  convention  d‘objectifs  et  de  financement  N°21-002A  « Animation
Collective Famille » relative au centre social Esperanto entre la ville de Montreuil et la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article 5 : Approuve la convention d‘objectifs et de financement N°21-007A « amélioration de la
fonction accueil » relative au centre social Esperanto entre la ville de Montreuil  et la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article 6 : Approuve la convention d‘objectifs et de financement N°21-004A « Animation Globale
et  coordination » relative au centre social  Grand-Air  entre la  ville  de  Montreuil  et  la  Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article  7 :  Approuve  la  convention  d‘objectifs  et  de  financement  N°21-005A  « Animation
Collective Famille » relative au centre social Grand-Air entre la ville de Montreuil et la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article 8 : Approuve la convention d‘objectifs et de financement N°21-008A « amélioration de la
fonction accueil » relative au centre social  Grand-Air  entre la ville  de Montreuil  et  la Caisse
d’Allocations Familiales de Seine Saint Denis.

Article 9 : Autorise Monsieur le Maire ou son représentant délégué à signer lesdites conventions
d'objectifs  et  de  financement  ainsi  qu’à  prendre  les  actes  en  découlant,  à  l’exception  des
avenants.

Article 10 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_4 : Approbation de l'avenant à la convention de coopération 
décentralisée 2017-2020 entre le Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_4  :  Approbation  de  l'avenant  à  la  convention  de  coopération
décentralisée 2017-2020 entre le Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1115-1 et
L.1611-4 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ; 

Vu  la  délibération  DEL20170628_34  du  conseil  municipal  du  28  juin  2017  relative  au
renouvellement de la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le Cercle de
Yelimané (Mali) et la Ville ; 

Vu le projet d'avenant à la convention annexé à la présente délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021. 

Considérant que la Ville est engagée depuis 1985 dans des actions de coopération avec le
cercle de Yélimané (Mali) ; 

Considérant  que  la  Ville  souhaite  poursuivre  sa  coopération  avec  le  Conseil  de  cercle  de
Yélimané et les douze communes de ce territoire, regroupés depuis 2008 au sein du Syndicat
Inter Collectivités Méraguémou et représentés par lui ; 

Considérant le renouvellement en 2017 de la convention de coopération décentralisée entre les
collectivités du Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville pour la période 2017-2020 ; 

Considérant les engagements de la Ville pris auprès du Ministère de l'Europe et des Affaires
Étrangères ou encore de l'Agence française de Développement ; 

Considérant la volonté de prolonger d'une année la durée de la convention 2017-2020 afin de
permettre  la  concertation  avant  tout  renouvellement  du  protocole  entre  la  Ville  et  les
partenaires de Yelimané.

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l'avenant à la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le
Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville de Montreuil.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ledit avenant et les
actes en découlant.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_5 : Approbation de la convention d'objectifs et de financements 2021 
entre le Syndicat Inter-collectivités Méraguémou et la Ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_5 : Approbation de la convention d'objectifs et de financements 2021
entre le Syndicat Inter-collectivités Méraguémou et la Ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.1115-1 et
L.1611-4 ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ; 

Vu  la  délibération  DEL20170628_34  du  conseil  municipal  du  28  juin  2017  relative  au
renouvellement de la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le Cercle de
Yelimané  (Mali)  et  la  Ville,  et  approbation  des  conventions  financières  entre  la  Ville  et  le
Syndicat  Inter  Collectivités  Méraguémou  (Mali),  le  Service  International  d’Appui  au
Développement (SIAD) et l’Association pour le Développement du cercle de Yélimané en France
(ADCYF) au titre de l’année 2017 ; 

Vu la délibération DEL20210331_ 4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
budget primitif pour l’exercice 2021 ;

Vu la délibération n°DEL20210602_4 du conseil municipal du 2 juin 2021 portant approbation de
l'avenant de prolongation de la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le
Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville ;

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai  2021. 

Considérant que la Ville est engagée depuis 1985 dans des actions de coopération avec le
cercle de Yélimané (Mali) ; 

Considérant  que  la  Ville  souhaite  poursuivre  sa  coopération  avec  le  Conseil  de  cercle  de
Yélimané et les douze communes de ce territoire, regroupés depuis 2008 au sein du Syndicat
Inter Collectivités Méraguémou et représentés par lui ; 

Considérant le renouvellement en 2017 de la convention de coopération décentralisée entre les
collectivités du Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville pour la période 2017-2020 ; 

Considérant  la  signature  de  l'avenant  au protocole  d'accord  Montreuil-Yelimané  prolongeant
d'une année la durée de la convention 2017-2020 ; 

Considérant  l’appui  aux  associations  de  la  diaspora  ou  aux  associations  partenaires
développant des projets au bénéfice du développement du territoire de Yelimané ; 

Considérant le Syndicat Intercollectivités Méraguémou comme étant l'interlocuteur privilégié de
la Ville dans le cadre de la coopération Montreuil-Yelimané. 

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour
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2 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d'objectifs et de financements entre la Ville et le Syndicat
Inter Collectivités Méraguémou au titre de 2021, et le versement d’une subvention de 60 000 €
à Méraguémou pour la réalisation sur l'année 2021 des activités du programme de coopération
à Yélimané tel qu’inscrit dans le triennal du Ministère de l'Europe et des Affaires Étrangères.

Article 2 : Approuve le versement d’une subvention complémentaire d'un montant maximum de
45 000 € au Syndicat Inter Collectivités Méraguémou dans le cadre du soutien financier accordé
par le  Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères à la coopération décentralisée entre
Montreuil et Yélimané, sous réserve de l'obtention des financements demandés par la Ville au
titre de l'année 2021.

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention et
les actes en découlant, à l'exception des avenants.

Article  4 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_6 : Approbation de la convention d'objectifs et de financements 2021 
entre l'association SEVES et la Ville de Montreuil 

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_6 : Approbation de la convention d'objectifs et de financements 2021
entre l'association SEVES et la Ville de Montreuil 

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1115-1
et L. 1611-4 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu  la  délibération  n°DEL20170628_34  :  Renouvellement  de  la  convention  de  coopération
décentralisée  2017-2020  entre  le  Cercle  de  Yelimané  (Mali)  et  la  Ville,  et  approbation  des
conventions financières entre la Ville et le Syndicat Inter Collectivités Meraguemou (Mali), le
Service International d'Appui au Développement (SIAD) et l'Association pour le Développement
du cercle de Yélimané en France (ADCYF) au titre de l'année 2017 ;

Vu  la  délibération  DEL20180207_12  du  conseil  municipal  du  7  février  2018  relative  à
l'approbation  du  projet  «  Appui  au  développement  et  à  la  promotion  d’un  service  public
d’assainissement » dans le cadre du programme de coopération décentralisée entre le Cercle
de Yélimané (Mali) et la ville ;

Vu la décision du maire en date du 25 mai 2018 relative à la sollicitation d’une subvention
auprès  du  syndicat  interdépartemental  pour  l’assainissement  de  l’agglomération  parisienne
(SIAAP) pour le projet de mise en place d’un « Service Intercollectivités de l'assainissement» à
Yelimané, au Mali ;

Vu  la  délibération  DEL20181212_11  du  12  décembre  2018  relative  à  l'approbation  de  la
convention  cadre  de  partenariat  technique  et  financier  pour  la  période  2018-2021  avec  le
syndicat  interdépartemental  pour  l'assainissement  de  l'agglomération  parisienne  (SIAAP),
l'association PSEau et les villes de Montreuil, de Gentilly, de Choisy-le-Roi et de Tremblay-en-
France ;

Vu la décision du maire du 28 janvier 2019 relative à la sollicitation d'une subvention auprès de
l'Agence Française de Développement (AFD) pour  le projet de mise en place d'un «Service
Public InterCollectivités de l'assainissement» à Yelimané, au Mali ;

Vu la délibération DEL20190327_14 du 27 mars 2019 relative à l'approbation de la convention
de partenariat technique et financier entre le PSEau, le Syndicat Intercollectivités Méraguémou
et la ville dans le cadre du projet d'appui à la mise en place d'un Service Inter-collectivités de
l’Assainissement à Yelimané ;

Vu la délibération DEL20191016_31 du 16 octobre 2019 portant approbation de la convention
entre la Ville et l'Agence Française de Développement (AFD) pour la mise en oeuvre du projet de
service public intercollectivités de l'assainissement à Yelimané ;

Vu  la  délibération  DEL20191016_29  du  16  octobre  2019  relative  à  la  rétrocession  de  la
subvention  AFD  à  l'association  SEVES  pour  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  service  public
intercollectivités de l'assainissement à Yelimané ;

Vu la délibération DEL20210331_ 4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
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budget primitif pour l’exercice 2021 ;

Vu la délibération n°DEL20210602_4 du conseil municipal du 2 juin 2021 portant approbation de
l'avenant de prolongation de la convention de coopération décentralisée 2017-2020 entre le
Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville ;

Vu le projet  de convention d'objectifs  et de financement 2021 entre la  ville  et  l'association
SEVES ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la Ville est engagée depuis 1985 dans des actions de coopération avec le
cercle de Yélimané (Mali) ; 

Considérant  que  la  Ville  souhaite  poursuivre  sa  coopération  avec  le  Conseil  de  cercle  de
Yélimané et les douze communes de ce territoire, regroupés depuis 2008 au sein du Syndicat
Inter Collectivités Méraguémou et représentés par lui ; 

Considérant le renouvellement en 2017 de la convention de coopération décentralisée entre les
collectivités du Cercle de Yelimané (Mali) et la Ville pour la période 2017-2020 ; 

Considérant  la  signature  de  l'avenant  au protocole  d'accord  Montreuil-Yelimané  prolongeant
d'une année la durée de la convention 2017-2020 ; 

Considérant  l’appui  aux  associations  de  la  diaspora  ou  aux  associations  partenaires
développant des projets au bénéfice du développement du territoire de Yelimané ; 

Considérant le travail mené en 2019 et 2020 par l'association SÈVES dans l'accompagnement
technique de la Ville et du SICM sur les questions Eau et Assainissement, notamment dans le
montage des dossiers de demande de subvention auprès de l'AFD et du SIAAP ; 

Considérant le souhait des partenaires de la coopération d'étendre à la question de la gestion
des déchets, il  est proposé de poursuivre cette assistance et ainsi de l'étendre aux aspects
solides de l'assainissement (gestion des déchets) et aux enjeux d'accès à l'Eau.

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention d'objectifs et de financements entre la Ville et l'association
SÈVES au titre de l'année 2021, et le versement d'une subvention maximale de 15 000 euros
pour l'assistance technique sur l'évolution du projet assainissement.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ladite convention et
les actes en découlant, à l'exception des avenants. 
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Article  3  :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_7 : Présentation du rapport concernant l'affectation de la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale dont la ville de Montreuil a été bénéficiaire 
au titre de l'année 2020.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_7 : Présentation du rapport concernant l'affectation de la dotation de
solidarité urbaine et de cohésion sociale dont la ville de Montreuil a été bénéficiaire
au titre de l'année 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2334-
19 ;

Vu la loi n° 91-429 du 13 mai 1991, modifiée par les lois n° 96-142 du 21 février 1996 et 96-241
du 26 mars 1996, instituant une dotation de solidarité urbaine au niveau national et un fonds de
solidarité des communes de la région d’Île-de-France ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 juillet 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) ;

Vu la Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ;

Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif la liste nationale des quartiers prioritaires de la
politique de la  Ville  et  ses  modalités  particulières  de  détermination  dans  les  départements
métropolitains ;

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021  ;
    

Considérant que le total des charges nettes pour la Ville correspondant au fonctionnement des
services municipaux mettant  en œuvre les  politiques de cohésion sociale et  urbaine sur  le
territoire est de 4 051 823 € ;

Considérant que la ville de Montreuil a perçu en 2020, 3 959 240 € au titre de la dotation de
solidarité  urbaine  et  de  cohésion  sociale,  qui  ont  servi  au  financement  partiel  du
fonctionnement :

      De la politique de développement social urbain (dont la charge  nette pour la ville
s’est élevée à 1 381 755 €) à travers la coordination des dispositifs de la politique de la
ville  et  l’action  des  centres  sociaux  implantés  dans  les  quartiers  prioritaires  de  la
politique de la ville (coûts de structure et masse salariale pour la Ville, issues des bilans
d’activité du  centre  social  La  Noue-Clos  Français  pour 326 550 €,  de  la  maison  de
quartier Espéranto pour 500 825 €  et du centre social Grand Air pour 554 380 €).

 De la politique des quartiers à travers la mise en place d’antennes vie de quartier
sur les secteurs suivants, qui incluent les quartiers politique de la ville :

 Bel Air – Grands Pêchers – Signac – Murs à Pêches (31 868 €)
 Branly – Boissière – Ramenas- Léo Lagrange (17 974 €)
 Solidarité Carnot – Centre-Ville – Espoir – Jean Moulin – Beaumonts (42 338 €)
 La Noue – Clos Français – Villiers Barbusse (46 286 €)
 Ruffins – Théophile Sueur – Montreau – le Morillon (25 305 €)
 l’action d’équipes de développement social  (1 230 141 €) visant le développement

de  la  citoyenneté  et  de  la   démocratie  locale  (soutien  aux  diverses  formes
d’implication des habitants  sur  leur  quartier),  le  maintien de la  cohésion sociale,
l’adaptation du service  rendu par  les  services  publics  et  le  renforcement  de leur
présence sur les quartiers, le développement de la mixité urbaine et sociale dans
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chaque quartier, par des actions de prévention ou de lutte contre les phénomènes
d’exclusion sociale et urbaine :

1 393 912 €
                        (bilans d’activité des antennes

vie de quartier)

 De la politique jeunesse, à travers les actions menées en direction des jeunes des
quartiers prioritaires de la politique de la ville, le public jeune étant un public prioritaire du
Contrat de ville d’Est Ensemble 2015-2020 :

977 610 €
(bilan d’activité du service municipal de la jeunesse)

 De la politique de prévention de la délinquance, des toxicomanies et de sécurité
publique, à travers notamment le soutien aux structures associatives intervenant sur ce
champ et par le développement du partenariat autour de la question de la sécurité publique
dans le cadre du contrat local de sécurité :

135 346 €
(bilan d’activité Pôle partenariats projets – Direction de la tranquillité publique)

 De la  politique  de  développement  culturel,  à  travers  les  subventions  attribuées  aux
associations  culturelles  intervenant  en  direction  des  publics  issus  des  quartiers
prioritaires :

163 200 €

Considérant la présentation par le maire du rapport relatif  à l’affectation de la Dotation de
Solidarité Urbaine dont la Ville a été bénéficiaire en 2020 ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article  unique :  Prend  acte  du  rapport  concernant  l’utilisation  de  la  dotation  de  solidarité
urbaine et de cohésion sociale dont la ville de Montreuil a été bénéficiaire au titre de l’année
2020.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_8 : Attribution de subventions aux associations dans le cadre du Fonds
d'Initiatives Associatives 2021 (FIA) session 1

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_8 : Attribution de subventions aux associations dans le cadre du Fonds
d'Initiatives Associatives 2021 (FIA) session 1

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 1111-5
et L. 1611-4 ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,
dite « Loi Lamy »;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
dite loi NOTRe ;

Vu la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de
la politique de la Ville et ses modalités particulières de détermination dans les départements
métropolitains ;

Vu le décret n°2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ;

Vu  la  circulaire  du  Préfet  de  Seine-Saint-Denis  du  9  octobre  2014  relative  au  soutien  aux
initiatives de proximité et au développement des Fonds de participation des habitants et des
Fonds d’initiatives associatives ;

Vu la délibération n°DEL20150402_4 du conseil municipal 2 avril 2015 approuvant le Contrat de
Ville d’Est Ensemble 2015-2020 ;

Vu la délibération n°DEL20210331_4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
budget primitif pour 2021 ;

Vu le Contrat de ville d’Est Ensemble 2015-2020 signé le 28 mai 2015 ;

Vu  la  liste  des  projets  retenus  par  la  commission  d’attribution,  annexée  à  la  présente
délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  qu’au  titre  de  2021,  l’État  autorise  les  villes  à  porter  le  Fonds  d’initiatives
associatives ;

Considérant que la ville de Montreuil a sollicité une subvention de 37 000 €, auprès de l’État,
dans le cadre de la programmation 2021 du Contrat de ville d’Est ensemble, destinée à abonder
le Fonds d’initiatives associatives ;

Considérant que cette subvention de l’État permettra d'absorber les dépenses de la Ville dans le
cadre du Fonds d’initiatives associatives ;

Considérant que les activités conduites par les associations sont d’intérêt local ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1 : Attribue, pour les actions présentées par des associations et retenues dans le cadre
de  la  1ᵉ  session  du  Fonds  d’initiatives  associatives  2021,  le  versement  des  subventions
détaillées en annexe.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou  son  représentant  délégué,  à  signer  les  actes  à
intervenir et à notifier aux associations concernées leurs subventions respectives, dès que la
présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_9 : Désignation d'un représentant du conseil municipal au sein du 
centre Hubertine Auclert

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_9  :  Désignation  d'un  représentant  du conseil  municipal  au  sein  du
centre Hubertine Auclert

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-21, L. 2121-29
et L. 2121-33 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20131214_5  du  conseil  municipal  en  date  du  14  décembre  2013
relative à l’approbation du Plan d’action pour l'égalité des femmes et des hommes 2014-2017
et l’approbation de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie
locale ;

Vu la  délibération  DEL20140710_8  du conseil  municipal  en  date  du 10 juillet  2014  portant
adhésion de la Ville au Centre Hubertine Auclert ;

Vu la décision du maire n°DEC2021_293 en date du 15 avril 2021 portant sur le renouvellement
de l’adhésion de la Ville au Centre Hubertine AUCLERT ;

Vu les statuts du centre Hubertine Auclert, notamment les articles 5 et 8.1 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la Ville a pris un engagement politique fort en faveur de l’égalité femmes-
hommes en approuvant un Plan d’action 2014-2016 à l’unanimité par délibération du conseil
municipal du 14 décembre 2013 ;

Considérant l’objectif prioritaire du Plan d’action de créer une dynamique locale en privilégiant
la  sensibilisation,  l’information  et  la  déconstruction  des  stéréotypes  sexués  qui  freinent  les
aspirations et potentiels de chacun·e, et qui sont à l’origine des inégalités entre les femmes et
les hommes ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  s’intégrer  dans  le  réseau  des  acteurs  et  actrices
francilien·ne·s de l’égalité femmes hommes et de contribuer au renforcement de son expertise,
notamment au travers d’un travail d’échanges d’expériences et de pratiques ;

Considérant qu’il convient de désigner un représentant titulaire du conseil municipal au sein du
Centre Hubertine Auclert ;

Considérant que le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin
secret aux nominations de ses membres ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :   Procède au scrutin public  à  la désignation d’un représentant titulaire du conseil
municipal au sein du Centre Hubertine Auclert.

Article 2 : Prend acte de la candidature de  Madame Mama Doucouré
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Article 3 : En vertu de l’article L. 2121-21 alinéa 5 du code général des collectivités territoriales,
désigne avec effet immédiat, Madame Doucouré, en tant que représentante titulaire du conseil
municipal au sein du Centre Hubertine Auclert.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_10 : Approbation des conventions d'adhésion au service de paiement 
en ligne Payfip pour la régie APE et centres de vacances

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R604



DEL20210602_10 : Approbation des conventions d'adhésion au service de paiement
en ligne Payfip pour la régie APE et centres de vacances

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L 1611-5-
1  ;

Vu le décret n° 2018-689 du 1er août 2018 relatif  à l'obligation pour les administrations de
mettre à disposition des usagers un service de paiement en ligne ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu l'arrêté du 22 décembre 2009 portant création d'un traitement automatisé de données à
caractère personnel dénommé « TIPI » (titres payables par internet), dans sa dernière version ;

Vu  les  projets  de  conventions  d'adhésion  proposée  par  la  DGFIP  annexés   à  la  présente
délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la volonté de la Ville de développer la possibilité de payement dématérialisé pour
les prestations à l’enfant ;
Considérant la proposition de la DGFIP de mettre en place le moyen de payement sécurisé et
dématérialisé PAYFIP ;
Considérant que la Ville souhaite s’inscrire dans cette démarche ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  les  conventions  d'adhésion  au  service  de  paiement  en  ligne  Payfip
proposées par la DGFIP pour le règlement des factures de l’APE et des centres de vacances
annexées à la présente délibération.
Article 2 : Autorise monsieur le maire, ou son.sa représentant.e délégué.e, à signer les dites
conventions ainsi que les actes administratifs en découlant.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_11 : Remises gracieuses

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_11 : Remises gracieuses

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le guide du traitement budgétaire et comptable des créances irrécouvrables ;

Vu les  demandes de remises gracieuses récapitulées dans le  tableau annexé à  la  présente
délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  que  les  familles  auteures  des  demandes  susvisées  sont  en  grande  difficulté
financières et vivent des situations sociales complexes depuis plusieurs mois; 

Considérant la volonté de la Ville d’alléger la charge qui est imputée aux familles dont la liste
est jointe en annexe, et notamment au regard du faible montant des sommes concernées ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Donne un avis favorable à la demande de remises gracieuses pour 9 familles dont les
enfants fréquentent les activités de prestations à l’enfant proposées par la Ville. 

Article  2 :  Accepte  le  mandatement  sur  son  budget  2021  de  la  somme  de  7 883,41 €.
correspondant aux différents titres émis à l’encontre de ces bénéficiaires.

Article 3 : Informe le trésorier de cet avis favorable.

Article  4:  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_13 : Approbation des conventions d'objectifs et de financement 2021-
2024 entre la Ville de Montreuil et la Caisse d'allocations familiales (CAF) de Seine-
Saint-Denis relatives à la prestation de service ' relais assistants maternels ' pour les
relais petite enfance Boissière, Pauline Kergomard et "Sur le Toit"

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_13 : Approbation des conventions d'objectifs et de financement 2021-
2024 entre la Ville de Montreuil et la Caisse d'allocations familiales (CAF) de Seine-
Saint-Denis relatives à la prestation de service ' relais assistants maternels ' pour les
relais petite enfance Boissière, Pauline Kergomard et "Sur le Toit"

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L.  2121-29 et L.
1111-5 ;

Vu la convention d’objectifs et de gestion (Cog) établie entre l’État et la Caisse nationale des
allocations familiales (Cnaf) pour la période 2018-2022 ;

Vu le schéma départemental de la petite enfance et de la parentalité établie entre l’État, la
caisse d’allocations familiales (Caf) de Seine-Saint-Denis et le conseil départemental de Seine-
Saint-Denis pour la période 2020-2024 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20200528_5  du  conseil  municipal  du  28  mai  2020  relative  à
l’autorisation donnée à Monsieur le maire de solliciter des subventions ;

Vu  les  3  projets  de  conventions  d’objectifs  et  de  financement  entre  la  Ville  et  la  caisse
d’allocations familiales (Caf) de Seine-Saint-Denis relatives à la prestation de service « relais
assistantes maternelles » pour les relais petite enfance Boissière, Pauline Kergomard et « Sur le
Toit », annexés à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique municipale en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la nécessité d’optimiser les financements des équipements petite enfance ;

Considérant  que  la  ville  de  Montreuil  a  la  volonté  d’améliorer  qualitativement  et
quantitativement  les  conditions  d’accueil  des  professionnel.le.s  de  la  petite  enfance
(assistant.e.s materne.lle.s et gardes d’enfants à domicile) et d’informer les habitants au plus
près de leurs besoins en termes d’accueil de leurs jeunes enfants ;

Considérant l’intérêt de l’aide pourvue et confirmée par la Caf de Seine-Saint-Denis ;

Considérant  que  les  nouvelles  conventions  d’objectifs  et  de  financement  de  prestation  de
service pour les relais petite enfance « Sur le Toit », Pauline Kergomard et Boissière incluent les
contrats de projet pour chacune de ces structures pour une période de quatre années ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve les termes des 3 conventions d’objectifs et de financement à intervenir
entre  la  Ville  et  la  Caf  de  Seine-Saint-Denis  relatives  à  la  prestation  de  service  « relais
assistantes maternelles » pour les relais petite enfance Boissière, Pauline Kergomard et « Sur le
Toit », annexées à la présente délibération.

Article  2 :  Autorise Monsieur  le  maire,  ou son.sa représentant.e délégué.e,  à  signer lesdites
conventions  ainsi  que  les  actes  en  découlant,  dont  les  avenants  dès  que  la  présente
délibération sera rendue exécutoire.
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Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_14 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville, 
l'établissement public territorial Est ensemble, l'association Handicaps Ensemble et 
l'association Ciné-ma différence relative à l'organisation mensuelle de séances 
adaptées au cinéma Le Méliès

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_14  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville,
l'établissement public territorial Est ensemble, l'association Handicaps Ensemble et
l'association  Ciné-ma  différence  relative  à  l'organisation  mensuelle  de  séances
adaptées au cinéma Le Méliès

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29 et L.
1611-4 ;

Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°2011-12-13-27 du conseil communautaire en date du 13 décembre 2011
portant  déclaration  d’intérêt  communautaire  en  matière  de  construction,  aménagement,
entretien et gestion d’équipements culturels et sports d’intérêt communautaire ;

Vu la délibération n°2013-06-25-38 du conseil communautaire en date du 25 juin 2013 portant
création d’une grille tarifaire unifiée pour les cinémas communautaires ;

Vu la délibération n°DEL20210331_4 du conseil municipal en date du 31 mars 2021 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2021 ;

Vu la convention de partenariat entre la ville de Montreuil, l’Établissement public Est Ensemble,
l’association Handicaps Ensemble et l’association Ciné-ma différence, annexée à la présente
délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la ville de Montreuil  souhaite promouvoir  l’accès au cinéma des personnes
dont le handicap peut entraîner des troubles du comportement ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de partenariat et de financement entre la ville de Montreuil,
l'EPT  Est  Ensemble,  l’association  Handicaps  Ensemble  et  l’association  Ciné-ma  différence,
annexée à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire ou son représentant délégué à signer ladite convention de
partenariat dès que la présente délibération sera rendue exécutoire.

Article 3 :  Approuve le versement d’une cotisation annuelle d’un montant de 200 €, afin de
marquer  son  engagement  à  l’association  Ciné-ma  différence  et  de  faire  partie  du  réseau
national.
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Article 4 : La dépense sera prélevée sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_15 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville de 
Montreuil et l'association SOLIENKA

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_15  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  de
Montreuil et l'association SOLIENKA

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L.  2121-29 et L.
1611-4 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques;

Vu la  délibération  DEL20210331_4  du conseil  municipal  en  date  du 31  mars  2021  portant
adoption du budget primitif 2021 ;

Vu les statuts de l'association SOLIENKA ;

Vu le projet de convention de partenariat entre l'association SOLIENKA et la Ville de Montreuil,
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la Ville entend marquer sa volonté politique de répondre aux attentes des
personnes en situation de handicap résidant sur son territoire ;

Considérant que la Ville entend promouvoir leur inclusion dans la cité ;

Considérant que la Ville souhaite maintenir un dispositif de soutien aux personnes concernées
par le handicap ;

Considérant que l’association SOLIENKA s’engage à maintenir et animer, tant qu’elle le jugera
pertinent, avec les parents d’enfants en situation de handicap un groupe de paroles mensuel,
pour favoriser une dynamique où l’expression et l’écoute sont possibles ;

Considérant  que  l’association  SOLIENKA s’engage  à  accorder  une  attention  particulière  aux
patients concernés par le handicap (personnes en situation de handicap et leurs proches) qui
seraient déjà accompagnés ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve la  convention de partenariat entre la  ville de Montreuil  et  l’association
Solienka, annexée à la présente délibération.
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Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer l’acte à intervenir
dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné. 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_16 : Approbation de la convention de partenariat entre la ville de 
Montreuil, l'association SOLIENKA, l'association HANDICAPS ENSEMBLE et le collectif 
VOIX MACHINE

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_16  :  Approbation  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  ville  de
Montreuil, l'association SOLIENKA, l'association HANDICAPS ENSEMBLE et le collectif
VOIX MACHINE

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L.  2121-29 et L.
1611-4;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi du 11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations, notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques;

Vu la délibération n°DEL20210331_4 du conseil municipal en date du 31 mars 2021 relative à
l’adoption du budget primitif de l’exercice 2021 ;

Vu  le  projet  de  convention  de  partenariat  entre  les  associations  SOLIENKA  et  Handicaps
Ensemble, le collectif Voix Machine et la Ville de Montreuil, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la Ville entend marquer sa volonté politique de répondre aux attentes des
personnes en situation de handicap résidant sur son territoire ;

Considérant que la Ville entend promouvoir leur inclusion dans la cité ;

Considérant que la Ville souhaite valoriser et faire entendre la parole des parents d'enfant en
situation de handicap ;

Considérant  que l’association SOLIENKA s’engage à préparer  et accompagner les  entretiens
familiaux ;

Considérant que l'association Handicaps Ensemble s'engage à faire le lien avec les parents et
familles concernées par le handicap de son réseau ;

Considérant que le collectif Voix Machine s'engage à réaliser un film de témoignages pour faire
entendre la parole des parents d’enfant en situation de handicap ;

Considérant  que la  Ville  entend soutenir  ce  projet  de  réalisation  d'un film de témoignages
permettant de faire entendre la parole des parents d'enfants en situation de handicap ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article  1 :  Approuve  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  de  Montreuil,  l’association
Solienka, l'association Handicaps Ensemble et le collectif Voix Machine, annexée à la présente
délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer l’acte à intervenir
dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : Dit que la dépense en résultant sera prélevée sur le budget de l’exercice concerné.
 

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_17 : Approbation de la grille tarifaire pour la location du centre de 
vacances de Sampzon

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R620



DEL20210602_17 : Approbation de la grille tarifaire pour la location du centre de
vacances de Sampzon

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2331-2 ;

Vu la délibération n°DEL20160615_8 du conseil municipal du 15 juin 2016 relative à la mise en place
d’une nouvelle politique tarifaire : adoption des grilles tarifaires ;

Vu  la  délibération  n°DEL20210210_25  du  conseil  municipal  du  10  février  2021  relative  aux  tarifs
municipaux à compter du 12 février 2021 (tarifs "année civile") ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant qu'actuellement le centre de vacances Sampzon n'est ouvert que sur la période estivale, et
occasionnellement sur les vacances de printemps, et ne permet que l'accueil des séjours organisés par la
Direction jeunesse et éducation populaire de la Ville de Montreuil ;

Considérant que l'ouverture du centre de vacances Sampzon sur une période plus étendue, d'avril à juin
et de septembre à octobre, et à un public plus large (associations, entreprises, institutions,...) permettrait
de développer des projets sur une plus longue période et de percevoir des recettes supplémentaires ;

Considérant que, la grille tarifaire 2021 ne prévoyant pas cette hypothèse, il y a lieu de la modifier afin de
fixer les tarifs d’occupation du centre de vacances Sampzon à compter du 1er août 2021 ;

Considérant  que  les  locations  du  centre  de  vacances  Sampzon  seront  consenties  à  titre  précaire  et
révocable, moyennant un loyer modique révisable chaque année ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la grille tarifaire annexée à la présente délibération, afin de permettre la
location du centre de vacances de Sampzon.
Article 2 : Dit que cette expérimentation entrera en vigueur à compter du rendu exécutoire de la
présente délibération et ce, jusqu’au 30 septembre 2022.
Article 3 : Les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_18 : Report de la durée de validité des crédits jeux en raison de la 
fermeture du centre sportif Arthur Ashe liée à la covid-19

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R622



DEL20210602_18 : Report de la durée de validité des crédits jeux en raison de la
fermeture du centre sportif Arthur Ashe liée à la covid-19

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-15 ;

Vu le code du sport ;

Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire jusqu'au 1er juin
2021 ;

Vu  la  loi  n°2020-1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la  prorogation  de  l'état  d'urgence
sanitaire jusqu’au 16 février 2021 inclus et portant diverses mesures de gestion de la crise
sanitaire;

Vu la loi d'urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n°2021-541 du 1er mai 2021 modifiant le décret 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n°2020-1454 du 27 novembre 2020 modifiant le décret n°2020-1310 du 29 octobre
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

Vu le décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et instaurant
un couvre-feu dans le département de la Seine-Saint-Denis;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire à compter du
17 octobre 2020;

Vu la délibération DEL20200704_21 relative aux tarifs municipaux à compter du 1er septembre
2020 (tarifs « année scolaire ») ;

Vu la liste des crédits jeux dont la durée est à reporter, annexée à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ; 

Considérant  les  restrictions et  interdictions de pratique des activités  physiques et  sportives
décrétées par l’État aux fins de garantir la santé publique ;

Considérant que la reprise normale des activités du centre sportif Arthur Ashe doit normalement
intervenir le 9 juin 2021 sous réserve que le protocole sanitaire le permette ;

Considérant  la  volonté  de  prolonger  la  durée  de  validité  des  crédits  jeux  permettant  la
réservation des espaces de pratique du centre sportif Arthur Ashe pour une durée de validité
supplémentaire de 12 mois ;

Après en avoir délibéré
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A l'unanimité

DÉCIDE

Article unique : Approuve la prolongation de la durée de validité des crédits jeux permettant la
réservation des espaces de pratique du centre sportif Arthur Ashe pour une durée de validité
supplémentaire de 12 mois, dont la liste est annexée à la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_19 : Approbation de l'avenant n°4 à la convention de délégation de 
service public du stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société EFFIA
STATIONNEMENT

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R625



DEL20210602_19 : Approbation de l'avenant n°4 à la convention de délégation de
service public du stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société EFFIA
STATIONNEMENT

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2333-87
et L. 1411-6 ;

Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, notamment
son article 55 ;

Vu le décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif à la modification du contrat de concession,
notamment son article 36 ;

Vu les décrets n°2020-260 du 16 mars 2020, n°2020-293 du 23 mars 2020 et n°2020-477 du 25
avril 2020 relatifs à la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ;

Vu la délibération DEL20181003_7 du Conseil  municipal  en date du 3 octobre 2018 portant
attribution de la concession de service public relative au stationnement payant à la société
EFFIA ;

Vu la délibération DEL20190327_35 du Conseil  municipal en date du 27 mars 2019 portant
approbation  de  l’avenant  n°1  à  la  concession  de  service  public  relative  au  stationnement
payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement ;

Vu la  délibération  DEL20190626_10  du  Conseil  municipal  en  date  du  26  juin  2019  portant
approbation  de  l’avenant  n°2  à  la  concession  de  service  public  relative  au  stationnement
payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement ;

Vu la  délibération  DEL20200704_22 du conseil  municipal  en date du 4  juillet  2020  portant
approbation  de  l’avenant  n°3  à  la  concession  de  service  public  relative  au  stationnement
payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement ;

Vu le projet d’avenant n°4 à la concession de service public relative au stationnement payant
entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant les décisions gouvernementales relatives à la lutte contre l'épidémie de COVID-19
et en particulier ayant entraîné un confinement général de la population du 17 mars au 11 mai
2020 ;

Considérant la décision de la Ville de Montreuil de rendre gratuit le stationnement payant sur
voirie du 17 mars au 31 mai 2020 ;

Considérant,  sur  la  période  du  17  mars  au  31  mai  2020,  le  manque  à  gagner  d'EFFIA
STATIONNEMENT dans le cadre de la délégation du stationnement payant, conséquence directe
des décisions gouvernementales et de la Ville ;

Considérant l'accord réciproque des parties sur :
 le montant du manque à gagner d'EFFIA STATIONNEMENT ;
 le montant de prise en charge par la Ville de ce manque à gagner ;

Considérant,  la  révision  à  opérer  du  montant  de  l'acompte  de  rémunération  2021  du
délégataire ;
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Considérant la nécessité d'un avenant pour définir les modalités concernant la prise en charge
du manque à gagner lié à la crise du COVID-19 et la révision du montant de l'acompte de
rémunération 2021 du délégataire ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

4 abstention(s): Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Approuve l’avenant n°4 à la convention de concession de service public relative au
stationnement payant entre la ville de Montreuil et la société Effia stationnement, annexé à la
présente délibération.

Article 2 : Autorise monsieur le maire ou son représentant délégué à signer l’acte à intervenir
dès que la présente délibération sera exécutoire.

Article 3 : La dépense en résultant sera imputée sur le budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_20 : Convention de mandat avec la ville de Vincennes de maîtrise 
d'ouvrage relative à une étude de circulation conduite par la ville de Montreuil

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 50

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 5
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Madame DOUCOURE,
Monsieur GALERA, Madame GLEMAS, Monsieur GUEGUEN, Madame GUERIN, Monsieur GUILLOT,
Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,  Madame  KA,  Madame  KEITA,
Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC, Monsieur LEGHMIZI, Madame
LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame  LORCA,  Monsieur  MADAULE,  Madame  MAZE,  Monsieur
MBARKI,  Madame  MENHOUDJ,  Monsieur  METTEY,  Monsieur  MOLOSSI,  Monsieur  MOLOSSI,
Monsieur  PERREAU,  Madame  PEYRAMAURE,  Madame  POULARD,  Monsieur  SERNE,  Madame
SERRES, Monsieur STERN, Madame TERNISIEN, Monsieur TOME, Madame YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir : Monsieur Luc DI GALLO à Madame Halima MENHOUDJ, Monsieur
Florian  VIGNERON  à  Monsieur  Mohamed  ABDOULBAKI,  Monsieur  Thomas  CHESNEAUX  à
Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à Monsieur Belaïde BEDREDDINE,
Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R628



DEL20210602_20  :  Convention de  mandat  avec  la  ville  de  Vincennes  de  maîtrise
d'ouvrage relative à une étude de circulation conduite par la ville de Montreuil

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le projet de convention de mandat de maîtrise d'ouvrage relative a une étude de circulation
entre la ville de Vincennes et la ville de Montreuil, annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la volonté de la Ville de remanier son plan de circulation en vue d’un apaisement et
d’une sécurisation des voies à l’échelle de la commune ;

Considérant  que  la  Ville,  afin  d’alimenter  sa  réflexion,  prévoit  de  conduire  une  étude  de
circulation permettant de tester les différentes options envisagées ;

Considérant que la ville de Vincennes, limitrophe de Montreuil et partageant de ce fait la gestion
ou l’utilisation de plusieurs voies au nord de son territoire, est directement concernée par ce
futur plan de circulation ;

Considérant que la ville de Vincennes souhaite s’associer à cette étude afin de faire prendre en
compte ses  propres  projets  et  de  participer  au  choix  des  options  de  circulation  qui  seront
retenues sur la zone urbaine de contact ;

Considérant, au regard de la répartition géographique et quantitative des voies concernées, que
la Ville de Vincennes entend déléguer à la ville de Montreuil  la maîtrise d’ouvrage de cette
étude en s’acquittant d’une participation financière proportionnée à son intérêt ;

Considérant qu'il convient pour cela d'établir une convention par laquelle la ville de Vincennes
délègue à la ville de Montreuil la maîtrise d’ouvrage complète de l’étude de circulation prévue
englobant la commune de Montreuil et plusieurs rues de Vincennes limitrophes ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la convention de mandat de maîtrise d'ouvrage relative à une étude de
circulation  entre  la  ville  de  Vincennes  et  la  ville  de  Montreuil,  annexée  à  la  présente
délibération.

Article 2 : Autorise monsieur le maire ou son représentant délégué à signer ladite convention
dès que la présente délibération sera rendue exécutoire.
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Article 3 : Dit que la recette sera perçue sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_21 : Exonération partielle supplémentaire de deux mois des 
occupations du domaine public permanentes 2021.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R631



DEL20210602_21  :  Exonération  partielle  supplémentaire  de  deux  mois  des
occupations du domaine public permanentes 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2331-2 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 2125-1
et suivants ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code de commerce ;

Vu la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire au 1er juin 2021 ;

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  et
notamment son article 40 ;

Vu la délibération n°DEL2016615_27 du conseil municipal du 15 juin 2016 portant approbation
du règlement de voirie et des espaces publics de la ville de Montreuil ;

Vu la délibération n°DEL20210210_25 du conseil municipal du 10 février 2021 relative aux tarifs
municipaux 2021 ;

Vu  la  délibération  n°DEL20210331_41  du  conseil  municipal  du  31  mars  2021  portant
exonération partielle des redevances d'occupation du domaine public permanente pour l'année
2021 ;

Vu  l'arrêté  du  maire  n°ARR2017_760  –  RT2017P/0003  du  29  juin  2017  portant  révision  du
règlement de voirie et des espaces publics ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant la fermeture de certains commerces durant la période d’état d’urgence sanitaire ;

Considérant la diminution voire l'absence de chiffre d’affaires de ces commerces pendant la
période d’état d’urgence sanitaire ;

Considérant  la  nécessité  d'apporter  un  soutien  aux  acteurs  économiques  montreuillois  de
proximité en modulant le montant de la redevance d'occupation du domaine public ;

Considérant que par délibération n°DEL20210331_41 du conseil municipal du 31 mars 2021, la
ville  a  exonéré  partiellement  les  bénéficiaires  d'occupation  du  domaine  public  permanente
exploitant une terrasse, cités au I. de l'article 40 du décret du 29 octobre 2020 (restaurants et
débits de boissons) à hauteur de 50 % du tarif au titre de l'année 2021, équivalant à 6 mois du
montant de la redevance annuelle ;

Considérant qu'il convient de procéder à une exonération partielle supplémentaire à hauteur de
2/12ème soit deux mois du montant des redevances pour les bénéficiaires d’occupations du
domaine public (ODP) permanente exploitant une terrasse, cités au I. de l'article 40 du décret
du 29 octobre 2020 (restaurants et débits de boissons), au titre de l'année 2021 ;

Considérant  que  le  total  de  cette  exonération  partielle  des  bénéficiaires  d'occupation  du
domaine public permanente exploitant une terrasse, cités au I. de l'article 40 du décret du 29
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octobre 2020 (restaurants et débits de boissons) représente ainsi  8 mois du montant de la
redevance annuelle au titre de l'année 2021. 

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1:  Décide  de  procéder  à  une  exonération  partielle  supplémentaire  des  bénéficiaires
d’occupations  du domaine public  (ODP)  permanente  exploitant  une  terrasse,  cités  au  I.  de
l'article 40 du décret du 29 octobre 2020 (restaurants et débits de boissons), à hauteur du
montant de deux mois du tarif de la redevance au titre de l'année 2021.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_22 : Approbation du protocole d'accord transactionnel entre la société 
JML, la Ville de Montreuil et l'Établissement Public Foncier d'Île-de-France concernant
la libération amiable d'un local commercial sis 198 rue de Paris, cadastré AY n°14

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_22 : Approbation du protocole d'accord transactionnel entre la société
JML, la Ville de Montreuil et l'Établissement Public Foncier d'Île-de-France concernant
la libération amiable d'un local commercial sis 198 rue de Paris, cadastré AY n°14

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-
22 ;

Vu le code civil, notamment ses articles 2044 à 2052 ;

Vu le code de l’Urbanisme ;

Vu  l’acte  d’acquisition  par  l’Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-France  de  l’ensemble
immobilier sis 198 rue de Paris en date du 27 mars 2014 ;

Vu la constitution d’usufruit  temporaire par  l’Établissement Public  Foncier  d’Île-de-France au
profit de la Ville de Montreuil, portant sur l’ensemble immobilier sis 198 rue de Paris en date du
27 mars 2014 ;

Vu la  prorogation d'usufruit  temporaire par  l’Établissement Public  Foncier  d’Île-de-France au
profit de la Ville de Montreuil, portant sur l’ensemble immobilier sis 198 rue de Paris en date du
27 juillet 2017 ;

Vu la délibération  DEL20201104_18 du conseil municipal du 4 novembre 2020 approuvant la
prorogation  de  l’usufruit  conventionnel  accordé  par  l’Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-
France au profit de la Ville de Montreuil, portant sur la parcelle AY 14 sis 198 rue de Paris ;

Vu la convention d'intervention foncière entre l'Établissement Public Foncier d’Île-de-France et la
Ville en date du 14 février 2019 ;

Vu  le  projet  de  protocole  d’accord  transactionnel  établi  entre  la  Ville  de  Montreuil,
l'Établissement Public Foncier d’Île-de-France et la société JML ;

Vu la tenue de la commission technique permanente du 31 mai 2021 ;

Considérant que l'EPFIF a acquis le 27 mars 2014 un ensemble immobilier à usage d'habitation
et d'activité sis 198 rue de Paris,  au sein de la ZAC Fraternité, d'une surface cadastrale de
3 682 m² ;

Considérant qu'un usufruit sur ce bien a été consenti à la Ville le même jour, pour une durée de
trois ans, au prix de 20 000 €, afin que celle-ci assure la gestion de cet ensemble immobilier
encore occupé ;

Considérant que l'usufruit détenu par la Ville a été prorogé pour une durée de trois ans puis
pour une durée de 18 mois, à titre gratuit ;

Considérant  que la société JML bénéficie depuis le 15 novembre 2005 d'un bail  commercial
portant sur un local situé dans l'immeuble du 198 rue de Paris, correspondant à un restaurant et
salon de thé ;

Considérant  que  l'EPFIF  a  signé une  promesse  de  vente  au profit  de  Cogedim portant  sur
l'ensemble immobilier sis 198 rue de Paris en vue de réaliser un projet immobilier comprenant
61 logements en accession, 37 logements sociaux et 18 logements en coliving, ainsi que des
locaux d'artisanat et de commerces ;

Considérant que la Ville a délivré un congé à la société JML le 13 mai 2014 et mène depuis lors
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une procédure judiciaire visant à fixer l'indemnité d'éviction commerciale due à la société JML ;

Considérant  que  les  parties  se  sont  rapprochées  pour  convenir  d'un  protocole  d'accord
transactionnel tripartite ayant vocation à mettre fin à leur différend et à régler les conditions
d'éviction commerciale à l'amiable, pour un montant d'indemnité de 285 000 € ;

Considérant qu'en vertu de la convention d'intervention foncière en date du 14 février 2019 qui
la lie à l'EPFIF, nu-propriétaire du bien donné à bail à la société JML, la Ville sera substituée par
l’EPFIF dans le paiement de cette indemnité d'éviction.

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions: Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  le  protocole  d’accord  transactionnel  entre  la  ville  de  Montreuil,
l'Établissement  Public  Foncier  d’Île-de-France  et  la  société  JML,  portant  sur  la  fixation  du
montant de l'indemnité d'éviction du local commercial sis 198 rue de Paris, cadastré section AY
n°14.

Article 2 :  Dit que le montant de l'indemnité d'éviction du protocole d'accord transactionnel
s'élève à 285 000 euros TTC.

Article 3 : Autorise monsieur le Maire en sa qualité de représentant de la commune de Montreuil
ou un représentant habilité à cet effet, à signer le protocole transactionnel et tous actes et
pièces, au nom de la Commune, se rapportant au protocole dès que la présente délibération
sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_23 : Cession à Est Ensemble des actions détenues par la ville de 
Montreuil dans le capital de la Société de Requalification des Quartiers Anciens 
(SOREQA)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R637



DEL20210602_23  :  Cession  à  Est  Ensemble  des  actions  détenues  par  la  ville  de
Montreuil  dans  le  capital  de  la  Société  de  Requalification  des  Quartiers  Anciens
(SOREQA)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1531-1 et L. 2121-
29 ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article L. 327-1 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,
dite loi NOTRe ;

Vu la délibération du conseil municipal DEL20120510_13 en date du 10 mai 2012, approuvant la
prise de participation au capital de la SOREQA ;

Vu la délibération DEL20200624_30 en date du 24 juin 2020 désignant Monsieur Gaylord Le
Chequer en tant que représentant du conseil municipal au sein de la SOREQA ;

Vu la délibération n° CT2021-05-25-17 du conseil de territoire d’Est Ensemble en date du 25 mai
2021 approuvant le rachat des actions de la ville de Montreuil ;

Vu la délibération du conseil d’administration de la SOREQA en date du 20 mai 2021 ;

Vu les statuts de la SOREQA en date du 22 octobre 2019 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la ville de Montreuil n’a plus compétence pour détenir des parts au capital de
la SOREQA ;

Considérant que la Ville détient à ce jour 5 % du capital de la SOREQA, sous la forme de 75
actions d’une valeur nominale de 100 euros, soit un montant total de 7 500 euros ;

Considérant  les  transferts  de  compétence  intervenus  entre  la  ville  de  Montreuil  et  l’EPT
Ensemble pour le traitement de l’habitat indigne ;

Considérant qu’il  convient de procéder  à  la cession de la totalité de ces parts au profit  de
l’Établissement Public Est Ensemble ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
52 voix pour

2 abstentions: Pierre SERNE, Choukri YONIS
1 ne participe pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Gaylord LE CHEQUER

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  cession  de  la  totalité  des  parts  de  capital  détenues  par  la  ville  de
Montreuil  dans le  capital  de  la  SOREQA à l’EPT Est Ensemble,  soit  75 actions d’une valeur
nominale de 100 euros, pour un montant total de 7 500 euros.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes
et pièces, au nom de la commune, se rapportant à ladite cession.
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Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_24 : Approbation d'une servitude de surplomb entre la Ville de 
Montreuil et la société Montreuil Altaïs portant sur le domaine public communal sis 
place Aimé Césaire

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_24  :  Approbation  d'une  servitude  de  surplomb  entre  la  Ville  de
Montreuil et la société Montreuil Altaïs portant sur le domaine public communal sis
place Aimé Césaire

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.2241-
1 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu  le  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  approuvé  par  délibération  CT2020_02_04_  du
Conseil de Territoire d'Est Ensemble du 4 février 2020 ;

Vu  le  plan  de  servitude  de  l'implantation  d'une  marquise  établi  par  le  cabinet  Legrand,
géomètre expert, en date du 16 mars 2020 ;

Vu l'arrêté de permis de construire pris le 27 juin 2012, sous le numéro PC 093048 11 B 0280,
délivré  à  la  société  dénommée «  MONTREUIL-ALTAIS  »  ayant  pour  objet  des  «  travaux sur
construction existante – démolition partielle » et ses modificatifs ;

Vu le projet de convention de servitude de surplomb annexé ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 26 mai 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  que  la  société  Montreuil-Altaïs,  propriétaire  de  la  Tour  Altaïs,  a  procédé  à  la
restructuration lourde de celle-ci  avec un programme de 39 000 m² de bureaux, achevé en
2019 ;

Considérant qu'afin de valoriser le rez-de-chaussée de l'édifice et d'améliorer le confort des
usagers, une marquise couvrant l'entrée principale du bâtiment sur la place Aimé Césaire a été
autorisée et réalisée en métal et verre ;

Considérant que la Ville et la société Montreuil-Altaïs se sont rapprochées et se sont accordées
pour  constituer  une  servitude  conventionnelle  de  surplomb,  ladite marquise  se  situant  au-
dessus du domaine public communal ;

Considérant que la Ville de Montreuil est propriétaire du volume n°53 de la volumétrie « Ancien
Centre Commercial » représentant le fonds servant ;

Considérant que la Ville de Montreuil est propriétaire du volume n°53 de la volumétrie « Ancien
Centre Commercial » cadastrée AJ 167, 170, 171, 189, 191, 193, 209, 210, 213, 214, 253, 300,
303, 308, 325, 326, 334 et 33, représentant le fonds servant ;

Considérant que la société Montreuil-Altaïs est propriétaire des volumes n°7, 8, 9, 44, 51, 54, 55
et 56 de la volumétrie « Ancien Centre Commercial » cadastrée AJ 167, 170, 171, 189, 191, 193,
209,  210,  213,  214,  253,  300,  303,  308,  325,  326,  334  et  337,  et  du  volume n°12  de la
volumétrie  «  Tour  Franklin » cadastrée AJ  306,  30,  313 et  315,  l'ensemble  de ces  volumes
représentant le fonds dominant ;

Considérant que cette servitude entraîne l'obligation pour la société Montreuil-Altaïs, et tous
ayants-cause à  quelque titre  que  ce  soit,  et  sans  indemnité,  d'entretenir  et  de  réparer  les
ouvrages et aménagements édifiés en surplomb, et de supporter les frais consécutifs à ces
entretiens et réparation et aux conséquences pouvant en résulter ;

641



Considérant que cette servitude est consentie à la valeur estimée par France Domaine, soit 1 €
symbolique .

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve la constitution d'une servitude de surplomb d'une surface de 73 m² environ
sur le fonds servant appartenant à la Ville de Montreuil, correspondant au volume n°53 de la
volumétrie « Ancien Centre Commercial » cadastrée AJ 167, 170, 171, 189, 191, 193, 209, 210,
213, 214, 253, 300, 303, 308, 325, 326, 334 et 337 sis place Aimé Césaire, au profit du fonds
dominant appartenant à la société Montreuil-Altaïs, correspondant aux  volumes n°7, 8, 9, 44,
51, 54, 55 et 56 de la volumétrie « Ancien Centre Commercial » cadastrée AJ 167, 170, 171,
189, 191, 193, 209, 210, 213, 214, 253, 300, 303, 308, 325, 326, 334 et 337 et au volume n°12
de la volumétrie « Tour Franklin » cadastrée AJ 306, 30, 313 et 315, tel que figurant au plan du
cabinet Legrand en date du 16 mars 2020 joint en annexe, au prix de 1 € symbolique. Les frais
d’actes et leur suite seront à la charge de la société Montreuil-Altaïs.

Article 2 : Autorise monsieur le Maire en sa qualité de représentant de la commune de Montreuil
ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom de la commune, se
rapportant à ladite servitude dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice en cours.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_25 : Acquisition à l'euro symbolique des volumes n°11, 14, 15 et 16 
dépendant de l'ensemble immobilier ' Cityscope ' sis rue du capitaine Dreyfus, 
cadastré AJ 306, 307, 313 et 315, et des parcelles cadastrées AJ 333 et 335, BO 359 
et 360 appartenant à SEQUANO Aménagement

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_25 : Acquisition à l'euro symbolique des volumes n°11, 14, 15 et 16
dépendant  de  l'ensemble  immobilier  ' Cityscope '  sis  rue  du  capitaine  Dreyfus,
cadastré AJ 306, 307, 313 et 315, et des parcelles cadastrées AJ 333 et 335, BO 359
et 360 appartenant à SEQUANO Aménagement

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L2241-1 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L300-5 et suivants ; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du conseil de
territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu la délibération CT2020-12-15_24 du conseil de territoire Est Ensemble en date du 15 décembre 2020
approuvant la clôture du traité de concession publique d'aménagement du 10 juin 2002 et ses avenants
successifs ;

Vu la délibération CT2020-12-15_25 du conseil de territoire Est Ensemble en date du 15 décembre 2020
approuvant la suppression de la ZAC Cœur de Ville;

Vu la délibération DEL2004-4 du conseil municipal en date du 23 septembre 2004 créant la ZAC Coeur de
Ville ;

Vu la délibération DEL20150709_29 du conseil municipal en date du 9 juillet 2015, portant sur l'acquisition
par la Ville de Montreuil  sur Séquano Aménagement de volumes à usage d'espaces publics dans la ZAC
Cœur de Ville ;

Vu la délibération DEL20201104_15 du conseil municipal  en date du 4 novembre 2020 donnant un avis
favorable sur le dossier et le bilan de clôture du traité de concession publique d'aménagement du 10 juin
2002 et ses avenants successifs ;

Vu la délibération DEL20201209_41 du conseil municipal en date du 9 décembre 2020 donnant un avis
favorable à la suppression de la ZAC Coeur de ville ;

Vu la délibération DEL20201209_42 du conseil  municipal en date du 9 décembre 2020  approuvant le
rectificatif et le modificatif de l’État Descriptif de Division en Volume T9 portant sur la tour « Cityscope »
située dans l'îlot Cœur de Ville, sis rue du Capitaine Dreyfus ;

Vu le traité de concession publique d'aménagement du 10 juin 2002 et ses avenants successifs, confiant à
la  SIDEC,  puis  par  fusion absorption à SEQUANO Aménagement,  l'opération ZAC « Cœur de Ville » à
Montreuil ;

Vu les procès-verbaux de remise d'ouvrage en date des 5 décembre 2012, 8 mars 2013, 20 juin 2013, 16
décembre 2013, 17 avril 2014 et 8 septembre 2014 constatant la remise des ouvrages à la Ville, établis
conformément à l’article 13 de la Concession d’Aménagement ;

Vu les fiches d'ouvrages qui seront annexés à l'acte authentique ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 25 mai 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que l'aménageur SEQUANO Aménagement a achevé l’aménagement de la ZAC Cœur de Ville
en respect du programme et du projet d’urbanisme et conformément aux termes du traité de concession
publique de 2002 et de ses avenants ;

Considérant que la ZAC Cœur de Ville  a été supprimée par le conseil de territoire d'Est Ensemble le 15
décembre 2020 et que le Traité de concession public d'aménagement est clôturé ;

Considérant que dans le cadre de cette opération d'urbanisme, la Ville doit être propriétaire de l'ensemble
des espaces publics, mais qu'il reste quelques portions de ces espaces à acquérir auprès de SEQUANO
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Aménagement, notamment autour de la tour Cityscope ;

Considérant que le Conseil municipal du 9 décembre 2020 a approuvé le modificatif de l’état descriptif de
division en volumes portant l'ensemble immobilier « Cityscope » sis rue du Capitaine Dreyfus, cadastré AJ
n°306, 307, 313 et 315, consistant en la subdivision du volume 7 en quatre volumes n°13, 14, 15 et 16 ;

Considérant qu'à la suite dudit modificatif, SEQUANO Aménagement est devenu propriétaire des volumes
n°14, 15 et 16 ;

Considérant que la Ville peut ainsi désormais procéder à l'acquisition des volumes n°11, 14, 15 et 16
dépendant de l'ensemble immobilier « Cityscope » situé rue du Capitaine Dreyfus, cadastré AJ 306, 307,
313 et 315, ainsi qu'à l'acquisition des parcelles cadastrées AJ 333, AJ 335, BO 359 et BO 360 appartenant
également à SEQUANO Aménagement ;

Considérant  que  conformément  aux  accords  entre  la  Ville  et  l'aménageur  SEQUANO  Aménagement,
l'acquisition des volumes et des parcelles susvisés se fera à l'euro symbolique.

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

1 abstention: Pierre SERNE
1 ne participe pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Belaïde BEDREDDINE

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  l'acquisition  par  la  Ville  des  volumes  n°11,  14,  15  et  16  dépendant  de
l'ensemble  immobilier  sis  rue  du  capitaine  Dreyfus,  cadastré  AJ  306,  307,  313  et  315,  et  des
parcelles cadastrées AJ 333, AJ 335, BO 359 et BO 360, appartenant à SEQUANO Aménagement, à
l'euro symbolique.

Article 2 : Autorise monsieur le maire en sa qualité de représentant de la Commune de Montreuil ou
un représentant  habilité  à  cet  effet,  à  signer  tous actes  authentiques et  pièces,  au  nom de la
Commune, dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : La dépense sera prélevée sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD

645

http://www.telerecours.fr/
ideschamps
VTL



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_26 : Acquisition par la Ville de Montreuil des parcelles cadastrées 
section BZ n°145 et 545 sises 37 et 60 rue de Saint-Antoine

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_26  :  Acquisition  par  la  Ville  de  Montreuil  des  parcelles  cadastrées
section BZ n°145 et 545 sises 37 et 60 rue de Saint-Antoine

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
Conseil de Territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu  l'arrêté  du  5  décembre  2016  relatif  aux  opérations  d'acquisitions  et  prises  en  location
immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers organismes ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 25 mai 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Vu l'accord intervenu entre les parties et le protocole d'accord entre la Ville et les consorts
POUPLIER/BOISSEL/BRIE/FOUCAULT, annexé à la présente délibération ;

Considérant que l'Orientation d'Aménagement et de Programmation « Murs à Pêches » du Plan
Local d'Urbanisme adopté en 2020 décline le projet souhaité par la Ville pour ce site en cinq
axes : agriculture urbaine, biodiversité, patrimoine, culture et gens du voyage ;

Considérant que la Ville promeut un réseau de micro fermes urbaines par extension de lieux
existants ou par développement de nouveaux ;

Considérant que les consorts  POUPLIER/BOISSEL/BRIE/FOUCAULT sont propriétaires d'un pavillon
avec jardin et d'un terrain nu sis 37 et 60 rue de Saint-Antoine, cadastrés BZ n°145 et 545, situés
dans le secteur des Murs à Pêches ;

Considérant que la gestion du pavillon et du jardin attenant a été confiée depuis 2010 à l'association
Le  Sens  de  l'Humus,  afin  de  poursuivre  l'inscription  de  ce  bien  dans  la  tradition  horticole
montreuilloise ;

Considérant que la  Ville  souhaite pérenniser  le  « Jardin Pouplier »,  ainsi  que les  activités  de
l'association Le Sens de l'Humus,  qui  ont  permis  de développer  de nombreuses  actions  au
service du public montreuillois et francilien ;

Considérant que les consorts POUPLIER/BOISSEL/BRIE/FOUCAULT et la Ville se sont mis d'accord
pour une acquisition à l'amiable des parcelles cadastrées section BZ n° 145 et 545 par la Ville
pour un montant de 330 000 € (trois cent trente mille euros).

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le protocole d’accord tel qu’annexé à la présente délibération et autorise sa
signature.

Article  2 :  Approuve  l'acquisition  par  la  Ville  de  Montreuil  auprès  des  consorts
POUPLIER/BOISSEL/BRIE/FOUCAULT des parcelles cadastrées section, BZ n° 142, d'une surface
de 1 496 m², sise 60 rue de Saint-Antoine, et BZ n° 545, d'une surface de 227 m², sise 37 rue de
Saint-Antoine.
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Article  3 :  Autorise  monsieur  le  maire,  en  sa  qualité  de  représentant  de  la  commune  de
Montreuil ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom de la
commune, se rapportant  à ladite acquisition dès que la  présente délibération sera certifiée
exécutoire.

Article  4 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_27 : Cession des parcelles communales sises 40/42 rue des Ruffins 
cadastrées CH 44, 45, 46, 48 au profit de l'OPHM

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_27 :  Cession des parcelles communales sises 40/42 rue des Ruffins
cadastrées CH 44, 45, 46, 48 au profit de l'OPHM

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  particulièrement  les  articles
L.3211-14  et  L.3221-1  pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  applicables  aux  collectivités
territoriales et afférentes aux cessions d’immeubles du domaine privé ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d'urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
Conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente du 31 mai 2021 ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 25 mai 2021 ;

Considérant que la Ville a acquis en 2007 un terrain nu situé 40 rue des Ruffins, cadastré CH 46,
d'une superficie de 394 m², et un terrain bâti situé 42 rue des Ruffins, cadastré CH 44, 45 et 48,
d'une superficie totale de 551 m² ;

Considérant que les constructions présentes sur le terrain bâti ont été partiellement démolies
en 2010 et qu'il reste actuellement une construction en très mauvais état, occupée par une
personne sans droit ni titre ;

Considérant  qu'un jugement d'expulsion a été obtenu à l'encontre de cette personne, mais
qu'une  proposition  de  relogement  lui  sera  adressée  afin  de  tenir  compte  de  sa  situation
précaire ;

Considérant  que  les  parcelles  sises  40-42  rue  des  Ruffins  sont  limitrophes  de  parcelles
appartenant  à  l'OPHM,  qui  a  proposé  de  développer  sur  l'ensemble  un  programme de  52
logements en accession sociale à la propriété et en location accession (PSLA) ;

Considérant que l'OPHM bénéficie d'un certificat d'urbanisme en date du 31 octobre 2018 et est
autorisé à appliquer les règles du PLU de la Ville approuvé en décembre 2015 ;

Considérant  qu'afin  de  réaliser  un  programme  en  cohérence  avec  les  orientations
d'aménagement de la Ville, l'OPHM n'a pas été au maximum de la constructibilité autorisée et a
cherché à se rapprocher au mieux des règles d'urbanisme  inscrites dans le PLUI d'Est Ensemble
approuvé le 4 février 2020 ;

Considérant  que l'OPHM a  réalisé  un  concours  d'architecture  afin  de travailler  au  mieux la
qualité  architecturale  et  environnementale  du  projet  ainsi  que  son  insertion  dans  son
environnement, en préservant le réseau de venelles existant ;

Considérant qu'il a été convenu entre les deux parties que la cession des parcelles appartenant
à la Ville sises 40-42 rue des Ruffins, cadastrées CH 44, 45, 46 et 48, se fera au montant de leur
acquisition par la Ville en 2007 augmenté des frais de portage ;

Considérant que le prix de cession global desdites parcelles sera ainsi de 283 795 € augmenté
des frais de notaire à la charge de l'acquéreur ;
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Considérant que ce prix se justifie par la programmation de l'opération en accession sociale et
en location accession (PSLA), présentant un intérêt général, mais également par les servitudes
existantes et les règles d'urbanisme inscrites dans le PLUI en vigueur.

Après en avoir délibéré

A la majorité par
46 voix pour

1 abstention: Pierre SERNE
8 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Stéphan BELTRAN, Murielle BENSAID,
Nassera DEFINEL, Florent GUEGUEN, Anne-Marie HEUGAS, Yann LEROY, Murielle MAZE, Amin
MBARKI

DÉCIDE

Article  1 :  Approuve  la  cession  des  parcelles  sises  40-42  rue  des  Ruffins,  cadastrées  CH
44,45,46 et 48, au prix de 283 795 € (frais de portage inclus) au profit de l'OPHM, sachant que
les frais d’actes et leur suite resteront à la charge de l'acquéreur.

Article 2 : Autorise monsieur le Maire en sa qualité de représentant de la Commune de Montreuil
ou un représentant habilité à cet effet, à signer tous actes et pièces, au nom de la commune, se
rapportant à ladite cession dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : La recette sera perçue sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_28 : Approbation d'un protocole d'accord transactionnel concernant la 
libération du terrain sis 43 rue Saint-Antoine à MONTREUIL (93100) entre la Ville et 
son occupant

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_28 : Approbation d'un protocole d'accord transactionnel concernant la
libération du terrain sis 43 rue Saint-Antoine à MONTREUIL (93100) entre la Ville et
son occupant

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le règlement (UE) n ° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional et au
Fonds social européen ;

Vu le code civil, notamment ses articles 2044 à 2052 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2013-1371 du 22 mai 2013 prescrivant l’ouverture d’une enquête
publique du prolongement du tramway T1 de Bobigny à Val de Fontenay ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-304 en date du 17 février 2014 portant sur la déclaration
d’utilité publique du projet de Tramway T1 ;

Vu l'adoption du Schéma Départemental d’Accueil et d'Habitat des gens du voyage 2016-2022
par le Préfet de Seine-Saint-Denis le 16 février 2016 ;

Vu la délibération CT2020-02-04-1 du Conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février
2020 approuvant le plan local intercommunal d'urbanisme ;

Vu la délibération DEL20151216_28 du Conseil municipal du 16 décembre 2015 relative à l'avis
favorable de la commune sur le  projet de Schéma Départemental d’Accueil et d'Habitat des
gens du voyage 2016-2022 ;

Vu la délibération DEL20160406_ 3.1 du Conseil municipal en date du 6 avril 2016 portant vœu
pour le prolongement du tramway T1 ;

Vu  la  délibération  DEL20190626_36  du  Conseil  municipal  du  26  juin  2019  approuvant  la
convention relative à l'opération de tramway T1 de Bobigny à Val de Fontenay sur le territoire
de Montreuil ;

Vu la délibération DEL20191211_44 du Conseil municipal en date du 11 décembre 2019 portant
sur l'approbation d'une convention de Transfert de Maîtrise d’ouvrage à la Ville de Montreuil de
la Mission d'étude de Relocalisation des Familles de la Communauté des « Gens du Voyage »
impactées par le Tramway T1 - signature tripartite Ville/ RATP / Département 93 ;

Vu la délibération n° 2009/0571 du 8 juillet 2009 du Conseil du Syndicat des Transports d’Île-de-
France relative  à  l’approbation  du bilan de la  concertation de 2008 et  à  la  préparation  du
schéma de principe complémentaire et du dossier d’enquête publique du prolongement de la
ligne de tramway T1 à Val-de-Fontenay ;

Vu la délibération n° 2012/371 du 13 décembre 2012 du Conseil du Syndicat des Transports
d’Île-de-France approuvant le schéma de principe du prolongement du tramway T1 vers Val de
Fontenay ;

Vu la délibération n° 2014/406 du 1er octobre 2014 du Conseil du Syndicat des Transports d’Île-
de-France portant approbation de l’avant-projet de l’opération ;

Vu la décision du Maire n°2019-390 du 27 juin 2019 portant attribution de l'accord cadre mono-
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attributaire  d'étude  et  d'accompagnement  de  la  Ville  de  Montreuil  pour  le  relogement  des
membres de la communauté tsigane dans le secteur des Murs-à-Pêches et des Ruffins ;

Vu la décision du Maire  n°2021-120 du 7 octobre 2020 sollicitant une subvention européenne
dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Île-de-France et Bassin de Seine 2014-
2020 destinée à la réalisation de l'opération intitulée : construction de terrains familiaux dans
les secteurs des Murs-à-pêches et des Ruffins ;

Vu le projet de protocole d'accord transactionnel annexé ;

Vu la tenue de la commission technique permanente le 31 mai 2021 ;

Considérant le projet porté par la Ville de Montreuil pour les Murs à Pêches ;

Considérant la nécessité de libérer les futures parcelles dédiées à l'accueil du tramway T1 et du
futur Site de Maintenance et de Remisage actuellement occupées par des familles tsiganes
dans les secteurs des Murs à Pêches et des Ruffins ;

Considérant  l'étude  menée  par  le  groupement  CATHS/ADEPT/MG  ARCHITECTURE/AURORE
depuis 2019 qui précise que les familles tsiganes installées dans les Murs à Pêche et impactées
par l'implantation du SMR devront être relogées en deux phases afin de respecter le calendrier
imparti par le projet de tramway T1 ;

Considérant  l'étude  menée  par  le  groupement  CATHS/ADEPT/MG  ARCHITECTURE/AURORE
depuis 2019 qui précise les besoins de relogement pour chaque famille tsigane installée dans
les Murs à Pêche et impactée par l'implantation du SMR ;

Considérant le choix de Monsieur Allain LAGRENET de renoncer  définitivement  d'une part, à
l'offre de relogement sur le territoire de la Ville de Montreuil, et d'autre part, à exercer quelque
action que ce soit ayant notamment pour objet de demander un relogement sur le territoire de
la Ville de Montreuil ;

Considérant l'opportunité de trouver une solution amiable de relogement par la mise en place
d'un protocole d'accord transactionnel donnant lieu à une aide financière versée par la Ville ;

Considérant l'engagement de Monsieur Allain LAGRENET de libérer le terrain sis 43 rue Saint-
Antoine à Montreuil (93100) afin de permettre à la RATP de réaliser les travaux du futur site de
maintenance et de remisage dans les délais impartis.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le protocole d'accord transactionnel conclu entre la Ville et Monsieur Allain
LAGRENET concernant la libération du terrain sis 43 rue Saint-Antoine à MONTREUIL (93100) et
attribuant à ce dernier une aide financière à hauteur de 30 % du prix du bien immobilier qu'il
souhaite acquérir, plafonné à 37 500 euros.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer ledit protocole ainsi
que tous les actes et pièces s'y rapportant.
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Article  3 :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_29 : Approbation d'un avenant à la convention de mise à disposition 
de terrains au bénéfice de l'association Le Sens de l'Humus aux 58 et aux 62 à 64 rue
de Saint-Antoine

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_29 : Approbation d'un avenant à la convention de mise à disposition
de terrains au bénéfice de l'association Le Sens de l'Humus aux 58 et aux 62 à 64 rue
de Saint-Antoine

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2221-1 ;

Vu le code civil ;

Vu la délibération DEL20200704_3 du 4 juillet 2020 autorisant la signature des conventions de
mise à disposition de terrains au bénéfice des associations des murs à pêches ;

Vu la convention de gestion de terrains signée avec le Département de la Seine-Saint-Denis le
21 septembre 2019 ;

Vu les statuts de l'association « Le Sens de l'Humus » ;

Vu le projet de micro-ferme urbaine développé par l’association « Le Sens de l’Humus » au 58 et
aux 62 à 64 rue de Saint-Antoine ;

Vu le projet d’avenant à la convention de mise à disposition des parcelles situées au 58 et aux
62 à 64 rue de Saint-Antoine entre l'association « Le Sens de l'Humus » et la Ville de Montreuil,
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant le projet global développé par la Ville pour les Murs à Pêches et en particulier son
axe consacré à l'agriculture urbaine ;

Considérant le partenariat avec le Département de la Seine-Saint-Denis et la convention de
gestion signée entre la Ville et ce dernier ;

Considérant  que la Ville est  propriétaire pour partie et gestionnaire pour l'autre de terrains
situés dans les Murs à Pêches ;

Considérant que la Ville souhaite valoriser son patrimoine ;

Considérant les actions positives menées par l'association Le Sens de l'Humus pour le territoire
des Murs à Pêches ;

Considérant  que la  Ville  souhaite mettre une partie  supplémentaire de la  parcelle  BZ460 à
disposition de l’association Le Sens de l’Humus afin d'y poursuivre, dans le cadre du projet pour
les Murs à Pêches, la microferme urbaine du Jardin Pouplier ;

Considérant que la Ville souhaite soutenir les projets de ces associations à but non lucratif et
que l’absence d’indemnité d'occupation y participe ;

Considérant l’accord intervenu entre les parties ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE
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Article 1: Approuve l'avenant à la convention de mise à disposition entre la Ville et l’association
« Le  Sens  de  l’Humus »,  relative  à  un  terrain  de  3 310 m²  correspondant  aux  parcelles
cadastrées BZ n°140 (partiel), BZ n°141 (partiel), BZ n°143 à 145 et BZ n°460 (partiel) sises 58
et 62 à 64 rue de Saint-Antoine, annexé à la présente délibération. 

Article 2 : Précise que ledit avenant reprend la durée de douze ans à compter de la signature de
la convention et l’occupation consentie à titre gracieux.

Article 3 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer ledit avenant ainsi
que tout acte y afférant.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_30 : Approbation du bail emphytéotique au profit du SESSAD Archipel 
relatif au bien 12-22 rue Emile Beaufils

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_30 : Approbation du bail emphytéotique au profit du SESSAD Archipel
relatif au bien 12-22 rue Emile Beaufils

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2241-
1 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L. 2221-1 ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé par la délibération CT2020-02-04-1 du
Conseil de territoire Est Ensemble en date du 4 février 2020 ;

Vu la saisine de France Domaine en date du 14 avril 2021, portant sur la valeur vénale du bien
et sur le montant du loyer capitalisé qui en découle ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  que l’Association  pour  Adultes  et  Jeunes  Handicapés  (APAJH)  bénéficiait  depuis
1990 d’une promesse de bail emphytéotique, pour un montant d’un euro symbolique ;

Considérant que l’association Centre Jean Macé a pris la suite de l'APAJH et a continué à gérer
l’Externat Médico-Pédagogique, ou Institut Médico Éducatif, accueillant trente enfants de 6 à 16
ans présentant des déficiences intellectuelles, et l'Hôpital de Jour, accueillant quarante enfants
de 6 à 16 ans souffrant de psychoses et de troubles du développement, puis de plus en plus
d’enfants présentant des troubles du spectre autistique ;

Considérant que par la suite, l’association a mené un projet de réhabilitation d’une partie du
Centre  Jean Macé et  de  création  d'un Service  d’Éducation  Spéciale  et  de  Soins  à  Domicile
(SESSAD), construit sur le toit du Centre Jean Macé ;

Considérant que ce SESSAD de 152 m², ouvert en 2017, accueille trente-deux enfants de 18
mois  à  20  ans  présentant  des  troubles  du spectre  autistique issus  de  Montreuil  et  de  huit
communes voisines de Seine-Saint-Denis ;

Considérant que ces travaux de grande ampleur seront amortis comptablement jusqu’en 2049 ;

Considérant que l’association continue à accueillir une grande majorité d’enfants montreuillois
et des enfants des communes voisines ;

Considérant  que  les  parties  sont  convenues  de  pérenniser  ces  activités  sur  la  parcelle
appartenant à la Ville sise 12-22 rue Émile Beaufils, cadastrée R n°91, représentant une surface
d’environ 3 632 m² ;

Considérant  qu’au  regard  des  activités  d'intérêt  général  de  l'association  Centre  Jean Macé,
renommée désormais association Archipel,  le  bail  emphytéotique sera conclu pour un loyer
capitalisé, versé en une fois, d’un Euro symbolique ;

Considérant que France Domaine ayant été saisi par une demande d'évaluation adressée par la
Ville le 14 avril 2021 et en l'absence de réponse dans le délai d'un mois, son avis est réputé
donné, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 2241-1 du code général
des collectivités territoriales ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité
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DÉCIDE

Article 1 : Approuve la conclusion d’un bail emphytéotique au profit de l'association Archipel
d’une  durée  de  trente  ans,  portant  sur  la  parcelle  cadastrée  R  n°91  sise  12-22  rue  Émile
Beaufils représentant 3 632 m², moyennant une redevance unique d’un (1) Euro symbolique.

Article  2 :  Autorise  Monsieur  le  maire,  ou son représentant  délégué,  à  signer tous actes et
pièces  se  rapportant  à  la  conclusion  du  bail  emphytéotique  susvisé,  et  notamment  l’acte
authentique afférent, dès que la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Article 3 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_31 : Délégation d'attribution du conseil municipal au maire en matière 
de recours à une ligne de trésorerie

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_31 : Délégation d'attribution du conseil municipal au maire en matière
de recours à une ligne de trésorerie

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu l’article L. 2337-3 du code général des collectivités territoriales permettant aux communes de recourir
à l’emprunt ;

Vu l’article L. 1611-3-1 fixant le cadre juridique du recours à l'emprunt pour les collectivités territoriales ;

Vu l’article L.  2122-22 alinéa 20 du code général  des collectivités territoriales permettant au conseil
municipal de déléguer au maire la réalisation de lignes de trésorerie, sur la base d’un montant maximum
autorisé ;

Vu la délibération n°DEL20200528_5 du 28 mai 2020, d’attributions du conseil municipal au maire ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date 31 mai 2021 ;
Considérant qu’il  est  souhaitable,  afin d’assurer  une simplification et  une meilleure efficacité  dans la
gestion de la dette, et, dans le souci d’alléger l’ordre du jour des séances du conseil municipal, que le
conseil municipal délègue une partie de ses attributions en la matière, au maire :

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour
4 voix contre : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : Le conseil municipal donne délégation au maire, pour, pendant toute la durée de son mandat,
procéder,  dans les limites fixées ci-après,  à la  souscription d’ouvertures de crédit de trésorerie et de
passer à cet effet les actes nécessaires.
Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois dans la limite d'un montant annuel de
40  millions  d’euros,  à  un  taux  effectif  global  (TEG)  compatible  avec  les  dispositions  légales  et
réglementaires applicables en matière.

Article 2 :  Le  conseil  municipal  sera  tenu informé des contrats  conclus dans le  cadre de la  présente
délégation,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  2122-23  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_32 : Fixation des tarifs 2022 pour la taxe locale sur la publicité 
extérieure (TLPE)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_32  :  Fixation  des  tarifs  2022  pour  la  taxe  locale  sur  la  publicité
extérieure (TLPE)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-9 et L.2333-6
à 16 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n°2008-776 de modernisation de l’économie du 4 août 2008, notamment son article
171 ;

Vu le décret n°2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure ;

Vu la  délibération n°DEL20150625_8 du conseil  municipal  en date du 25 juin 2015 portant
adoption de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20170628_3 du conseil municipal du 28 juin 2017 de fixation des tarifs
2018 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20180627_60 du conseil municipal du 27 juin 2018 de fixation des tarifs
2019 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20190626_53 du conseil municipal du 26 juin 2019 de fixation des tarifs
2020 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la délibération n°DEL20200704_20 du conseil  municipal du 4 juillet 2020 de fixation des
tarifs 2021 pour la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) ;

Vu la tenue de la commission technique permanente du 31 mai 2021;

Considérant  que  la  taxe  locale  sur  la  publicité  extérieure  (TLPE)  concerne  les  supports
publicitaires fixes suivants (dispositifs publicitaires, enseignes, pré-enseignes), visibles de toute
voie ouverte à la circulation publique à l’exception de ceux situés à l’intérieur d’un local ;

Considérant le souhait de la Ville de favoriser le commerce de proximité, les enseignes autres
que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 mètres
carrés, bénéficieront d’une exonération totale ;

Considérant  que  la  taxe locale  sur  la  publicité  extérieure  (TLPE)  peut  constituer  un moyen
incitatif de limitations de la surface des enseignes ou la suppression d’enseignes ou de pré-
enseignes et donc un outil au service de la qualité paysagère de la ville ;

Considérant que Montreuil est une ville dont la population est de plus de 50 000 habitants et
qu’elle appartient à un établissement public territorial de plus de 200 000 habitants ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions : Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE
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Article 1 : Approuve les tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure pour l’année 2022 tels
que fixés ci-dessous :

Pour les enseignes :

ENSEIGNES

Superficie en m² Tarifs

Inférieure ou égale à 12 m² Exonérés

Entre 12 m² et 50 m² 62 €

Supérieure à 50 m² 124 €

Pour les dispositifs publicitaires et pré enseignes :

DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE-ENSEIGNES

Superficie en m² Tarifs  supports  non
numériques

Tarifs supports numériques

Inférieur ou égal à 50 m² 31 € 93 €

Supérieure à 50 m² 62 € 186 €

Article 2 : Approuve les modalités de calcul et de déclaration suivantes : 

1) Dispositif exploité sur une année complète : SUPERFICIE x TARIF

2) Création ou suppression d’un dispositif en cours d’année (règle du prorata temporis) :
[(SUPERFICIE x TARIF)/12] x NOMBRE DE MOIS DE TAXATION

3) La taxe est acquittée par l’exploitant du support ou, à défaut, par le propriétaire ou, à défaut,
par celui dans l’intérêt duquel le support a été réalisé.

L’exploitant  du  dispositif  publicitaire,  redevable  de  la  taxe,  doit  effectuer  une  déclaration
annuelle auprès de la mairie :

 avant le 1er mars de l’année d’imposition pour les supports qui existaient au 1er janvier ;
 dans les 2 mois suivant la création ou la suppression des dispositifs. 

La déclaration comprend notamment la superficie en mètres carrés (m²), la nature, le nombre et
la date de création ou de suppression de chaque support publicitaire. Un formulaire type est
disponible à l’Hôtel de Ville et téléchargeable sur le site de la Ville de Montreuil.

Article  3 :  Dit  que  les  tarifs  de  référence  calculés  selon  les  modalités  sus  exposées  et
comportant deux chiffres après la virgule sont arrondis au dixième d’euro. Les fractions d’euro
inférieures à 0,05 euros, quant à elles, sont négligées et celles égales ou supérieures à 0,05
euros sont comptées pour 0,1 euro.

Article 4 : Approuve l’exonération totale des enseignes autres que celles scellées au sol, si la
somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 mètres carrés.
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Article  5 :  Autorise Monsieur  le maire ou son représentant délégué, à  signer  tous actes ou
documents se rapportant à l’application desdits tarifs, au recouvrement et à la mise en œuvre
de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) objet de la présente délibération.

Article 6 : Dit que les recettes en résultant seront perçues sur le budget de l’exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_33 : Présentation du rapport relatif à l'utilisation de l'attribution du 
Fonds de Solidarité des communes de la Région Ile-de-France (FSRIF) dont la Ville a 
été bénéficiaire en 2020

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_33 : Présentation du rapport relatif à l'utilisation de l'attribution du
Fonds de Solidarité des communes de la Région Ile-de-France (FSRIF) dont la Ville a
été bénéficiaire en 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2531-12 et
L.2531-16 ;

Vu la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 instituant une dotation de solidarité urbaine et de cohésion
sociale  (DSUSC)  et  un  fonds  de  solidarité  des  communes  de  la  région  d’Île-de-France  (FSRIF),
réformant  la  dotation globale  de  fonctionnement (DGF)  des communes et  des départements et
modifiant le code des communes, modifiée ;

Vu la délibération n°DEL20210331_3 du conseil municipal du 31 mars 2021 approuvant le compte
administratif de l'exercice 2020 ;

Vu le compte administratif de l’exercice 2020 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;
 

Vu le rapport relatif à l’utilisation de l’attribution perçue en 2020 au fonds de solidarité de la région
d’Île-de-France (FSRIF) annexé à la présente délibération ;

Considérant que la Ville a perçu en 2020 la somme de 5 025 274,00 € au titre du fonds de solidarité
de la région d’Île-de-France (FSRIF) ;

Considérant que l’attribution du fonds de solidarité de la région d’Île-de-France (FSRIF) a contribué à
financer des actions améliorant les conditions de vie des montreuillois.es ;

Après en avoir délibéré

Prend acte

DÉCIDE

Article Unique : Prend acte du rapport relatif à l’utilisation de l’attribution du fonds de solidarité des
communes de la région Île-de-France (FSRIF) dont la ville a été bénéficiaire au titre de l’année 2020,
annexé à la présente délibération.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_34 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de CDC HABITAT SOCIAL 
SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE d'un prêt de 2 124 042 € 
consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations, destiné à financer la 
construction neuve de 18 logements collectifs en locatif social (7 PLUS - 8 PLS - 3 
PLAI) sis 143 rue des Ruffins.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.
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Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_34 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de CDC HABITAT SOCIAL
SOCIETE  ANONYME  D'HABITATIONS  A  LOYER  MODERE  d'un  prêt  de  2  124  042  €
consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  destiné  à  financer  la
construction neuve de 18 logements collectifs en locatif social (7 PLUS - 8 PLS - 3
PLAI) sis 143 rue des Ruffins.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2252-1
et L. 2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu le contrat de prêt N°119 406 en annexe signé entre CDC  Habitat social Société Anonyme
d’habitations à loyer modéré, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu le projet de convention de réservation de quatre logements au titre de la garantie d’emprunt,
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que CDC Habitat social Société Anonyme d’habitations à loyer modéré mène une
opération de construction neuve de 18 logements (3 PLAI, 7 PLUS, 8 PLS) sis 143 rue des Ruffins
à Montreuil ;

Considérant  que,  pour  financer  la  construction,  CDC  Habitat  social  Société  Anonyme
d’habitations  à  loyer  modéré se  propose  de  contracter  un  emprunt  d’un  montant  de
2 124 042 € consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions: Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice CDC  Habitat
social Société Anonyme d’habitations à loyer modéré, pour le remboursement d’un contrat de
prêt  d’un  montant  global  de  2 124 042 €,  destiné  à  financer  la  construction  neuve  de  18
logements (3 PLAI, 7 PLUS, 8 PLS) sis 143 rue des Ruffins à Montreuil, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations selon les caractéristiques financières et aux
charges et conditions du contrat de prêt N°119406 constitué de sept lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
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 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,
jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu’en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit de réservation correspondant à 20 % des 18 logements (3 PLAI, 7 PLUS, 8 PLS) que compte
l’opération, soit 4 logements, pour la durée du prêt concerné.

Article 5 : Approuve la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le
contingent communal ainsi que les modalités d’attribution, annexée à la présente délibération.

Article 6 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer la convention de
réservation de logements ayant pour objet de définir  le contingent communal ainsi  que les
modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_35 : Garantie à hauteur de 100% au bénéfice de la S.A. d'HLM 
Immobilière 3F d'un prêt global de 2 386 000 € consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations, destiné à financer l'acquisition en VEFA de 19 logements sis 104 rue 
de Rosny.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R674



DEL20210602_35  :  Garantie  à  hauteur  de  100%  au  bénéfice  de  la  S.A.  d'HLM
Immobilière 3F d'un prêt global de 2 386 000 € consenti par la Caisse des Dépôts et
Consignations, destiné à financer l'acquisition en VEFA de 19 logements sis 104 rue
de Rosny.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2252-1
et L. 2252-2 ;

Vu le code civil, notamment son article 2298 ;

Vu le contrat de prêt N°115 938 en annexe signé entre la S. A. d’HLM Immobilière 3F, ci-après
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Vu le projet de convention de réservation de quatre logements au titre de la garantie d'emprunt,
annexé à la présente délibération ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la S. A. d’HLM Immobilière 3F envisage l'acquisition en VEFA de 19 logements
sis 104 rue de Rosny à Montreuil ;

Considérant  que,  pour  financer  cette  acquisition  en VEFA,  la  S. A.  d’HLM Immobilière  3F  se
propose de contracter un emprunt d’un montant global de 2 386 000 € consenti par la Caisse
des Dépôts et Consignations ;

Considérant que l’octroi de ce prêt est conditionné par l’obtention de la garantie de la Ville à
hauteur de 100 % ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article 1 : Dit que la Ville accorde sa garantie à hauteur de 100 %, au bénéfice de la S. A. d’HLM
Immobilière 3F, pour le remboursement d’un contrat de prêt d’un montant global de 2 386 000
€, destiné à financer l’acquisition en VEFA de 19 logements (5 PLAI, 10 PLUS, 4 PLS) sis 104 rue
de  Rosny  à  Montreuil,  souscrit  par  l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt N°115 938 constitué de 7 lignes de prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
 La garantie de la commune de Montreuil  est accordée pour  la durée totale du prêt,

jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
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contractuellement  dues par  l’emprunteur  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.

 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la  commune  de  Montreuil  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer en cas de besoin des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Dit qu’en contrepartie de la garantie de l’emprunt, l’emprunteur s’engage à réaliser
les attributions de logements en concertation avec la Ville de Montreuil qui se voit attribuer un
droit de réservation correspondant à 20 % des 19 logements que compte l’opération globale,
soit 4 logements, pour la durée du prêt concerné.

Article 5: Approuve la convention de réservation de logements ayant pour objet de définir le
contingent communal ainsi que les modalités d’attribution, annexée à la présente délibération.

Article 6 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer la convention de
réservation de logements ayant pour objet de définir  le contingent communal ainsi  que les
modalités d’attribution, lorsque la présente délibération sera certifiée exécutoire.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_36 : Régularisation, par écritures non budgétaires, des écritures 
comptables du compte de gestion relatives aux emprunts (compte 1641)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_36  :  Régularisation,  par  écritures  non  budgétaires,  des  écritures
comptables du compte de gestion relatives aux emprunts (compte 1641)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 des
communes et de leurs établissements publics administratifs ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable
aux  communes  et  aux  établissements  publics  communaux  et  intercommunaux  à  caractère
administratif ;

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, TOME 2 et notamment son titre 3 « l’exécution
budgétaire »,  chapitre  6  «  régularisation  des  écritures  erronées  sur  exercices  antérieurs  »,
précisant  que  les  écritures  de  régularisation  donnent  lieu  à  des  opérations  d’ordre  non
budgétaires ;

Vu la délibération DEL20210331_2 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
compte de gestion 2020 du comptable des finances publiques ;

Vu la délibération DEL20210331_3 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
compte administratif 2020 et affectation des résultats au Budget Primitif 2021 ;

Vu le rapport d'observations définitives de la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France du
10 décembre 2020 portant sur la gestion de la ville pour les exercices 2012 et suivants ;

Vu la tenue de la commission thématique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  qu’un  écart  de  407 422,87  €  est  constaté  au  solde  du  compte  1641  entre  le
compte de gestion et le compte administratif 2020 ;

Considérant  que  les  différents  pointages  effectués,  notamment  auprès  des  établissements
bancaires, ont montré que le solde du compte 1641 du compte administratif 2020 représentait
l’exact encours de dette de la ville ;

Considérant qu’il y a lieu de corriger cet écart au compte 1641 du compte de gestion par débit
de 407 422,87 € du compte 1641 et crédit du même montant du compte 1068 ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
53 voix pour

2 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE

DÉCIDE

Article  1  :  Autorise  le  comptable  public  à  passer  les  écritures  d'ordre  non  budgétaires
suivantes :

 débit du compte 1641 pour le montant 407 422,87 €
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 crédit du compte 1068 pour le montant 407 422,87 €

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_37 : Recours aux contrats d'apprentissage: Nombre plafond et 
conditions de rémunération

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.
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DEL20210602_37  :  Recours  aux  contrats  d'apprentissage:  Nombre  plafond  et
conditions de rémunération

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants et les articles D. 6211-2
et suivants ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale ;

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu  l’ordonnance  n°2020-387  du  1er  avril  2020  portant  mesures  d'urgence  en  matière  de
formation professionnelle ;

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales
autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-
1088  du  8  août  2016  relative  au  travail,  à  la  modernisation  du  dialogue  social  et  à  la
sécurisation des parcours professionnels ;

Vu  le  décret  n°  2020-786  du  26  juin  2020  relatif  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics
en relevant ;

Vu l’avis du comité technique en date du 20 mai 2021 portant sur les conditions générales
d'accueil et de formation des apprentis ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur
s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle
complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis
ou section d'apprentissage ; l'apprenti s'obligeant, en retour, en vue de sa formation, à travailler
pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ;

Considérant  que  l’apprentissage  permet  à  des  personnes  âgées  de  16  à  29  ans  révolus
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application
dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée
par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ;

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa
progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit conformément à la réglementation
en vigueur ;

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les
services  accueillants,  compte  tenu  des  diplômes  préparés  par  les  postulants  et  des
qualifications requises par lui ;

Considérant  qu’il  revient  au  conseil  municipal  de  délibérer  sur  la  possibilité  de  recourir  au

681



contrat d’apprentissage ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Approuve le recours aux contrats d’apprentissage.

Article 2 : Fixe le nombre maximal de contrats d’apprentissage à 25 par an.

Article  3 :  Dit  que les  contrats  d’apprentissage  sont  rémunérés  selon la  réglementation  en
vigueur et que la majoration optionnelle n’est pas appliquée pour la préparation de diplômes ou
de titres de niveau V (« Bac+3 ») ou plus.

Article 4 : Autorise Monsieur le maire, ou son représentant délégué, à signer tout document
relatif  à  ce  dispositif  et  notamment  les  contrats  d’apprentissage  ainsi  que  les  conventions
conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis.

Article 5 : Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l'exercice concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_38 : Approbation de la convention tripartite d'objectifs et de 
financement 2021-2023 entre la ville de Montreuil, le Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) et l'association "Comité des Œuvres Sociales" (COS)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R683



DEL20210602_38  :  Approbation  de  la  convention  tripartite  d'objectifs  et  de
financement  2021-2023 entre  la  ville  de  Montreuil,  le  Centre  Communal  d'Action
Sociale (CCAS) et l'association "Comité des Œuvres Sociales" (COS)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.1611-
4, 2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment son article 9 ;

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment ses articles 61 à 63 et 88-1 ;

Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif  au régime de la mise à disposition
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-
321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes publiques ;

Vu la délibération n°DEL20210331_4 du conseil municipal du 31 mars 2021 portant adoption du
budget primitif municipal pour l'exercice 2021 ;

Vu la convention d'objectifs et de financement entre la Ville de Montreuil, le Centre communal
d'action sociale de Montreuil et l’association Comité des Œuvres Sociales, ainsi que les trois
annexes entre la Ville et le COS de mise à disposition de personnel, de locaux et de véhicules
avec chauffeurs, annexées à la présente délibération ;

Vu l'information faite au comité technique du 20 mai 2021 concernant les mises à disposition de
personnel ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que la Ville de Montreuil reconnaît l’intérêt, pour le développement de sa politique,
de continuer à confier à l'association Comité des Œuvres Sociales une partie des prestations
d'action  sociale,  culturelle,  sportive  et  de  loisirs  dont  bénéficient  les  agents,  et  entend  en
conséquence lui apporter son soutien financier ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
54 voix pour

1 ne participe pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Belaïde BEDREDDINE

DÉCIDE
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Article  1 :  Approuve  la  convention  triennale  d'objectifs  et  de  financement  entre  la  Ville  de
Montreuil, le Centre communal d'action sociale de Montreuil et l’association Comité des Œuvres
Sociales  du  personnel  communal  et  du  CCAS,  pour  les  années  2021-2023,  annexée  à  la
présente délibération.

Article 2 : Approuve les trois conventions annexes entre la Ville de Montreuil et l'association
Comité des Œuvres Sociales de mise à disposition de personnel, de locaux et de véhicules avec
chauffeurs.

Article 3 : Autorise Monsieur le maire ou son représentant délégué à signer ladite convention
d'objectifs et de financement et les conventions annexes dès que la présente délibération sera
rendue exécutoire.

Article  4 :  Approuve  les  modalités  de  calcul  de  la  subvention  annuelle  figurant  dans  la
convention visée à l'article 1, donnant lieu pour l'année 2021 au versement d’une subvention
de 637 890 € à l’association Comité des Œuvres Sociales.

Article  5 :  Dit  que les  dépenses  en  résultant  seront  imputées  sur  le  budget  de  l’exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_39 : Création d'emplois saisonniers dans les différents services de la 
Ville pour l'été 2021 (hors secteur animation)

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R686



DEL20210602_39 : Création d'emplois saisonniers dans les différents services de la
Ville pour l'été 2021 (hors secteur animation)

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,  notamment  son  article  3  relatif  à  l’accroissement  saisonnier  de  l’activité dans  les
services ;

Vu  la  délibération  n°  DEL20210331_4  du  conseil  municipal  en  date  du  31  mars  2021  portant
adoption du budget primitif de l’exercice 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant les conditions particulières d’exercice des différentes missions des agents de la Ville
liées à la crise sanitaire ;

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  au  recrutement  de  personnels  saisonniers  dans  divers
services durant l’été 2021 afin d’assurer une mission de service public équivalente à celle proposée
aux montreuillois tout au long de l’année ;

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article 1 : Les emplois saisonniers suivants pour les différents services de la ville seront créés et
rémunérés comme suit :

 57 « mois/agents » pour des cadres d’emplois de catégorie C rémunérés selon l’indice de
rémunération 332 en référence aux premiers grades relevant de l’échelle C1.

Article 2 : Les dépenses résultant de ces décisions seront imputées au budget de l’exercice en cours  au
chapitre 012.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_40 : Organisation des opérations de mise sous pli de la propagande 
électorale et fixation de la rémunération

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R688



DEL20210602_40 : Organisation des opérations de mise sous pli de la propagande
électorale et fixation de la rémunération

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu le décret n° 2012-498 du 17 avril 2012 fixant les conditions d'attribution de l'indemnité de
mise sous pli allouée à certains personnels de l’État à l'occasion des élections politiques ;

Vu l’arrêté du 17 avril 2012 fixant le plafond de l'indemnité de mise sous pli allouée à certains
personnels de l’État à l'occasion des élections politiques ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant que dans le cadre de l'organisation des scrutins électoraux, la centralisation des
travaux de mise sous pli des documents électoraux n’est pas systématiquement assurée par les
services de l’État et, à la demande de ces derniers, peut être réalisée par les communes ;

Considérant que la rémunération des personnels qui assureront ces travaux de mise sous pli de
la propagande électorale sera confiée à notre collectivité ;

Considérant  que  la  préfecture  délègue  une  enveloppe  budgétaire  destinée  à  rémunérer  le
personnel interne à l’administration, nécessaire au bon déroulement de ces opérations ;

Considérant que ces crédits seront délégués aux communes par le représentant de l’État selon
une dotation forfaitaire calculée en fonction du nombre d’électeurs inscrits, du nombre de listes
candidates et par tour de scrutin ;

Considérant qu’il convient de rémunérer les agents qui assureront les travaux de mise sous pli
de la propagande électorale dans le respect des dispositions fixées par l’arrêté du 17 avril 2012
susvisé ;

Considérant qu'il  convient pour le conseil municipal de délibérer sur la rémunération de ces
opérations d’élections politiques.

Après en avoir délibéré

A l'unanimité

DÉCIDE

Article  1  :  Autorise  dans  le  cadre  de  l'organisation  de  la  mise  sous  pli  de  la  propagande
électorale le paiement des agents de la collectivité en dehors des heures habituelles de travail.

Article 2 : Fixe la nature de la rémunération comme suit :
- indemnité  sur  la  base  d’une  rémunération  à  l’acte  correspondant  au  nombre

d’enveloppes mises sous pli conformément aux tarifs fournis par l’État ;
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- montant de cette indemnité dans la limite d’un plafond individuel de 540 € par tour de
scrutin.

Article  3  :  Dit  que  les  dépenses  en  résultant  seront  prélevées  sur  le  budget  de  l'exercice
concerné.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_41 : Modification du tableau des effectifs.

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R691



DEL20210602_41 : Modification du tableau des effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la  loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires  relatives à la  fonction
publique territoriale ; 

Vu le comité technique du 20 mai 2021 ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Vu le tableau des effectifs annexé ;

Considérant qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs en fonction des besoins des
services ;

Considérant les spécificités et l’expertise des métiers pour les emplois créés de catégorie A
dans cette délibération ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
51 voix pour

4 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS

DÉCIDE

Article 1 : de créer les postes suivants au tableau des effectifs : (+3 postes)

– création d’un poste d’attaché
– création d’un poste d’ingénieur
– création d’un poste d’adjoint technique.

Article 2 : précise que la création du poste d’attaché concerne la fonction de chef de projet PEdT
« Je R.E.V.E Montreuil » à la Direction Générale Adjointe éducation – enfance – petite enfance –
sports et développement culturel.

Article 3 : précise que la création du poste d’ingénieur concerne la fonction de coordinateur
numérique rattachée au poste mutualisé de direction pour la direction de la Communication et
la DS2IN.

Article 4 : dit que les postes susvisés dans les articles précédents 2 et 3 seront pourvus par des
agents titulaires de  la  fonction  publique  territoriale  ou,  le  cas  échéant,  par  des agents
contractuels recrutés par voie de contrat à durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans
dans les conditions de l’article 3-3/2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, Égalité, Fraternité
Ville de Montreuil

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 2 juin 2021

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DEL20210602_42 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

Nombre de membres composant le conseil: 55
Présents   : 51

Absent(s)  : 0

Pouvoir(s) : 4
 
L'an 2021, le  2 juin, à  19h10, les  membres du conseil  municipal  se sont réunis  en séance
publique Salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, sur convocation en date du 25 mai 2021

Sont  présents :  Monsieur  ABDOULBAKI,  Madame  ALPHONSE,  Madame  ATTIA,  Monsieur
BEDREDDINE,  Monsieur  BELTRAN,  Madame  BENSAID,  Madame  BERTIN,  Monsieur  BESSAC,
Madame  BONNEAU,  Madame  CARLIER,  Monsieur  CHARLES,  Monsieur  CONSALVI,  Madame
CREACHCADEC, Madame DEFINEL, Madame DEHAY, Monsieur DELAUNAY, Monsieur DI GALLO,
Madame  DOUCOURE,  Monsieur  GALERA,  Madame  GLEMAS,  Monsieur  GUEGUEN,  Madame
GUERIN,  Monsieur  GUILLOT,  Madame  HEDHUIN,  Madame  HEUGAS,  Madame  HRISTACHE,
Madame KA, Madame KEITA, Madame LANA, Monsieur LE CHEQUER, Madame LE GOURRIEREC,
Monsieur  LEGHMIZI,  Madame LELEU,  Monsieur  LEROY,  Madame LORCA,  Monsieur  MADAULE,
Madame MAZE, Monsieur MBARKI, Madame MENHOUDJ, Monsieur METTEY, Monsieur MOLOSSI,
Monsieur MOLOSSI, Monsieur PERREAU, Madame PEYRAMAURE, Madame POULARD, Monsieur
SERNE,  Madame  SERRES,  Monsieur  STERN,  Madame  TERNISIEN,  Monsieur  TOME,  Madame
YONIS.

Absent(s) donnant pouvoir :  Monsieur Florian VIGNERON à Monsieur Mohamed ABDOULBAKI,
Monsieur Thomas CHESNEAUX à Madame Dominique GLEMAS, Monsieur Philippe LAMARCHE à
Monsieur Belaïde BEDREDDINE, Monsieur Wandrille JUMEAUX à Madame Mireille ALPHONSE.
Absent(s) : 

Les membres présents forment la majorité des conseillers municipaux en exercice et peuvent
délibérer  valablement en exécution des  articles  L.  2121-17,  20 et  21  du code général  des
collectivités territoriales.
L’appel nominal effectué, il a été procédé en conformité avec l’article L. 2121-15 de ce même
code à la désignation d’un secrétaire de séance au sein du conseil municipal.
À  l'unanimité  des  voix,  Julien  GUILLOT  a  été  désigné  pour  remplir  ces  fonctions  et  les a
acceptées.

Ces formalités remplies, la séance est ouverte à 19h10.

H Ô T E L  D E  V I L L E  •  1  P L A C E  J E A N - J A U R È S  •  9 3 1 0 5  M O N T R E U I L  C E D E X  • T É L .  :  0 1  4 8  7 0  6 0  0 0  •  W W W . M O N T R E U I L . F R694



DEL20210602_42 : Attribution de mandats spéciaux aux élus

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2123-
18 ;

Vu la délibération n°DEL20160928_48 du 28 septembre 2016 portant remboursement des frais
de missions des élus municipaux ;

Vu la tenue de la commission technique permanente en date du 31 mai 2021 ;

Considérant  que les  élus  sont  amenés  à  accomplir  des  missions  dans  l’intérêt  des  affaires
communales ;

Considérant qu’il convient que le conseil municipal attribue des mandats spéciaux à ces élus
avant d’autoriser le remboursement des frais engagés dans ce cadre ;

Considérant la tenue du 28e Sommet Afrique France reporté en octobre 2021 à Montpellier ;

Considérant la tenue d'une rencontre en marge du Sommet Afrique France le 15 juillet 2021 à
Montpellier ;

Considérant la 75ᵉ édition du Festival d’Avignon qui se déroulera du 5 au 25 juillet  2021 à
Avignon ;

Considérant le festival lors du Printemps de Bourges et du conseil d’administration de la FNCC
(Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture) qui se déroulera entre le 22 juin et 23
juin 2021 à Bourges ;

Après en avoir délibéré

A la majorité par
48 voix pour

4 abstentions : Julien GUILLOT, Murielle MAZE, Pierre SERNE, Choukri YONIS
3 ne participent pas au vote (art L.2131-11 du CGCT) : Patrice BESSAC, Alexie LORCA, Halima
MENHOUDJ

DÉCIDE

Article 1 : Attribue mandat spécial pour assister à une rencontre en marge du Sommet Afrique
France le 15 juillet et pour le 28ᵉ Sommet Afrique France reporté en octobre 2021 à Madame
MENHOUDJ qui sera amenée à effectuer un déplacement à Montpellier.

Article 2 : Attribue mandat spécial pour la 75e édition du Festival d’Avignon qui se déroulera du
5 au 25 juillet 2021 à Madame LORCA et Monsieur BESSAC qui seront amenés à effectuer un
déplacement à Avignon du 12 au 19 juillet 2021.

Article 3 : Attribue mandat spécial dans le cadre du Printemps de Bourges organisé du 22 au 27
juin 2021 à Madame LORCA qui sera amenée à effectuer un déplacement à Bourges du 22 au 23
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juin 2021 pour participer festival ainsi qu'au conseil d’administration de la FNCC (Fédération
Nationale des Collectivités pour la Culture).

Le maire :
– Certifie  le  caractère  exécutoire  de  cette  délibération  compte-tenu  de  sa  transmission  en  préfecture,  de  son
affichage ou de sa notification.
– Informe que la présente délibération peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  devant  Monsieur  le  Maire  de
Montreuil dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage ; l'absence de réponse dans un
délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit
devant le tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage
ou, si un recours administratif a été préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de
l'administration. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits
et ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre,
Le Maire, pour le Maire et par délégation
La directrice générale adjointe des services

Véronique TARTIE-LOMBARD
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